                         RÉGIE DE L'ÉNERGIE

         DEMANDE DU DISTRIBUTEUR RELATIVE À LA DÉTERMINATION

                  DU COÛT DU SERVICE - HYDRO-QUÉBEC

                        DOSSIER : R-3492-2002

                               Phase 2

 RÉGISSEURS :      M. NORMAND BERGERON, président

                   Me MARC-ANDRÉ PATOINE

                   M. ANTHONY FRAYNE

                    AUDIENCE DU 18 NOVEMBRE 2003

                              VOLUME 23

                             JEAN LAROSE

                        STÉNOGRAPHE OFFICIEL

          R-3492-2002

          18 novembre 2003

          Volume 23

      COMPARUTIONS

      Me RICHARD LASSONDE

      procureur de la Régie;

      REQUÉRANTE :

      Me ÉRIC FRASER

      Me JACINTE LAFONTAINE

      procureurs de Hydro-Québec;

      INTERVENANTS :

      M. VITAL BARBEAU

      M. RICHARD DAGENAIS

      représentants de Association coopérative d'économie

      familiale de Québec (ACEF DE QUÉBEC);

      M. JACQUES MARQUIS

      représentant de Association de l'industrie électrique du

      Québec (AIEQ);

      M. GILBERT DESMARAIS

      représentant de Association des gestionnaires de parcs

      immobiliers en milieu institutionnel (AGPI);

      Me MARIE-CLAUDE PERRON

      procureure de Association des redistributeurs

      d'électricité du Québec (AREQ);

      Me GUY SARAULT

      procureur de Association québécoise des consommateurs

      industriels d'électricité (AQCIE) et Conseil de

      l'industrie forestière du Québec (CIFQ);

      Me ANDRÉ TURMEL

      procureur de Fédération canadienne de l'entreprise

      indépendante (FCEI) et Union des municipalités du Québec

      (UMQ);

      Me PIERRE BÉRUBÉ

      procureur de Fédération des commissions scolaires du

      Québec (FCSQ);

      Me LOUISE TREMBLAY

      procureure de Gazifère inc.;

      M. ANDRÉ BEAULIEU

      représentant de Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc.

      (GAZODUC TQM);

      Me JOHANNE MAINVILLE

      procureure de Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) /

      Administration régionale crie (GCC);

                                - 2 -

          R-3492-2002

          18 novembre 2003

          Volume 23

      M. RAZI SHIRAZI

      M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE

      représentant de Groupe de recherche appliquée en

      macroécologie (GRAME);

      Me YVES FRÉCHETTE

      procureur de Option consommateurs (OC);

      Me PIERRE TOURIGNY

      procureure de Regroupement national des conseils

      régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ);

      Me JOCELYN B. ALLARD

      procureur de Société en commandite Gaz Métropolitain

      (SCGM);

      Me DOMINIQUE NEUMAN

      procureur de Stratégies énergétiques (SÉ) et Association

      québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique

      (AQLPA);

      Me CLAUDE TARDIF

      procureur de Union des consommateurs (UC);

      Me MARIE-ANDRÉE HOTTE

      procureur de Union des producteurs agricoles (UPA).

                                - 3 -

          R-3492-2002

          18 novembre 2003

          Volume 23

                       TABLE DES MATIÈRES

                                                           PAGE

    LISTE DES PIÈCES   . . . . . . . . . . . . . . . . . .    5

    LISTE DES ENGAGEMENTS  . . . . . . . . . . . . . . . .    7

    PRÉLIMINAIRES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    8

    HYDRO-QUéBEC DISTRIBUTION

    PANEL 1.2

    FRANÇOIS D'AMOUR

    MAURICE CHARLEBOIS

    BRUNO GINGRAS

    INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER  . . . . . . . . . . . .   14

    CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF   . . . . . . .   33

    CONTRE-INTERROGÉ PAR Me YVES FRÉCHETTE   . . . . . . .  109

    CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS  . . . . . .  116

    INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE  . . . . . . . . . .  130

    INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT   . . . . . . . . . . . . .  145

    PREUVE DU GRAME

    YVES HENNEKENS

    INTERROGÉ PAR M. LEBEFVRE  . . . . . . . . . . . . . . . .

    CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER  . . . . . . . . .  170

    CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL   . . . . . . . .  172

    PREUVE DE L'AIEQ

    LÉONCE FRASER

    LOUIS BOLULLO,

    TÉMOIGNAGE DE M. LÉONCE FRASER   . . . . . . . . . . .  183

    INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER   . . . . . . . . . . . .  195

    INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE   . . . . . . . . . .  230

    PREUVE DE L'ACEF DE QUÉBEC

    VITAL BARBEAU

    RICHARD DAGENAIS

    PRÉSENTATION   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

    INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE  . . . . . . . . . .  276

    INTERROGÉ PAR M. ANTHONY FRAYNE  . . . . . . . . . . .  283

                      ___________________

                                - 4 -

          R-3492-2002

          18 novembre 2003

          Volume 23

                        LISTE DES PIÈCES

                                                           PAGE

          HQD-1 doc.4 :       Plan stratégique 2004-2008     11

          HQD-13 doc.6.4 :    Étude Towers Perrin, réponse à

                              l'engagement No.5  . . . . .   12

          HQD-13 doc.1.3 :    Gestion des ressources humaines à

                              Hydro-Québec   . . . . . . .   12

          HQD-13 doc.5.12 :   Curriculum vitae de monsieur

                              Bruno Gingras  . . . . . . .   13

          HQD-13 doc.5.5 :    Curriculum vitae de monsieur

                              Maurice Charlebois   . . . .   13

          HQD-13 doc.5.0 :    Curriculum vitae de monsieur

                              François D'Amour   . . . . .   14

          HQD-5 doc.4 :       Masse salariale et Effectifs

                                                             15

          COALITION-12 :      Questions relatives aux activités

                              portant sur les

                              télécommunications.  . . . .   49

          COALITION-13 :      Tableau A7 - Salaire moyen     91

          COALITION-14 :      Tableau A8 - Avantages sociaux

                              moyens   . . . . . . . . . .   91

          RÉGIE-1 :           Tableau des charges de retraite

                                 . . . . . . . . . . . . .  131

          GRAME-1 :           Document 1 : Questions du GRAME

                              au Distributeur.   . . . . .  151

          GRAME-2 :           Document 1 : preuve du GRAME.

                                                            151

          GRAME 2 :           Document 2 : témoignage écrit de

                              M. Yves Hennekens (YHC

                              Environnement).  . . . . . .  151

          GRAME-2 :           Document 3 : réponses aux

                              questions de la Régie des

                              consommateurs par le GRAME et YHC

                              Environnement.   . . . . . .  151

          GRAME-3 :           Document 1 : Curriculum vitae de

                              M. Hennekens.  . . . . . . .  152

          GRAME-3 :           Document 2 : présentation de Yves

                              Hennekens pour le GRAME, sur le

                              thème 1.   . . . . . . . . .  152

                                - 5 -

          R-3492-2002

          18 novembre 2003

          Volume 23

          AIEQ-6 :            Curriculum vitae de monsieur

                              Louis Bolullo  . . . . . . .  183

          AIEQ-7 :            Curriculum vitae de monsieur

                              Jacques Marquis  . . . . . .  184

          AIEQ-8 :            Curriculum vitae de monsieur

                              Léonce Fraser  . . . . . . .  184

          AIEQ-1 :            Mémoire de l'AIEQ  . . . . .  185

          AIEQ-2 :            Copie corrigée des conclu-

                              sions  . . . . . . . . . . .  186

          AIEQ-3 :            Réponses de l'AIEQ formulées à la

                              Régie de l'énergie en date du dix

                              (10) novembre deux mille trois

                              (2003)   . . . . . . . . . .  186

          AIEQ-4 :            Réponses de l'AIEQ formulées à la

                              l'Union des consommateurs  .  186

          AIEQ-5 :            Réponses de l'AIEQ formulées à

                              Hydro-Québec Distribution  .  187

          Coalition 16 :      Discours fait par le président de

                              l'AIEQ, monsieur Jacques Marquis

                              (tiré du site Internet)  . .  206

          ACEF-1 :            Preuve de l'ACEF, en date du eize

                              (16) octobre deux mille trois

                              (2003).  . . . . . . . . . .  240

          ACEF-2 :            Réponses aux questions de la

                              Régie de l'énergie et d'Hydro-

                              Québec, en date du sept (7)

                              novembre deux mille trois

                              (2003).  . . . . . . . . . .  240

          ACEF-3 :            Feuille de corrections au mémoire

                              de preuve de l'ACEF du seize (16)

                              octobre deux mille trois

                              (2003).  . . . . . . . . . .  241

          ACEF-4 :            Demande de renseignements de

                              l'ACEF de Québec sur la preuve

                              d'Hydro-Québec, en date du quatre

                              (4) septembre deux mille trois

                              (2003).  . . . . . . . . . .  241

                        _______________

                                - 6 -

          R-3492-2002

          18 novembre 2003

          Volume 23

                     LISTE DES ENGAGEMENTS

                                                           PAGE

          ENGAGEMENT HQD-19 : Vérifier au niveau des avantages

                              sociaux, incluant le régime de

                              retraite, s'il s'agit d'un taux

                              unique ou d'un taux réel par

                              population visée, par groupe

                              d'âge visé pour les employés

                              d'Hydro-Québec. (demandé par Me

                              Tardif)                        36

          ENGAGEMENT HQD-20 : Vérifier s'il existe des études

                              supportant la réponse à la

                              question 2.8 de HQD-11, document

                              12, premier paragraphe (demandé

                              par la Coalition)  . . . . .   61

          ENGAGEMENT HQD-21 : Vérifier les coûts additionnels

                              engendrés par la dernière

                              convention collective pour le

                              Distributeur, sur une base

                              annuelle entre 2004 et 2006

                              (demandé par Me Turmel)    .   78

          ENGAGEMENT HQD-22 : 1) La conversion au

                              numérique est-ce que cela fait

                              baisser les coûts unitaires et le

                              coût total des services télécoms

                              assumés par HQD à court et long

                              terme?

                              2) Le transfert des télécoms

                              administratifs de TransÉnergie au

                              Centre de services partagés

                              permet-il de diminuer les coûts

                              pour HQD, de quel ordre? (demandé

                              par ACEF de Québec)  . . . .  118

          ENGAGEMENT HDQ-23 : Expliquer, par écrit,Régie-1,

                              l'augmentation des comptes,

                              expliquer le fonctionnement des

                              comptes de frais reportés,

                              période d'amortissement.

                              Expliquer le lien entre les

                              comptes de base de tarification

                              et les comptes de charge de

                              retraite et leur évolution prévue

                              à long terme (demandé par le

                              procureur de la Régie)   . .  134

                      ___________________

                                - 7 -

          R-3492-2002                             PRÉLIMINAIRES

          18 novembre 2003

          Volume 23

          (8 h 35)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce dix-huitième (18e)

          jour du mois de novembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du dix-huit (18) novembre deux mille trois

          (2003), dossier R-3492-2002, Phase 2. Demande du

          Distributeur relative à la détermination du coût du

          service   Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Le procureur de la Régie est maître Richard Lassonde.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser et maître Jacinte Lafontaine.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau et

          monsieur Richard Dagenais;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;

          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en
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          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Conseil de l'industrie forestière du

          Québec, représentés par maître Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Fédération des commissions scolaires du Québec,

          représentée par maître Pierre Bérubé;

          Gazifère inc., représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc., représentée par

          monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par monsieur Razi Shirazi et monsieur

          Jean-François Lefebvre;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée
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          par maître Jocelyn B. Allard;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Il me semble que ça ne fait pas très

          longtemps qu'on s'est vus. Maître Fraser, je suis un

          peu gêné de vous demander ça, mais entre huit heures

          (8 h) hier soir et huit heures (8 h) ce matin, au

          niveau des engagements?

          Me ÉRIC FRASER :

          Vous savez que j'ai un objectif sur le nombre

          d'engagements.

                               - 10 -

          R-3492-2002                             PRÉLIMINAIRES

          18 novembre 2003

          Volume 23

          LE PRÉSIDENT :

          Qui n'est pas connu.

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, qui est inconnu. Je vous le dirai à la toute

          fin. Je ne me suis pas mis d'objectif pour

          l'efficience à remettre les engagements. Je constate

          que l'intensité du calendrier fait en sorte que c'est

          un petit peu plus difficile pour nous. Par contre, ce

          que je peux dire, c'est que nous déposons le Plan

          stratégique qui a été distribué et qui se retrouve à

          l'avant pour les intervenants. Nous lui donnerons la

          cote HQD-1 document 4 puisqu'il a été introduit en

          preuve lors du premier panel.

          HQD-1 doc.4 :  Plan stratégique 2004-2008.

          Je peux également vous dire que l'étude Towers Perrin

          est en route. Elle devrait être déposée ce matin.

          Nous nous excusons, il y a eu des problèmes, là, le

          document était beaucoup plus volumineux, des

          problèmes de reprographie. Et on espère qu'on pourra

          comme déposer une série d'engagements le plus

          rapidement possible pour avancer tout ça.

          Me MARC-ANDRé PATOINE :

          Lui donnez-vous une cote tout de suite à Towers

          Perrin?
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          Me ÉRIC FRASER :

          Je vais vérifier si on n'a pas déjà accordé une cote.

          Ce sera HQD-13 document 6.4. On pourrait ajouter

          qu'il s'agira de la réponse à l'engagement numéro 5.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          5.

          Me ÉRIC FRASER :

          5.

          HQD-13 doc.6.4 :    Étude Towers Perrin, réponse à

                              l'engagement No.5.

          On serait prêts pour débuter. Ce matin, nous allons

          vous présenter le panel sur la gestion des ressources

          humaines à Hydro-Québec. J'ai fait circuler les

          documents que nous déposons ce matin. Je vais les

          identifier. Il y aura évidemment la présentation qui

          s'intitule Gestion des ressources humaines à Hydro-

          Québec. Elle est présentée sous la cote HQD-13

          document 1.3.

          HQD-13 doc.1.3 :    Gestion des ressources humaines à

                              Hydro-Québec.

          On dépose également les c.v. des trois panellistes.

          Je vais y aller en débutant par ma droite, comme ça,
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          on pourra les identifier. Il y a donc le c.v. de

          monsieur Bruno Gingras, directeur Ressources humaines

          de la division Hydro-Québec Distribution. Le c.v.

          étant déposé sous HQD-13 document 5.12.

          HQD-13 doc.5.12 :   Curriculum vitae de monsieur

                              Bruno Gingras.

          Il y a au centre monsieur Maurice Charlebois qui est

          vice-président exécutif Ressources humaines et

          services partagés. Son curriculum vitae étant déposé

          sous HQD-13 document 5.5.

          HQD-13 doc.5.5 :    Curriculum vitae de monsieur

                              Maurice Charlebois.

          Et il y a également monsieur François D'Amour qui

          est... Son c.v. m'en dit plus que j'allais en dire.

          Qui est évidemment l'actuaire responsable pour les

          questions du régime de retraite et qui est également

          vice-président principal au bureau de Montréal du

          Groupe Aon. Puis je tiens à préciser que monsieur

          D'Amour n'est pas ici en tant que témoin expert

          indépendant. Il s'agit du conseiller d'Hydro-Québec

          en ces matières. Donc, il aura le même statut que les

          autres témoins d'Hydro-Québec.
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          HQD-13 doc.5.0 :    Curriculum vitae de monsieur

                              François D'Amour.

          Alors, Madame la greffière, on pourrait procéder à

          l'assermentation.

                       _________________

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce dix-huitième (18e) jour du

          mois de novembre, ONT COMPARU :

          FRANÇOIS D'AMOUR, actuaire, ayant son adresse

          d'affaires au 1080, rue McGill, Montréal (Québec);

          MAURICE CHARLEBOIS, vice-président exécutif Hydro-

          Québec, ayant son adresse d'affaires au 75, boulevard

          René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

          BRUNO GINGRAS, directeur Ressources humaines, Hydro-

          Québec Distribution, ayant son adresse d'affaires au

          Complexe Desjardins, Montréal (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   1  Q.  Alors, avant de passer à la présentation, je vais

          faire adopter des parties de preuve. Je commencerais
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          par vous, Monsieur Gingras. Je vous réfère à la

          pièce - vous pouvez rester assis - Donc, je vous

          réfère à la pièce HQD-5 document 4, qui s'intitule

          Masse salariale et Effectifs. Je vous réfère

          également à votre curriculum vitae qui a été déposé

          ce matin et aux différents documents constituant la

          pièce HQD-11 qui sont les réponses du Distributeur

          aux différentes questions des intervenants dont

          certaines portent sur des matières sous votre

          responsabilité. Est-ce que ces documents ou partie de

          ces documents ont été préparés par vous ou sous votre

          contrôle?

          M. BRUNO GINGRAS :

      R.  Oui.

   2  Q.  Avez-vous des corrections à y apporter?

      R.  Non.

   3  Q.  Est-ce que vous les adoptez comme pour valoir pour

          votre témoignage dans la présente instance?

      R.  Oui.

   4  Q.  Je vous remercie.

          HQD-5 doc.4 :  Masse salariale et Effectifs.

          Monsieur Charlebois, essentiellement, les mêmes

          questions. Je vous réfère à HQD-5 document 4, à votre

          curriculum vitae et à la pièce HQD-11 pour toutes les

          réponses portant sur des domaines de votre, j'allais
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          dire juridiction, mais des domaines sur votre

          responsabilité. Alors, est-ce que ces documents ont

          été préparés par vous ou sous votre contrôle?

          M. MAURICE CHARLEBOIS :

      R.  Oui.

   5  Q.  Avez-vous des corrections à y apporter?

      R.  Non.

   6  Q.  Est-ce que vous les adoptez pour valoir comme votre

          témoignage en la présente instance?

      R.  Oui.

   7  Q.  Je vous remercie, Monsieur Charlebois. Et maintenant,

          je peux vous céder la parole pour la présentation.

          (8 h 50)

          MAURICE CHARLEBOIS

          Bonjour. Alors essentiellement, on a pensé, pendant

          quelques minutes, présenter la fonction Ressources

          humaines à Hydro-Québec puisqu'elle se répartit entre

          différentes instances de l'organisation et il nous

          est apparu peut-être utile que cette toile de fond

          soit présentée.

          Alors Hydro-Québec est une entreprise qui est devenue

          multidivisionnelle depuis quelques années, dont HQ

          Distribution est une de ses composantes importantes.

          Et comme beaucoup d'entreprises multidivisionnelles,

          les grandes fonctions administratives sont soit
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          centralisées, soit décentralisées et nous, à Hydro-

          Québec, il y a un modèle qui a été retenu où les

          principales fonctions stratégiques demeurent

          centralisées et il y a un partage, en ce qui concerne

          les ressources humaines, et il y a un partage avec

          les divisions dans l'exercice de ces responsabilités.

          Alors pour ce qui est de la fonction corporative,

          très sommairement, les principaux domaines qui nous

          préoccupent, et pour lesquels on assure une

          direction, sont ceux des orientations en matière de

          rémunération et de conditions de travail et

          d'avantages sociaux pour l'ensemble de l'entreprise.

          Alors tout ce qui se rapporte aux dispositions

          monétaires relativement à la politique salariale ou

          monétaire lourd, si je peux utiliser cette

          expression-là avec les différents régimes

          d'assurances, régimes de retraite, le corporatif a

          une responsabilité prépondérante dans ces matières.

          De même au niveau de la négociation collective, on

          est dans un environnement hautement syndiqué à Hydro-

          Québec parce que c'est une entreprise qui existe déjà

          depuis plusieurs décennies, dans laquelle le

          syndicalisme est très présent et l'entreprise a jugé

          que le volet « négociation collective » était un

          volet névralgique et stratégique et il demeure sous

          la gouverne du corporatif en ce qui concerne la
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          négociation comme telle.

          Une autre dimension qui est stratégique aussi, c'est

          celle de la gestion du développement et du

          renouvellement. Il s'agit là d'une responsabilité qui

          est largement partagée avec les divisions mais de

          bien s'assurer que dans l'entreprise, dans son

          ensemble et dans toutes les divisions, on s'assure de

          la pérennité de l'expertise, est un volet qui est

          suivi par le corporatif de même que la planification

          générale de la main d'oeuvre.

          Par ailleurs, au niveau corporatif, nous assumons

          aussi certains services en ressources humaines qui

          sont centralisés. À cet égard, on est beaucoup plus

          dans un modèle qui ressemble à celui des services

          partagés.

          Alors les services dont il s'agit sont les bureaux de

          santé, par exemple, qui sont répartis à travers le

          Québec, le bureau de recrutement, la dotation pour en

          nommer quelques-uns, les systèmes informatiques,

          Ressources humaines également sont centralisés. Il y

          a un centre d'appel pour les employés au niveau des

          retraites et assurances. Alors nous avons au-delà de

          vingt mille (20 000) employés et près de dix mille

          (10 000) retraités, il y a un volume considérable de

          questions qui peuvent être continuellement
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          acheminées. Alors il s'agit là d'un service qui a été

          centralisé, d'un commun accord avec les divisions.

          Alors si on reprend maintenant les deux premiers

          éléments, c'est-à-dire la politique salariale et la

          négociation, quelques mots pour indiquer qu'au niveau

          de la politique salariale, l'entreprise a une

          approche d'avoir une politique salariale intégrée

          pour l'ensemble de son personnel, qu'il soit au

          central ou dans les divisions.

          Il s'agit d'une approche qui est fondée sur l'équité.

          On a une préoccupation de gestion de la mobilité

          aussi, bien sûr, à l'intérieur de l'entreprise. Les

          employés ou les cadres peuvent être affectés ou

          peuvent faire leur carrière dans l'une ou l'autre des

          divisions et quant à la gestion des talents pour

          nous, c'est une question qui est importante et, à cet

          égard, il est important que la politique de

          rémunération soit cohérente et uniforme et permette

          donc autant pour les divisions d'attirer les talents

          que de les retenir, en d'autres circonstances, pour

          bien assurer leurs activités.

          Il y a une autre préoccupation également pour le

          corporatif et c'est celle du contrôle de l'évolution

          des coûts. On sait que les coûts salariaux pèsent

          lourd dans les dépenses d'opérations de l'ensemble de
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          l'entreprise et il apparaît, à la direction de

          l'entreprise, qu'une approche centralisée, à cet

          égard, est une approche qui est meilleure garante

          d'un contrôle et d'un meilleur contrôle de

          l'évolution des coûts dans l'ensemble de

          l'entreprise.

          Au niveau de la rémunération, il y a également un

          régime d'intéressement - il y a certains documents

          qui ont été déposés - le régime d'intéressement a été

          introduit pour l'ensemble des employés lors de la

          négociation collective de mil neuf cent quatre-vingt-

          dix-neuf (1999). Ça fait donc quelques années qu'il

          est en vigueur et le régime d'intéressement est fondé

          sur les résultats de l'entreprise, j'y reviendrai

          dans quelques minutes.

          Par ailleurs, au niveau de la rémunération globale,

          on a comme approche que la rémunération se situe à la

          médiane du marché, un marché de comparaison qui est

          composé d'un certain nombre d'entreprises, de grandes

          entreprises qui sont susceptibles de réunir des gens

          que nous voulons attirer ou des entreprises qui sont

          susceptibles d'attirer des gens qui sont chez nous.

          Alors bien sûr, le grand marché du travail en

          général, mais Hydro-Québec est une entreprise qui

          oeuvre dans un domaine technologique et de pointe, et

          on a, depuis de nombreuses années, un marché, des
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          références, et de temps à autre, on fait une lecture

          du marché pour voir où se situe la rémunération

          globale.

          C'est un intrant dont nous nous servons dans la

          détermination des conditions de travail et dans la

          négociation avec les employés. Bien sûr, on a la

          préoccupation de s'assurer qu'on soit à la médiane,

          non pas le meilleur payeur au Québec mais à la

          médiane. Et on observe qu'au cours des vingt (20)

          dernières années, on est parti d'une situation où à

          Hydro-Québec il y avait une avance très marquée par

          rapport au marché, cette avance, elle a été réduite,

          résorbée pour se trouver, lors de la dernière

          lecture, à six pour cent (6 %).

          La méthodologie utilisée par Towers Perrin indique

          plus ou moins cinq pour cent (5 %), on considère

          qu'on est sur le marché. Ce qui veut dire que

          globalement, la rémunération à Hydro-Québec s'aproche

          du marché, s'approche de la médiane, ce qui est notre

          objectif.

          Évidemment, une période de vingt (20) ans c'est une

          assez longue période. Je vous ferai remarquer que

          dans d'autres univers, je pense entre autres aux

          secteurs public et parapublic où une situation

          similaire avait été observée au début des années
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          quatre-vingt (80), où à l'époque l'avance était d'au-

          delà de vingt pour cent (20 %), ça a été résorbé sur

          à peu près la même période. Ça veut dire

          qu'aujourd'hui, quand on prend la rémunération

          globale du secteur public par rapport au privé en

          général, on est à peu près au marché. Ça a donc pris

          quatre, cinq conventions collectives pour opérer le

          redressement. Alors à cet égard, à Hydro-Québec, on a

          suivi une tendance qui est similaire.

          Quelques mots sur le régime d'intéressement. La façon

          dont il fonctionne, c'est que le régime s'applique à

          la condition que, globalement, l'entreprise réalise

          quatre-vingt-sept point cinq pour cent (87,5 %) du

          bénéfice attendu. Il s'agit donc d'un déclencheur. Si

          ce niveau est atteint, le régime est donc en vigueur

          et le régime mesure la performance sous trois axes

          essentiellement.

          Alors les objectifs sont regroupés autour de l'axe

          clientèle, l'axe des employés et l'axe de

          l'actionnaire. Chacune des divisions définit et

          soumet à la direction générale, et c'est approuvé par

          le conseil d'administration, soumet ses objectifs

          sous l'une ou l'autre de ces axes.

          Au niveau corporatif, il y a une préoccupation

          transversale qui se rapporte aux employés, c'est-à-
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          dire que toutes les divisions doivent avoir un

          objectif au niveau de la mobilisation, de

          l'amélioration de la mobilisation du personnel et

          doivent avoir un objectif au niveau de la sécurité au

          travail. C'est une préoccupation majeure dans

          l'entreprise. Le produit est un produit dangereux, on

          a des performances qui sont actuellement exemplaires

          au niveau de la sécurité et on tient à maintenir ces

          positions. Donc dans les objectifs, il s'agit là

          d'une préoccupation qui est transversale.

          Quant à la catégorie clients, chacune des divisions

          soumet ses objectifs pour approbation. En ce qui

          concerne le Distributeur, évidemment, c'est une

          préoccupation qui est importante et plus importante

          que dans les autres divisions. Et pour la catégorie

          actionnaires là aussi, il y a des objectifs qui sont

          arrêtés au niveau du bénéfice ou du rendement sur le

          capital utilisé.

          Les employés, ce qui est convenu dans les ententes

          avec les employés, c'est que tous les employés

          syndiqués reçoivent le même niveau de boni, si boni

          est versé et il s'agit de la façon dont on l'établit,

          c'est le même boni que le PDG reçoit et c'est établi

          à partir d'un composite. Alors chaque division, le

          résultats de chaque division est pris en compte dans

          la détermination de ce composite et la division du
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          Distributeur compte pour vingt pour cent (20 %), même

          chose pour le Producteur, même chose pour

          TransÉnergie, et le reste est divisé entre les autres

          unités d'affaires, que ce soit équipement, les

          services partagés et les unités corporatives.

          Quant aux cadres, de leur côté, et aux professionnels

          ou au personnel non syndiqué dans chacune des

          divisions, ce n'est pas le composite général de

          l'entreprise qui est utilisé pour déterminer leur

          niveau de boni, c'est plutôt le résultat de la

          division.

          Quelques mots maintenant sur les négociations

          collectives. Je disais un peu plus tôt que dans le

          partage des responsabilités au niveau de la fonction

          Ressources humaines, l'entreprise a choisi que la

          négociation collective demeure centralisée. C'est un

          choix stratégique étant donné la sensibilité que

          cette activité peut avoir sur les opérations de

          l'entreprise.

          Donc la négociation se déroule à un niveau central.

          Du côté syndical, nous avons un taux de

          syndicalisation qui évidemment est très élevé. Il y a

          pas loin de dix-huit mille (18 000) employés qui sont

          syndiqués, répartis dans huit syndicats, si je ne

          m'abuse, dont quatre sont affiliés au syndicat
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          canadien de la fonction publique, FTQ. Ces quatre

          syndicats regroupent pas loin de quinze mille

          (15 000) membres, donc quinze mille (15 000) employés

          syndiqués, ce qui veut dire que c'est un

          interlocuteur, au niveau des négociations

          collectives, qui est important et déterminant.

          Du côté syndical, lors des négociations collectives,

          généralement les organisations syndicales se

          présentent en front commun du côté, particulièrement,

          FTQ, là, ce qui créé un seul lieu de discussion.

          Ce que nous avons établi comme approche de

          négociation avec nos vis-à-vis c'est que certains

          grands dossiers monétaires sont généralement discutés

          à une table centrale. Quant aux questions normatives,

          souvent ces questions-là se rapportent plus

          spécifiquement à une division ou à une autre et il y

          a des tables de négociations qui sont mises en place,

          ce qu'on appelle une sous table de la table

          principale, qui va aborder les divers sujets.

          La partie patronale, de son côté, c'est Hydro-Québec.

          Je disais que la négociation se déroule à un niveau

          central mais on a un mécanisme de concertation

          interne, là, qui implique, bien sûr au premier chef,

          les divisions. Il y a un comité stratégique de

          négociation qui est formé et les présidents, les
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          vice-présidents, pardon, opérations de chacune des

          divisions sont présents à ce comité. Pour ce qui est

          du Distributeur, c'est le vice-président réseau et le

          vice-président service à la clientèle, ce sont ces

          deux personnes qui sont présentes au comité

          stratégique. Et ce comité a la responsabilité de

          faire, bon, l'analyse des enjeux, dégager des

          propositions de mandat et les cheminer, c'est-à-dire

          moi, je les chemine par la suite au niveau de la

          direction générale du comité des Ressources humaines

          du conseil d'administration et du conseil.

          C'est donc, sommairement, comment l'organisation de

          la négociation se fait, donc impliquant toutes les

          composantes de l'entreprise.

          L'approche que nous avons au niveau des contrats de

          travail, c'est le plus possible d'avoir des

          conditions au niveau normatif, au niveau de

          l'organisation du travail qui permettent une

          adaptation au contexte évolutif de l'entreprise.

          On est dans un univers qui est syndiqué depuis

          plusieurs décennies, les conventions collectives se

          sont construites, comme on dit parfois, par

          sédimentation au fil des années, elles n'ont pas été

          nécessairement élaborées dans le contexte

          d'aujourd'hui. Nous cherchons le plus possible à nous
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          assurer que ces contrats de travail nous permettent

          d'opérer dans le nouvel environnement dans lequel

          nous nous situons. C'est bien clair que quand on

          regarde les succès d'Hydro-Québec, c'est que cette

          organisation du travail nous a permis de le faire. Il

          y a toujours des améliorations, bien sûr, qui sont

          possibles et qui sont requises et nous visons à les

          obtenir par négociations avec nos employés.

          Bien sûr, l'entreprise cherche à être compétitive.

          J'ai évoqué tout à l'heure l'équité au niveau de la

          rémunération et de la non-discrimination et, bien

          sûr, c'est une préoccupation importante que nous

          avons.

          Nous avons également comme préoccupation de maintenir

          un climat de travail qui est harmonieux. J'évoquais

          tout à l'heure qu'au niveau de la performance, la

          mobilisation est un objectif que tous les

          gestionnaires ont. C'est bien évident qu'au niveau

          des relations de travail, nous essayons également,

          dans la mesure de la conciliation de nos intérêts

          mutuels, bien sûr, d'avoir le meilleur climat

          possible parce que nous sommes convaincus qu'un

          milieu de travail où les employés sont mobilisés, où

          le climat est serein, il s'agit, là, des meilleures

          garanties pour obtenir la réalisation des objectifs

          que nous visons.
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          Nous avons également comme approche d'entretenir, de

          manière continue avec les différentes organisations

          syndicales, des discussions pour obtenir, au fur et à

          mesure, les ajustements requis au niveau des contrats

          de travail.

          Alors nous avons procédé, il y a quelques mois, au

          renouvellement de nos conventions collectives pour

          une période de cinq ans. Nous sommes très heureux de

          ce résultat qui nous assure la paix sociale pour

          plusieurs années.

          Maintenant, ce renouvellement de convention

          collective s'est fait également en nous assurant que

          plusieurs tables de travail qui étaient enclenchées,

          dont les travaux étaient enclenchés depuis de très

          nombreux mois sur des enjeux majeurs, s'adressant à

          l'une ou l'autre des divisions et plus

          particulièrement pour la division Distribution, nous

          avions des enjeux avec le personnel de bureau où les

          conventions collectives étaient d'une très grande

          rigidité, ne donnant pas, particulièrement au centre

          d'appels, toute la flexibilité requise, alors il y a

          des travaux qui étaient engagés depuis au moins deux

          ans, et nous avons pu faire aboutir ces travaux dans

          le cadre du renouvellement de la dernière convention

          collective, avec des percées au niveau du normatif

          qui, à nos yeux, sont intéressantes et donnent à la
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          division, certaines flexibilités qui étaient

          requises. Ce renouvellement s'est fait sans

          l'intervention d'un tiers, donc sans médiation, sans

          conciliation et non plus sans perturbation. Il n'y a

          pas eu de grève.

          (9 h 05)

          Au niveau, peut-être un dernier mot sur les mandats.

          J'ai évoqué, j'ai évoqué sommairement comment nous

          procédions à l'interne. En ce qui concerne le

          monétaire, c'est-à-dire les clauses salariales Hydro-

          Québec est assujettie à la Loi sur les régimes de

          négociations dans les secteurs public et para-public

          et les paramètres doivent être approuvés par le

          Conseil du Trésor, ce qui fait qu'au cours de la

          dernière négociation, bien sûr les grands paramètres

          salariaux ont fait l'objet d'une décision du Conseil

          du Trésor après avoir été recommandés par le Conseil

          d'administration. Alors sommairement pour ce qui est

          du Corporatif ce sont les tracés vraiment à grands

          traits, les grandes responsabilités que nous assumons

          et je vais céder la parole à mon collègue qui donnera

          plus de précisions au niveau de la division.

          M. BRUNO GINGRAS :

      R.  Alors comme le mentionnait monsieur Charlebois, c'est

          dans le contexte général de la gestion de ressources

          humaines qu'Hydro-Québec Distribution s'insère si on

          veut. Par contre, de façon un peu plus spécifique au
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          niveau du Distributeur, en fonction des orientations

          dans le plan stratégique, il arrive à l'occasion à ce

          moment-là où on doit ajuster certains paramètres et

          certaines conditions de travail pour un groupe de

          population particulière. On le mentionnait tantôt, le

          taux de syndicalisation est assez élevé à Hydro-

          Québec et donc les améliorations ou les modifications

          qu'on apporte doivent se faire dans ce contexte.

          Deux, je vous dirais deux grands éléments sur

          lesquels on travaille depuis quelques années c'est

          tout le volet flexibilité organisationnelle et en

          particulier avec une convention collective qui à

          l'époque était assez rigide. Et je vous dirais le

          deuxième élément sur lequel on met également beaucoup

          d'emphase c'est tout le volet performance, si on

          veut, de notre main-d'oeuvre.

          Les points principaux en matière de gestion des

          ressources humaines au niveau du Distributeur c'est

          tout ce qui concerne la relève, tout ce qui concerne

          l'adéquation des personnes en fonction de la charge

          de travail, donc charge de travail autant à court

          terme qu'à long terme. Quand je parle de court terme,

          elle fluctue dans l'année et c'est pour cette raison

          qu'on voit des effectifs qui peuvent fluctuer de mois

          en mois en fonction des besoins de nos clients. À

          titre d'exemple, si on regarde dans la période des
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          déménagements, on va embaucher plus de temporaires

          pour répondre au besoin qui va être accru de la part

          de notre clientèle et il y a également une évolution

          de notre charge de travail globalement sur plusieurs

          années en fonction de l'évolution également de la

          technologie, en fonction des produits qu'on a à

          livrer.

          Le deuxième élément aussi, comme mentionnait monsieur

          Charlebois, c'est la participation qu'on a de façon

          assez active au niveau des mandats de négociation

          globale dans l'entreprise mais aussi des mandats un

          peu plus spécifiques.

          À la dernière négociation, un des groupes d'emplois

          sur lesquels on a eu à négocier des choses assez

          importantes c'est tous nos employés de bureau, nos

          releveurs de compteurs, nos représentants au service

          à la clientèle. C'était une convention du moins je

          vous dirais assez rigide sur laquelle on a dû

          apporter une certaine flexibilité. Donc en

          introduisant le nouveau statut d'emploi horaire

          réduit, en, également, donnant un peu plus de

          flexibilité avec une meilleure rétention dans

          l'emploi et en diminuant également les coûts de

          formation associés à ces emplois-là sur du plus long

          terme. Donc adapter de façon également, de façon

          beaucoup plus optimale les horaires de travail en
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          fonction des besoins de nos clients, en fonction de

          la demande qu'on a de nos clients et, finalement,

          optimiser l'ensemble de nos processus. Donc on a du

          côté réseau, ceux qui s'occupent du réseau

          électrique, les gens plus je vous dirais les

          monteurs, nos électriciens, et cetera, il y a un

          comité performance qui revoit leur processus pour

          améliorer la présence à pied d'oeuvre et du côté

          service à la clientèle, notre deuxième grande unité,

          chaque direction revoit également leurs processus

          pour améliorer, si on veut, la prestation de travail

          de nos employés.

          Ce qu'on anticipe c'est des gains autant au niveau de

          la « responsabilisation » de nos employés, autant

          également au niveau des règles de dotation pour

          alléger pour faire en sorte que les employés soient

          présents dans leur travail sur lequel ils ont

          appliqué, dans leur job, entre guillemets, beaucoup

          plus rapidement que ça pouvait être dans le passé

          avec des règles, comme je vous mentionnais, beaucoup

          plus souples.

          On a également réussi à introduire dans les

          conventions collectives maintenant de la rétention

          dans l'emploi. Donc un employé, pour certains

          emplois, qui obtient cet emploi-là doit être à

          l'intérieur de son emploi au moins deux ans, ce qui
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          n'était pas le cas dans le passé.

          Et, finalement, un enjeu assez majeur pour Hydro-

          Québec Distribution, tout notre centre d'appels, donc

          optimiser le centre d'appels, avoir des employés

          lesquels vont être présents sur des horaires réduits,

          ce qui va permettre de répondre au flux d'appels qui

          peut être plus important en différentes périodes de

          l'année.

   8  Q.  Alors ça termine la présentation et les témoins sont

          disponibles pour être contre-interrogés. Merci,

          Messieurs.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Messieurs. Nous allons commencer le contre-

          interrogatoire par maître Tardif qui représente

          l'Union des consommateurs.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

   9  Q.  Bonjour, Messieurs. Claude Tardif, l'Union des

          consommateurs. J'aimerais aller au document HQD-5

          document 4, page 3, aux lignes 10 à 12, on dit :

                         Notamment, les améliorations apportées

                         aux divers régimes d'avantages sociaux

                         et leurs utilisations par les employés

                         ainsi que l'augmentation des frais

                         liés à la santé comptent pour près de
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                         la moitié de cette croissance au

                         niveau des coûts.

          Est-ce que j'ai raison de croire que lorsqu'on parle

          des améliorations apportées aux divers régimes

          d'avantages sociaux que c'est les mêmes régimes qui

          s'appliquent, peu importe les catégories d'employés

          qu'on est en présence, c'est le même régime, c'est un

          régime universel au niveau des avantages sociaux?

          M. MAURICE CHARLEBOIS :

      R.  Oui, ce sont des régimes qui sont, enfin si on prend

          le régime de retraite c'est un régime qui est

          universel, les régimes d'assurances sont aussi

          universels avec quelques variantes près, dépendant

          des catégories d'emplois. Je ne trouve pas la...

          Me ÉRIC FRASER :

          On m'indique qu'il y a eu une pièce révisée, je ne

          sais pas si...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je n'ai peut-être pas la version révisée dans mon

          cahier.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est l'ancienne version. Je vais donner une version

          révisée à mon confrère.
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          Me CLAUDE TARDIF :

  10  Q.  Mais ça va pour la ligne de questions.

      R.  Donc ce sont les mêmes, ce sont les mêmes.

  11  Q.  Je ne pense pas que les avantages ont été révisés, je

          ne suis pas inquiet là-dessus. J'aurais été averti

          par d'autres sources. C'est à la page 3, toujours à

          la ligne 10, 12. L'objet de ma question, Monsieur

          Charlebois ou Monsieur Gingras, c'est lorsqu'on parle

          des régimes des avantages sociaux ou qu'on parle des

          régimes de retraite. On va y revenir avec monsieur

          D'Amour aussi. Dans les questions-réponses HQD-11 on

          a répondu à certains intervenants au niveau des

          questions, les populations et les groupes d'âge sont

          différents. On n'est pas tous du monde qui a le même

          nombre d'années de service à Hydro-Québec et

          lorsqu'on va faire une attribution des coûts de ces

          avantages sociaux-là. L'objet de ma question, ce que

          je veux préciser avec vous, avec ce panel-ci, est-ce

          qu'on tient compte de la population réelle qui

          travaille chez HQ Distribution en termes d'âge, en

          termes d'années de participation au régime, et

          cetera, ou on ne tient compte que du salaire gagné

          qui inclut un pourcentage pour les avantages sociaux

          qu'on redistribue en termes de salaire au prorata du

          salaire gagné de l'individu ou on tient compte

          réellement du coût réel de ce que ça coûte pour un

          employé X travaillant chez HQD avec son âge, ses

          années de participation au régime de retraite, et
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          cetera? Est-ce que c'est possible d'avoir une réponse

          à cette question-là?

      R.  C'est possible d'avoir une réponse, il faudrait que

          je le vérifie.

  12  Q.  Bon. Mais c'est clair ce que je pose comme question?

      R.  Oui, la question est claire à savoir si c'est un taux

          unique qui est appliqué ou pas, mais je vais

          vérifier.

  13  Q.  Est-ce qu'on peut prendre l'engagement, je le

          formulerais comme suit, de vérifier si au niveau des

          avantages sociaux, y incluant notamment le régime de

          retraite, il s'agit d'un taux unique qui est calculé

          ou il s'agit du taux réel par population visée, par

          groupe d'âge visé au niveau des employés affectés

          chez Hydro-Québec Distribution. Et s'il y a une

          division, bien vous allez nous fournir le détail, je

          présume.

          Me ÉRIC FRASER :

  14  Q.  Je crois qu'il n'y a pas de problème, Monsieur

          Charlebois, pour l'engagement tel que formulé?

      R.  Tel que formulé, oui, on peut le vérifier.

  15  Q.  Alors ça sera engagement 19.

          ENGAGEMENT HQD-19 : Vérifier au niveau des avantages

                              sociaux, incluant le régime de

                              retraite, s'il s'agit d'un taux

                              unique ou d'un taux réel par
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                              population visée, par groupe

                              d'âge visé pour les employés

                              d'Hydro-Québec Distribution

          Me CLAUDE TARDIF :

  16  Q.  Maintenant si on prend le régime d'intéressement. Que

          je prenne, je peux prendre dans certaine réponses

          qu'on a données à la Régie ou qu'on a données à

          d'autres groupes et, notamment, à la FCEI, et je suis

          à HQD-11 document 5, page 21. Pages 26, 27.

          (9 h 20)

          On voit à la page 26 qu'on nous donne les paramètres

          des ententes intervenues avec le SCFP, sections 957,

          1500 et 2000, au niveau des échelles et salaires. Et

          à la page 27, on parle du régime d'intéressement. On

          dit :

                         Maintien du régime d'intéressement

                         corporatif existant (maximum de trois

                         pour cent (3 %) du salaire de base de

                         l'employé en fonction de la moyenne

                         pondérée des résultats atteints tel

                         que défini par le conseil

                         d'administration).

          Et on va voir, lorsqu'il va s'agir de d'autres

          catégories de personnel, tels les ingénieurs, que ce

          pourcentage-là, il me semble, est différent. Et est-
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          ce que je dois comprendre que le régime

          d'intéressement, la mécanique que vous expliquiez,

          entre autres, à votre présentation de ce matin,

          HQD-13 document 1.3 page 4, c'est une mécanique qui

          s'applique dans l'ensemble à toutes les catégories

          syndiquées, mais que, dépendamment des groupes de

          travailleurs, on peut avoir plus ou moins de boni au

          niveau du régime d'intéressement. Est-ce que je

          comprends bien la mécanique quand je dis ça?

      R.  Oui. Maintenant, c'est le cas actuellement, c'est-à-

          dire que les employés qui sont, les ingénieurs, par

          exemple, ont un niveau de boni maximum de quatre

          point cinq pour cent (4,5 %); les chercheurs qui

          travaillent essentiellement à l'IREQ ont un taux de

          boni de quatre point cinq pour cent (4,5 %). On parle

          des employés syndiqués.

  17  Q.  Oui.

      R.  Et les autres employés syndiqués, la convention

          actuelle, le boni maximum est de trois pour cent

          (3 %). Maintenant, l'entente que nous avons négociée

          et qui entre en vigueur le premier (1er) janvier deux

          mille quatre (2004) établit le niveau maximum pour

          tous à quatre point cinq (4,5 %). Ce qui veut dire

          qu'à compter de janvier deux mille quatre (2004), les

          employés syndiqués, toutes catégories, auront un boni

          maximum accessible de quatre point cinq (4,5 %).

  18  Q.  Est-ce qu'on doit comprendre qu'à compter du

          premier (1er) janvier deux mille quatre (2004) que ce
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          que vous nous dites, il n'y aura plus de distinction

          au niveau du pourcentage susceptible d'accorder un

          boni, on va tous avoir le même pourcentage maximal?

      R.  Exact. Pour les employés syndiqués.

  19  Q.  Pour les employés syndiqués, parce que j'avais noté,

          là, qu'il y avait des distinctions, mais ça va être

          corrigé ça. Et quand on se pose la question, et, moi,

          j'essaie de comprendre, je n'ai pas vu dans ces

          programmes d'intéressement-là de réel... Je reformule

          la question. Comment on fait pour voir ou pouvoir

          noter une amélioration de la productivité dans le

          régime d'intéressement?

          Autrement dit, quelle est la manière, et s'il y en a

          une, où on peut évaluer qu'on va, entre guillemets,

          reconnaître, récompenser, peu importe le vocable

          utilisé, cette partie-là de la phase de travail,

          c'est-à-dire qu'on va payer pour si on a une

          amélioration de la productivité et non pas uniquement

          une augmentation des profits, parce que je vais

          compléter la question, puis je peux... pour vous

          donner vraiment où que je veux aller, ça serait trop

          facile de demander une augmentation de tarif, puis de

          dire, bien, les employés vont atteindre un rendement

          X et il va y avoir un profit sans qu'aucun gain de

          productivité n'ait été fait par la force ouvrière de

          HQD.
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          Donc, j'aimerais que vous nous expliquiez comment

          vous contrer, un peu ce conflit d'intérêts, les

          travailleurs, eux autres, ont intérêt à faire plus de

          profit en disant, bien, augmentez les tarifs puis

          vous allez avoir plus de profits au lieu d'augmenter

          la productivité. Et comment vous contrez ça au niveau

          de votre régime d'intéressement?

      R.  Le régime d'intéressement, comme je l'ai indiqué tout

          à l'heure, c'est fondé sur la performance mesurée au

          niveau d'un certain nombre d'objectifs qui se

          déploie, soit clientèle, soit personnel ou

          actionnaire. De manière très, très spécifique, ce

          n'est pas un régime qui est lié à des gains de

          productivité. C'est un régime qui est lié à la

          performance.

          Maintenant, l'atteinte des objectifs qui ont été

          identifiés permet très certainement d'améliorer la

          productivité. À titre d'exemple, si, en sécurité, on

          obtient une performance toujours améliorée au niveau

          de la sécurité au travail, c'est autant de jours

          perdus en moins. C'est donc là de manière très

          directe un gain de productivité. Si on parle du

          Distributeur plus spécifiquement parmi ses objectifs

          au niveau de la clientèle, il doit améliorer son

          indice de continuité.

          Alors, améliorer l'indice de continuité va conduire,
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          va recouvrer des améliorations de productivité. Mais

          de manière un peu plus générale, l'atteinte des

          objectifs, là, qui se rapportent à la catégorie

          actionnaires, donc amélioration de la performance

          générale et amélioration du bénéfice, on sait que

          depuis, depuis quelques années, les tarifs ne sont

          pas en progression, les tarifs sont gelés.

  20  Q.  Il y avait un gel jusqu'en deux mille trois (2003).

      R.  Et le gel est toujours en cours. Ce qui veut donc

          dire que les gains n'ont pas été, ne sont pas le

          fruit d'une augmentation de tarifs. Les gains sont le

          fruit d'un ensemble de mesures qui ont permis

          d'améliorer la profitabilité de l'entreprise. Et

          forcément, la profitabilité repose sur certains gains

          de productivité. Mais de manière très spécifique, ce

          n'est pas un régime qui est attaché à des gains de

          productivité, c'est un régime attaché à la

          performance.

  21  Q.  Mais je veux bien que, depuis un certain nombre

          d'années, il y avait un gel tarifaire, mais en quoi

          le régime d'intéressement a permis de faire des gains

          de productivité? Est-ce que si on n'en avait pas eu,

          on n'aurait pas eu ces gains de productivité-là? Est-

          ce qu'on a mesuré ce genre de... J'essaie de faire le

          parallèle en disant, le fait qu'on a donné ou adopté

          un régime d'intéressement, d'une participation des

          employés au rendement de l'entreprise, est-ce que

          vous avez mesuré, est-ce que les gens des Ressources
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          humaines ont pu mesurer par des indicateurs

          quelconques que ça avait obtenu des gains de

          productivité, ne serait-ce qu'en termes de journées

          économisées au niveau des absences pour maladies ou

          accidents de travail, comme vous parlez? Est-ce que

          ça a été mesuré ça de quelque façon que ce soit chez

          Hydro-Québec?

      R.  On n'a pas comme telles des mesures de productivité

          aux différents indicateurs. Il s'agit là d'une

          question qui est extrêmement complexe quand on

          regarde l'étendue des activités d'Hydro-Québec.

          Encore une fois, le régime est attaché à la

          performance. Le régime, s'il n'y en avait pas eu de

          régime, qu'est-ce qu'il y aurait eu. C'est des

          questions hypothétiques. Tout ça est introduit en mil

          neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).

          Il y a une entente qui est faite avec la totalité des

          syndicats qui prévoit qu'une partie de la

          rémunération va être versée sous forme variable

          plutôt que fixe. Alors, très certainement, on peut

          supposer que les taux d'augmentation de salaire

          auraient peut-être été différents dans la base s'il

          n'y avait pas eu de régime d'intéressement.

          Quelle sorte d'autres coûts, ça aurait entraîné sur

          soit les régimes de retraite ou soit les différents

          avantages sociaux? Ces coûts auraient réduit la
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          profitabilité d'une certaine manière. Auraient-ils

          été supérieurs à ce que le régime d'intéressement

          coûte? Possiblement. Alors, t'sais, c'est vraiment

          une question hypothétique, là.

  22  Q.  J'en conviens que c'est une question hypothétique.

          Mais vous conviendrez avec moi, Monsieur Charlebois,

          j'avais promis à monsieur Gingras que je n'en

          parlerais pas, mais vous nous amenez sur le concept

          de la rémunération globale, c'est-à-dire que lorsque

          vous approchez un problème en matière de

          rémunération, c'est que vous le voyez avec une

          enveloppe globale, ce qu'on donne à un endroit, on ne

          le donne pas à l'autre, autrement dit, on fait une

          répartition d'un pourcentage d'une masse salariale.

          C'est un peu ce que vous nous dites.

      R.  Hum, hum.

  23  Q.  Si on ne l'avait pas donné en boni d'intéressement,

          peut-être que ça nous l'aurait coûté en augmentation

          salariale ou autres. Je vous suis sur cette logique-

          là. Mais j'ai compris, puis corrigez-moi, que le

          régime d'intéressement ne faisait pas partie de la

          rémunération globale en termes de comparatif?

      R.  Oui.

  24  Q.  J'ai raison de dire ça?

      R.  Il en fait partie.

          M. BRUNO GINGRAS :

      R.  Quand on prend la rémunération en termes d'enquête de
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          marché, on regarde également... On pourra le

          revérifier bien sûr, là. Mais lorsqu'on compare la

          rémunération en espèce, d'ailleurs, je pense qu'on

          vous a déposé un document pour vous montrer qu'est-ce

          qu'on compare. Il y a le salaire de base, il y a le

          volet rémunération variable et l'ensemble de toutes

          les autres conditions, avantages sociaux. Et c'est ce

          qu'on appelle la rémunération globale. Et c'est sur

          cette base-là qu'on se compare avec des entreprises,

          notre marché de comparaison.

  25  Q.  Donc, vous nous dites que lorsqu'on se compare avec

          le marché de comparaison, les autres grandes

          entreprises, avec les enquêtes qu'on aura, on a

          inclus le pourcentage de rémunération versus le

          régime d'intéressement?

      R.  Tout à fait. Et lorsqu'on l'a introduit en quatre-

          vingt-dix-neuf (99) également, on a regardé ce qui se

          faisait sur le marché, et c'est ce qui nous a guidé à

          établir un pourcentage qui, à l'époque, était de

          trois pour cent (3 %). Mais on se compare avec le

          marché en fonction de ces éléments-là.

  26  Q.  Donc, quand vous vous comparez, et ça m'amène à une

          question, lorsqu'on compare le régime d'intéressement

          des employés d'Hydro-Québec avec les programmes

          d'incitation à la performance ailleurs, chez d'autres

          entreprises d'utilités publiques, vous nous dites que

          ça a même été... ça a été tiré de ces comparaisons-

          là, si je comprends bien votre réponse, c'est-à-dire
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          que le trois pour cent (3 %) qu'on a retenu comme

          étant le pourcentage d'intéressement provient de

          votre enquête du marché? Est-ce que j'ai bien

          compris?

      R.  En partie, effectivement, en quatre-vingt-dix-neuf

          (99), lorsqu'on l'a introduit, on regarde ce qui se

          passe dans le marché, on regarde qu'est-ce que les

          entreprises versent. Et c'est un marché de

          comparaison comme on mentionnait tantôt, un marché au

          Québec. Ce n'est pas nécessairement un marché de

          comparaison avec l'ensemble des utilités publiques.

          Donc, on regard chez Bell Canada, chez Alcan, les

          différentes entreprises qui font partie de notre

          marché de comparaison.

  27  Q.  Mais c'est toujours les mêmes entreprises que vous

          avez retenues, Monsieur Charlebois nous disait depuis

          de nombreuses années, elles n'ont pas changées; votre

          marché de comparaison, il existait depuis de

          nombreuses années, les études sont faites depuis de

          nombreuses années. Et vous avez constaté dans ce

          marché-là qu'il y avait des programmes

          d'intéressement?

          M. MAURICE CHARLEBOIS :

      R.  Il y a des programmes d'intéressement, effectivement.

  28  Q.  Que vous dites étaient situés autour de trois pour

          cent (3 %), si j'ai compris?

      R.  C'est plus élevé que ça. Enfin, d'ailleurs, l'étude
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          de Towers Perrin est déposé ou va l'être, vous allez

          y avoir accès. Et la lecture qui a été faite en deux

          mille trois (2003) indique que les bonis à la cible

          dans le marché de comparaison, lorsqu'il y en a,

          c'est plus de cinq pour cent (5 %). Ça varie entre

          cinq et huit pour cent (5-8 %). Ce qui fait qu'en

          l'établissant pour l'ensemble à quatre point cinq

          pour cent (4,5 %), là, on est à un niveau qui, enfin,

          qui se compare à ce qu'on peut trouver ailleurs, même

          avantageusement.

  29  Q.  Est-ce que vous avez étendu votre étude de balisage à

          l'extérieur du Québec, à l'extérieur des... Est-ce

          que vous avez vérifié dans les grandes utilités

          publiques au niveau du marché des compagnies

          électriques notamment? Est-ce que vous avez

          regardé...

      R.  Non.

  30  Q.  ... ce qui se faisait là-bas?

      R.  Non.

  31  Q.  Pourquoi vous n'avez pas cru nécessaire de regarder

          ce qui se passe là-bas?

      R.  Bien, écoutez, une étude de marché, j'indiquais dans

          ma présentation, là, que nous faisons des lectures

          périodiquement. Et pour nous, il s'agit d'avoir un ou

          des repères pour conduire nos discussions sur

          l'évolution de la rémunération. Ce n'est pas

          nécessairement le seul, mais c'est un repère. Et en

          quoi ce repère est-il utile quand on parle de marché
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          du travail? C'est un marché où la main-d'oeuvre peut

          être attirée vers les concurrents où, nous, on doit

          par ailleurs attirer des talents.

          Et je pense qu'il est utile, et même extrêmement

          utile, puis on a eu des situations assez critiques

          ces dernières années, que ce soit dans le domaine des

          technologies d'information à la fin des années

          quatre-vingt-dix (90), ou en génie, à la fin des

          années quatre-vingt-dix (90), au début des années

          deux mille (2000), on se rendait compte que Hydro

          avait de la difficulté à attirer les jeunes diplômés.

          Alors, à quoi sert une étude de comparaison? Ça sert

          à nous situer et savoir si, de façon générale, on est

          un employeur qui attire et un employeur qui est

          capable de retenir ses expertises. Aller plus large

          au niveau canadien ou au niveau américain, c'est...

          d'abord, ce n'est pas notre marché naturel, enfin

          notre main-d'oeuvre n'est pas mobile vers...

  32  Q.  À ce point vers les autres provinces.

      R.  Vers les États-Unis ou vers les autres provinces. Et

          l'inverse n'est pas exact. Alors, enfin, ça ne nous

          apparaît pas utile. Et j'ajouterai également que dès

          lors qu'on sort du périmètre québécois, bien, on

          rentre dans d'autres environnements économiques où,

          là, les niveaux de salaires doivent se juger à la

          lumière d'un ensemble de facteurs qui est la richesse
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          relative de cet État ou de cette province par rapport

          à la nôtre. Alors, écoutez, ça coûterait cher et ça

          ne nous serait pas très, très utile.

          (9 h 35)

  33  Q.  Donc si je comprends votre réponse, monsieur

          Charlebois, c'est que vous nous dites qu'une étude de

          balisage, que ce soit pour la rémunération globale

          dans son ensemble ou que ce soit une particularité de

          régime d'intéressement, il n'y a pas d'utilité à

          l'étendre à l'extérieur du Québec, des grands

          employeurs qui, je compare Hydro-Québec à l'extérieur

          du Québec, puisque c'est en fonction de pouvoir

          conserver notre main d'oeuvre et de pouvoir embaucher

          une main d'oeuvre au taux de salaire et aux avantages

          qu'on va leur offrir au Québec.

      R.  Oui.

  34  Q.  Est-ce que vous avez évalué, vous avez fait une étude

          du résultat du régime d'intéressement sur la

          performance du Distributeur. Est-ce que vous avez

          évalué les impacts que ça peut voir eu?

      R.  Non.

  35  Q.  Non. Très bien. Je n'aurai pas d'autres questions. Je

          vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Maintenant, Maître Neuman, je

          pense que je ne le vois pas. Maître Turmel qui

          représente la Coalition.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors bonjour à tous. Bonjour au panel. André Turmel,

          pour la Fédération canadienne de l'Entreprise

          Indépendante (FCEI) et Union des municipalités du

          Québec (UMQ), agissant également pour la Coalition

          des Consommateurs d'électricité.

          Dans un premier temps, je vais vous déposer tel que

          discuté hier les questions relatives au service des

          télécommunications qui étaient toutes un peu dur à

          digérer et pour celui qui vous parle et pour ceux qui

          allaient les recevoir. Donc elles sont déposées par

          écrit, et je verrai plus tard aujourd'hui à les

          envoyer par voie électronique pour faciliter le

          traitement du dossier. Donc je ne sais pas comment on

          peut les coter celles-là. Ça serait Coalition, on est

          rendu à 12 ou 13 là. Bon. Coalition 12, questions

          relatives aux activités portant sur les

          télécommunications.

          COALITION-12 :      Questions relatives aux activités

                              portant sur les

                              télécommunications.

  36  Q.  J'attends d'autres pièces à déposer, puis mon

          collègue stagiaire du cabinet est parti, en tout cas

          je les déposerai dans quelques minutes. Mais avant de
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          débuter avec le panel, il y aurait peut-être une

          petite mise au point que je voudrais faire avec le

          Banc ce matin. C'est relatif à... pas un incident,

          mais ce qui s'est passé vendredi devant la Régie.

          De manière générale, quand nous étions à discuter de

          l'engagement numéro trois et quatre portant sur les

          fameuses données Excel de certains documents, et un

          engagement trois et quatre qui finalement a été

          déposé hier matin en données Excel, comme il est

          arrivé de temps à autre souvent dans le courant de

          nos discussions, on laisse passer. Mon confrère,

          procureur d'Hydro-Québec, a laissé échapper un mot

          que j'avais bien entendu mais que je ne croyais pas

          que monsieur le sténographe aurait capté. Or, il l'a

          capté, et j'en ai pris connaissance seulement en fin

          de journée hier, et c'est à la page 122 des notes

          sténographiques de vendredi où, en discutant de

          l'engagement trois et quatre, monsieur Patoine, le

          régisseur, dit évidemment que, bon, disons que vous

          êtes constant, et Me Éric Fraser indique « borné ».

          Donc, le mot borné apparaît aux notes

          sténographiques, et je regardais dans le dictionnaire

          hier puis je me suis dit : Tiens, mais mon Dieu, ce

          n'est pas nécessairement flatteur. Et je peux bien

          comprendre que mon confrère peut être en désaccord

          avec nos prises de position, c'est de bonne guerre,

          et il peut penser bien des choses, c'est de bonne
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          guerre également. Mais de là à les retrouver dans les

          notes sténographiques, je vous avoue que ça m'a un

          peu surpris. Et ce n'est pas une critique envers

          monsieur le sténographe, mais je comprends s'il l'a

          capté, c'est que c'était dit dans le micro.

          Et j'en ai parlé à mon confrère hier soir, parce que

          j'avais connaissance de ça, simplement pour dire que

          j'étais un peu étonné, puis que, de manière générale,

          nos débats sont assez courtois, ils sont toujours

          courtois. On a des positions différentes, distinctes,

          parfois des questions peuvent choquer certains

          intervenants, mais de manière générale, je pense

          qu'elles sont présentées de manière correcte,

          courtoise. Et on a beau avoir des opinions

          divergentes, ce n'est pas une raison pour, en tout

          cas laisser aller ce type de mot-là.

          Alors je rappelle, comme la Régie l'avait fait en

          début d'audience, qu'elle souhaitait avoir des débats

          courtois, ce qui s'est bien déroulé hier. Je souhaite

          simplement que ça continue. Et voilà, le mot donc est

          lâché.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, Monsieur le Président, cette expression qui...

          j'ai oublié les termes, qui m'a échappé, l'emploi

          exact n'était pas destiné aux transcriptions
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          sténographiques. Je me souviens très bien lorsque je

          l'ai prononcé, je m'assoyais. Par contre, je constate

          que ça a vexé mon confrère, et je constate

          qu'effectivement ce sont des propos qui ne sont pas

          nécessairement dignes de ma profession et de mon Code

          de déontologie, et je m'en excuse. Le débat est clos.

          Nous allons passer à autre chose.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. Merci. Est-ce qu'on a les pièces? Bon alors

          je vais débuter.

          Bonjour Messieurs. Donc premièrement quelques

          questions avec... relatives à la masse salariale,

          dans un premier temps. Et je vais vous référer au

          tableau, à la pièce HDQ-5, document 4, page 3. Est-ce

          que vous avez la pièce, Messieurs?

      R.  Oui.

  37  Q.  Premièrement, pourriez-vous nous expliquer quels sont

          les facteurs expliquant la croissance de la masse

          salariale entre deux mille un (2001) et deux mille

          quatre (2004), tel qu'il apparaît au tableau, à la

          page 3.

          M. BRUNO GINGRAS :

      R.  Donc vous faites référence au cinq cent vingt-quatre

          millions (524 M) jusqu'à cinq cent quatre-vingt-un

          millions (581 M).
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  38  Q.  C'est exact.

      R.  Sûrement dans un premier temps à cause des

          augmentations de salaire qu'on a dû accorder à nos

          employés.

  39  Q.  D'accord. Et à ce moment-ci, je vais vous demander,

          peut-être qu'on va vous le remettre. Hier nous avons

          déposé les tableaux A-4, A-5, qui étaient la pièce

          Coalition je crois 9 ou 10. Vous ne l'avez

          certainement pas, là, entre les mains. Coalition-10.

          A-4 et A-5 c'est ça, sur la même page.

          Donc au bénéfice du panel qui n'était pas là hier, je

          comprends que c'est un tableau que la Coalition des

          Consommateurs a fait à même, à partir du tableau que

          vous avez à votre pièce HQD-5, document 4, page 3,

          mais où on a ajouté deux colonnes à l'extrême droite

          à l'égard des variations. Alors, dans un premier

          temps, est-ce que vous pouvez me confirmer que la

          croissance de la masse salariale a été de 10.9 %

          entre deux mille un (2001) et deux mille quatre

          (2004), et ainsi qu'elle a été supérieure au taux de

          l'inflation?

      R.  Bien c'est parce que je n'ai pas fait les calculs sur

          la feuille que vous remettez. Par contre, ce qu'on a

          déposé hier, on me montre que le salaire de base a

          progressé de 4.4 %, passant de trois cent quatre-

          vingt-quatre millions (384 M) à quatre cent trente-

          sept millions (437 M). C'est annuel, effectivement,
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          une croissance annuelle moyenne là.

  40  Q.  Oui, mais...

      R.  Ce n'est pas une croissance sur la période, là.

  41  Q.  Mais là, évidemment, vous donnez la croissance

          moyenne, mais moi je vous demande l'écart entre deux

          mille un (2001) et deux mille quatre (2004). Je vous

          suggère que malgré, lorsque, bien le calcul que vous

          venez de mentionner, qu'on va s'entendre sur, vous

          n'avez pas votre calculatrice, mais je vous suggère

          que c'est 10.9 %, on l'a calculé.

      R.  Bien si votre calcul est bon, effectivement, là.

  42  Q.  Ça apparaît raisonnable là, donc...

      R.  Exact.

  43  Q.  Et que si le 10.9 % s'avère que ceci serait supérieur

          à l'inflation durant la même période.

      R.  Oui, si on suppose que l'inflation est autour de 2 %,

          grosso modo, oui, c'est supérieur.

  44  Q.  D'accord. Par ailleurs, est-ce que vous pouvez

          également confirmer que la croissance des salaires de

          base et des primes de revenus, revenus divers sont à

          13.3 % - 13.7 %, évidemment vous n'avez pas votre

          calculatrice, et qu'également, à cet effet, c'est

          supérieur au taux d'inflation?

      R.  Tout à fait, comme le temps supplémentaire a baissé,

          si votre calcul est bon, d'environ 30 %, là.

  45  Q.  Oui, tout à fait. Vous pouvez également confirmer que

          la croissance des avantages sociaux entre le même

          période, deux mille un (2001), deux mille quatre
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          (2004), ont été de 25.7 %, et également ainsi

          supérieure à l'inflation?

      R.  Si votre calcul est bon, oui. Mais c'est les mêmes

          données qu'on retrouve effectivement, les données

          brutes, oui.

  46  Q.  Est-ce que vous pouvez également confirmer que la

          croissance de l'effectif annuel moyen a été de 3.8 %

          entre deux mille un (2001) et deux mille quatre

          (2004)?

      R.  Toujours la même réponse. Si le calcul est bon, oui,

          effectivement.

  47  Q.  Parfait. Toujours dans la même optique, est-ce que

          vous pouvez confirmer que le nombre des abonnements

          augmentera de 3.8 %... a augmenté de 3.8 % entre deux

          mille (2001) et deux mille quatre (2004)?

      R.  Toujours la même réponse. C'est à-dire si vos données

          sont bonnes, moi je ne suis pas en mesure de juger

          des...

          Me ÉRIC FRASER :

          Rectification, c'est 3.4 pour les notes

          sténographiques, mon confrère avait dit 3.8.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Pour les abonnements, vous avez raison, 3.4. Et à

          l'égard de la taille du réseau en kilomètres, que

          celui-ci a augmenté ou va augmenter de 2.8 %. Encore

          là...
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      R.  Sur la base de ce que vous nous fournissez, là, mais

          je ne suis pas en mesure, je ne travaille pas ce

          domaine-là, je ne peux pas vous dire les abonnements

          ou le kilomètre de lignes.

  48  Q.  Je vous l'accorde, effectivement.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors on est en panel ressources humaines.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          C'est vrai.

          Me ÉRIC FRASER : **

          Et je constate, pour reprendre les débuts de phrases

          de mon confrères que ce sont toutes des données qui

          sont au dossier, qui peuvent être très bien plaidées.

          Alors on fait reconfirmer, donc moi je me pose la

          question de l'utilité.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien évidemment, je cherche moins à confirmer les

          chiffres de la preuve, mais plus à confirmer la

          hausse en pourcentage sur la période ainsi que le

          fait que ça dépasse ou non l'inflation. Ça, c'est une

          donnée qui n'était pas dans la preuve.

  49  Q.  Donc, quand on regarde - et là on revient aux

          tableaux A-4, A-5 - quand on regarde ces tableaux,

          est-ce que vous confirmez que vos coûts monétaires
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          via la masse salariale ont augmenté plus vite que le

          taux d'inflation?

      R.  Je n'ai pas le taux d'inflation avec moi, mais

          effectivement sur cette base-là, puis si on fait

          l'hypothèse que le taux d'inflation est près de 2 %,

          effectivement ça a augmenté de façon un peu plus

          élevée que l'inflation. Mais je n'ai pas le taux

          d'inflation avec moi, je ne peux pas vous le

          certifier.

  50  Q.  Est-ce que vous reconnaissez également que le nombre

          d'employés augmente plus rapidement que le nombre des

          abonnements et la tête de son réseau de distribution?

      R.  Encore une fois, sur la base de vos calculs, si on

          dit que le nombre d'employés augmente de 3.8 et les

          abonnements de 3.4, effectivement, ça augmente de

          façon un peu plus élevée.

  51  Q.  Ça va? Est-ce que vous reconnaissez que la masse

          salariale moyenne, c'est-à-dire la masse salariale

          totale divisée par le nombre moyen d'employés, sera

          de soixante-treize mille huit cent quinze dollars

          (73 815 $) en deux mille quatre (2004)?

      R.  Soixante-treize millions (73 M)?

  52  Q.  Soixante-treize mille (73 000), bien j'aimerais ça

          que le salaire soit ça pour certains. Je vous suggère

          que le calcul est fait sur la base, là, de masse

          salariale totale divisée par le nombre moyen

          d'employés, serait ou sera, là, le calcul donne

          soixante-treize mille huit cent quinze dollars
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          (73 815 $) en deux mille quatre (2004)?

      R.  Encore une fois, si les données qui sont là sont

          bonnes, puis si ça donne ça, oui, je reconnais que

          c'est 6.8 %.

  53  Q.  O.K. Donnez-moi un instant.

          (9 h 50)

  54  Q.  Alors, les questions d'effectifs, on les a traitées

          hier. Maintenant, nous allons aborder la question des

          avantages sociaux

          M. BRUNO GINGRAS :

      R.  Juste en regardant de nouveau votre tableau...

  55  Q.  Oui.

      R.  ... ce que je remarque également, c'est que la masse

          salariale moyenne sur la base des données que vous

          nous fournissez est à six point huit pour cent

          (6,8 %)...

  56  Q.  Oui.

      R.  ... d'augmentation là, on parle là...

  57  Q.  Voilà.

      R.  ... sur la période de quatre ans, puis quand je

          regarde l'inflation sur une période de quatre ans,

          c'était six point cinq pour cent (6,5 %), c'est ça.

          Donc c'est légèrement plus élevé de point trois

          (0,3 %) sur une période de quatre ans d'augmentation,

          là.

  58  Q.  D'accord. Bon. Donc, sur les avantages sociaux, là je

          vous enverrais généralement aux pièces HQD-11
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          document 12, pages 56 et 57 - excusez-moi, HQD-11

          document 12, pages 56 et 57. Et je comprends

          généralement que vous venez de reconnaître, là, que

          les bénéfices marginaux, par ce qu'on venait de voir,

          là, augmentaient au-delà de l'inflation entre deux

          mille un (2001) et deux mille quatre (2004), comment

          est-ce qu'on peut expliquer cette situation-là?

          M. MAURICE CHARLEBOIS :

      R.  Pour les bénéfices sociaux, il y a différents

          phénomènes qui en expliquent la hausse et qui ne sont

          pas propres et spécifiques à Hydro-Québec. Notamment,

          au niveau de l'assurance-santé, c'est... la

          croissance du coût des médicaments a eu un impact qui

          explique la hausse. Au niveau des assurances vie, nos

          régimes d'assurances visent les employés, et les

          retraités ont également droit, s'ils paient les

          cotisations, de continuer à être couverts par les

          régimes. Alors il y a un phénomène général de

          vieillissement, les cohortes, là, font qu'on a une

          moyenne d'âge plus élevée, ça a un impact à la hausse

          sur nos coûts d'assurances.

  59  Q.  Et donc, dans les réponses que vous donniez, on n'a

          pas mentionné que c'était une augmentation sur la

          période de vingt-neuf pour cent (29 %) des avantages

          sociaux; c'est exact?

      R.  Oui, je n'ai pas ce chiffre en mémoire là, mais.

  60  Q.  Bon. C'est à la page 57 dans une de vos réponses. Je
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          comprends que ce que vous venez de dire à l'effet...

          et d'ailleurs, à la page 56, vous avez une

          explication, vous dites et je cite :

                         La hausse rencontrée dans les coûts

                         des régimes d'assurance n'est pas

                         vécue uniquement à Hydro-Québec. Au

                         contraire, elle s'inscrit dans la

                         tendance observée partout dans le

                         marché de la santé.

          Fermez les guillemets. Est-ce que je pourrais vous

          demander si vous avez des études ou des documents qui

          supportent cette affirmation?

      R.  Je vais vérifier avec mes services.

  61  Q.  D'accord. Alors je comprends qu'on va prendre

          l'engagement, qui serait l'engagement numéro 20, à

          l'effet de vérifier et, le cas échéant, déposer les

          documents ou études portant sur le coût des régimes

          d'assurance dans le marché de la santé, c'est comme

          ça qu'on peut le... Donc, l'idée, c'est... à l'égard

          du marché de la santé là, j'espère que c'est assez

          clair. Ça va?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je veux juste m'assurer que c'est suffisamment clair

          là. Je crois que votre question était plus... dans le

          domaine large, on va vérifier, mais là, on peut
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          vérifier bien, bien longtemps, là. Bon. On parle de

          l'affirmation à la question 2.8 de la pièce HQD-11

          document 12, HDQ-11 document...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Non, document 12.

          Me ÉRIC FRASER :

          Document 12, réponse à la question 2.8, dans laquelle

          Hydro-Québec Distribution répond :

                         La croissance des coûts des avantages

                         sociaux pour la période s'explique

                         essentiellement par l'augmentation des

                         coûts liés à la santé.

          Qu'il s'agit d'une donnée qui n'est pas vécue

          seulement par Hydro-Québec, vérifier si nous avons

          des  études supportant cela. Engagement 20.

          ENGAGEMENT HQD-20 : Vérifier s'il existe des études

                              supportant la réponse à la

                              question 2.8 de HQD-11, document

                              12, premier paragraphe (demandé

                              par la Coalition).

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Donc, juste relire ce que vous venez de dire, c'est
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          parce que là, je pensais que vous plaidiez, mais vous

          avez fini par un engagement. O.K. Donc, l'engagement

          c'est quoi?

          Me ÉRIC FRASER :

          J'ai précisé l'engagement.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'était conforme au texte.

          Me ÉRIC FRASER :

          Conformément au texte et à la question.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. C'est moi qui n'ai pas suivi. O.K.

  62  Q.  Donc, on fera cette vérification-là. Mais en même

          temps, Messieurs, au même moment où il y a des

          hausses importantes du coûts des avantages sociaux,

          on l'a vu, là, c'est près de vingt-huit pour cent

          (28 %), je pense que c'est celui qui s'accroît le

          plus, ou trente-deux pour cent (32 %), trente-deux

          (32 %) ou vingt-neuf pour cent (29 %), excusez-moi,

          mais bref, c'est près de trente pour cent (30 %),

          vous avez négocié de nouvelles conventions

          collectives; c'est exact?
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          M. MAURICE CHARLEBOIS :

      R.  Oui.

  63  Q.  Deux mille trois (2003) à deux mille huit (2008),

          cinq ans; vous avez dit tout à l'heure, cinq ans?

      R.  Oui.

  64  Q.  Première question, c'est que, de manière générale,

          les dernières conventions collectives qui ont été

          négociées chez Hydro-Québec, quelle était la durée de

          ces conventions?

      R.  La dernière était de, ça a été cinq ans, pour quatre-

          vingt-dix-neuf (99) à deux mille trois (2003).

  65  Q.  O.K. Et préalablement à ça, est-ce que c'était...

      R.  Préalablement à ça, c'était de, si ma mémoire est

          bonne, de quatre-vingt-seize (96) à quatre-vingt-dix-

          neuf (99),  qui était une convention de trois ans. Et

          avant ça, je vais faire appel à la mémoire

          corporative.

          M. BRUNO GINGRAS :

      R.  Avant ça, c'est essentiellement des conventions d'une

          durée de trois ans, là, règle générale depuis

          plusieurs années, sauf les deux dernières avec une

          réouverture au niveau des salaires après trois ans.

  66  Q.  Et qu'est-ce qui explique, là, pour notre bénéfice,

          là, ce cinq ans-là, est-ce que c'est une mode, est-ce

          que c'est une directive du Conseil du Trésor?
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          M. MAURICE CHARLEBOIS :

      R.  Non, ce n'est pas ni une mode ni une directive du

          Conseil du Trésor. Je pense que c'est, c'est une

          stratégie que nous avions. Nous croyons qu'il est

          important de stabiliser les relations de travail avec

          les différentes organisations syndicales. On croit

          que c'est important de stabiliser les conditions de

          travail et de se donner, comme moyen pour nous

          assurer de toujours une meilleure adaptation de nos

          conventions collectives à notre réalité, de nous

          donner comme moyen le mécanisme de discussions

          continues.

          Si les conventions sont de cinq ans, ça ne veut pas

          dire que pendant cinq ans il y a un interruption

          totale des discussions avec nos vis-à-vis, les

          organisations sont dynamiques et mouvantes, et on

          s'est employés à développer avec nos interlocuteurs

          le plus possible une relation de confiance, qui

          permet d'avoir une écoute mutuelle à la résolution de

          problèmes que nous pouvons rencontrer dans le cours

          de nos activités.

  67  Q.  Tout à l'heure, vous avez indiqué, je pense, en

          témoignage ou à une question d'un de mes confrères,

          que vous aviez, entre guillemets, vous vouliez

          assurer la paix sociale...

      R.  Exactement, oui, paix industrielle, paix sociale.

  68  Q.  Paix industrielle, paix sociale à l'intérieur

                               - 64 -

          R-3492-2002                      THÈME 1 - PANELS 1.2

          18 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 23                     C.-Int. Me André Turmel

          d'Hydro, d'une part. Et d'autre part, j'ai trouvé ça

          intéressant, que vous aviez choisi que les

          négociations demeurent centralisées. Donc, comme vous

          avez choisi, quelle aurait pu être l'autre option?

      R.  Bien l'option aurait pu être de décentraliser la

          négociation. A titre d'exemple, de remettre... et

          encore là, il aurait fallu le négocier, là, mais de

          décentraliser complètement la négociation. C'est-à-

          dire que chacune des divisions négocie son propre

          contrat de travail avec ses syndicats.

          Évidemment, c'est une situation qu'on peut imaginer,

          qu'on a considérée, mais que nous n'avons pas retenue

          pour plusieurs raisons. Disons, au départ, que la

          négociation collective conduit à un contrat, et la

          négociation se déroule dans un environnement

          juridique, là, connu. Nos syndicats ont tous des

          accréditations transversales, c'est-à-dire des

          accréditations pour l'ensemble de l'entreprise, et

          c'est ce qui détermine l'air, finalement, du contrat

          que nous devons établir avec eux. Alors, sans

          modifier la structure des accréditations, alors sans

          faire éclater, par exemple, chacun des syndicats pour

          que ça devienne un syndicat par division, il aurait

          fallu convenir avec les organisations syndicales que

          le contrat n'est pas seul et unique, mais c'est un

          contrat qui contient, par exemple, cinq chapitres,

          et... ou six ou... dépendant du nombre de divisions.
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           Ce n'est pas une avenue, je vous dirais, qui est

          praticable sans des bouleversements considérables

          dans l'entreprise, bouleversements que nous ne

          souhaitions pas. Encore là, il faut toujours voir

          quel est l'objectif que nous croyons pouvoir

          atteindre en bout de ligne, est-ce qu'on va avoir une

          organisation du travail qui va être mieux adaptée,

          est-ce qu'on va avoir des coûts inférieurs, est-ce

          qu'on va avoir un climat amélioré, et caetera. Alors,

          quand on prend l'ensemble des ces éléments, nous

          sommes arrivés à la conviction qu'on pourrait avoir

          plus de succès en maintenant la négociation

          centralisée, en construisant une relation de

          confiance et productive avec nos vis-à-vis, une

          relation qui va permettre de mettre sur la table des

          problèmes qui, eux, peuvent être spécifiques.

          Exemple, on a parlé tout à l'heure du Distributeur

          qui avait certaines difficultés au niveau des centres

          d'appels, au niveau de la relève, au niveau d'un

          autre élément dont je ne me souviens pas, problèmes

          qui n'ont jamais pu être discutés de manière sereine

          et productive avec les organisations syndicales, mais

          cette fois-ci, on a réussi à pouvoir faire le tour du

          problème, à faire le tour de certaines solutions et

          convenir de solutions qui rencontrent les intérêts

          mutuels.
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          Vous savez, la négociation centralisée ou

          décentralisé,e là, c'est un débat auquel j'ai pu

          participer de nombreuses fois dans ma vie, dans ma

          vie professionnelle. Et la recommandation que moi je

          fais à l'entreprise, et que j'ai faite à

          l'entreprise, c'est celle que nous...

  69  Q.  D'accord.

      R.  ... qui a été retenue, qui est de négocier de manière

          centralisée. Prenez, juste à titre d'exemple, un

          autre milieu qui est le milieu municipal, je vois que

          vous représentez également les municipalités. On est

          dans un univers où la négociation est complètement

          décentralisée, c'est un univers où il n'y a jamais eu

          une organisation patronale, par exemple, et syndicale

          qui négocie des grands paramètres pour l'ensemble. Et

          qu'est-ce qu'on observe au niveau de la rémunération

          dans le secteur municipal, c'est qu'il y a une avance

          par rapport au marché qui est considérable, qui est

          de l'ordre de trente pour cent (30 %), et que, pour y

          avoir travaillé à quelques reprises, est extrêmement

          difficile à ralentir.

          Alors, quand on a regardé notre entreprise, quand on

          a regardé le nouvel environnement dans lequel on se

          situe, on a choisi - et c'est ce que j'indiquais dans

          ma présentation - on a choisi que la politique

          salariale, bon, on peut émettre une politique qui est

          celle de l'entreprise, mais il reste qu'il y a un
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          incontournable, c'est qu'on doit négocier. On doit

          négocier avec une organisation qui, elle, a de

          l'expérience, est implantée depuis de très nombreuses

          années et agit sur la base d'un front commun.

          Et, quand même, de notre côté, on responsabiliserait

          complètement les divisions puis on laisserait aller

          chacune des divisions à elles-mêmes à négocier, ces

          divisions, tout comme, si je reprends l'analogie des

          municipalités, font face à une organisation qui,

          elle, est une unifiée et qui, elle, le plus souvent,

          a une stratégie unique.

  70  Q.  D'accord.

      R.  Mais là, il y a un risque de surenchère qui est

          considérable, et on a choisi de ne pas prendre ce

          risque-là.

  71  Q.  O.K. Si j'essaie de vous résumer, si je comprends

          bien, c'est que, donc, vous aviez un choix, il y

          avait une alternative légitime, mais vous avez, sur

          une série de critères, décidé de maintenir cette voie

          unifiée, entre guillemets. Mais je comprends qu'il

          n'y a pas d'empêchements, là, et je ne suis pas un

          expert en droit du travail, vous peut-être... moi non

          plus, mais il n'y avait pas d'empêchements, là,

          techniques, ça aurait peut-être été plus compliqué,

          mais ça pouvait se faire, ce n'était pas impossible

          de le faire mais vous avez chois une autre voie. Ce

          que je comprends.

                               - 68 -

          R-3492-2002                      THÈME 1 - PANELS 1.2

          18 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 23                     C.-Int. Me André Turmel

          Ma question et la suivante.

          Me ÉRIC FRASER :

          ... Monsieur Charlebois voulait faire une

          rectification sur votre reformulation de sa réponse,

          je pense qu'on peut laisser le témoin aller.

      R.  Bien, enfin, il n'y a pas d'empêchement, là, c'est-à-

          dire qu'on ne peut pas choisir unilatéralement de

          négocier par division, puisque le contrat de travail

          est un contrat qui est basé sur l'unité

          d'accréditation, là, qui elle est transversale.

          Alors, ce que j'ai indiqué, puis je pense que c'est

          important de le retenir, là, il aurait fallu

          s'entendre avec le syndicat pour que la négociation

          se fasse dans chacune des divisions, un, ou bien

          demander au ministère du Travail, au Commissaire du

          **Travail de reformatter les accréditations, et là,

          ça c'est un débat juridique, là, pour lequel on n'a

          pas nécessairement les bases.

  72  Q.  Non, tout à fait, mais je comprends que ça se fait.

          Mais juste, je termine là-dessus, une accréditation,

          je comprends que ça se modifie, je veux dire, donc,

          ça peut être modifié, comme vous dites, par le

          ministère du Travail, ça peut être compliqué, mais ça

          se modifie?

      R.  Je vous indiquerais simplement qu'à l'heure actuelle,

          il y a une question d'actualité, dans le secteur de

          la santé, ça prend une loi spéciale pour faire
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          réduire le nombre d'une telle accréditation et

          changer l'environnement.

  73  Q.  Pour revenir sur, vous avez dit, dans le choix que

          vous avez fait de maintenir les négociations unifiées

          et les conventions unifiées, vous avez regardé une

          série de critères, vous avez analysé, est-ce que le

          déficit du Distributeur a été un de ces critères?

      R.  Spécifiquement, non, mais je vous répondrais ou je

          réitérerais ce que je viens de dire, c'est qu'on

          croit que dans un mode éclaté, il y a un risque de

          surenchère qui... enfin, qui nous guette. C'est

          évident que dans une grande organisation comme la

          nôtre, la partie syndicale, dans la défense de ses

          intérêts, va faire, va aller dans la division où elle

          pense obtenir le plus et exporter ça par la suite. Et

          la capacité de résister à cet import est... est

          aléatoire, là. Encore là, je vous renvoie dans

          d'autres univers où ça s'est produit. Quand on frappe

          le secteur qui est le plus sensible, qui est en

          première ligne et qui dispense des services

          essentiels, au risque de perturbations qui peuvent

          être absolument considérables, il peut y avoir des

          percées qui coûtent très cher.

          Nous, nous, spécifiquement à votre question, on n'a

          pas pris le Distributeur et son déficit, on a

          regardé, un peu comme je l'indiquais tantôt, la masse

          salariale, on la regarde au niveau global, et on
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          s'est dit que la meilleure garantie que nous pouvions

          avoir de contrôler la croissance de la masse

          salariale de manière raisonnable était de continuer

          dans un mode centralisé.

  74  Q.  O.K. Mais quand vous parliez tout à l'heure de

          responsabilisation des divisions, il n'y a pas là un

          peu de responsabilisation... je ne sais pas, je

          comprends que vous souhaitez, d'ailleurs c'est un de

          vos critères que chaque division se responsabilise,

          puisqu'elles sont, en tout cas il y a une tendance à

          ce qu'elles soient plus séparées que moins, hein. On

          l'a vu, par la loi, par l'aspect réglementaire. Donc,

          dans un même élan où vous voulez responsabiliser les

          divisions, je comprends que vous maintenez, vous

          faites le choix de maintenir ces grands pans, là, je

          dirais, de manière, comment dire, transversale?

      R.  Exact.

          (10 h 05)

  75  Q.  Donc dans la convention collective que vous avez

          négociée, la dernière, celle de deux mille trois

          (2003), deux mille quatre (2004), je comprends que

          vous avez, que celle-ci comporte maintenant des

          provisions qui réduisent les primes d'assurance

          collective payées par les employés, c'est exact?

      R.  Oui.

  76  Q.  Et je vous réfère à une pièce, là, HQD-11, document

          5, page 27. C'est une réponse à une question de la

          FCEI, sauf erreur, UMQ, sous la rubrique « Avantages
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          sociaux », on y voit une réduction des primes

          d'assurance collective des employés équivalent à

          point cinq pour cent (0,5 %) du salaire de base deux

          mille quatre (2004), un point cinq pour cent (1,5 %)

          en deux mille cinq (2005) et à point cinq pour cent

          (0,5 %) en deux mille six (2006), c'est exact?

      R.  C'est exact.

  77  Q.  Dans quelle logique s'inscrit cette réduction des

          primes?

      R.  Bien, écoutez, on a fait une entente avec nos vis-à-

          vis, une entente qui comprend de multiples éléments,

          qui comprend une série de dispositions sur le régime

          de retraite, une série de dispositions sur les

          assurances, une série de dispositions sur les

          ajustements salariaux, d'autres concernant les

          normatifs, alors le contrat est un tout et lorsqu'on

          atterrit à la fin d'une négociation, il y a un

          ensemble d'éléments qui font, qui font l'entente.

          Alors cette formule-là, c'est un congé partiel,

          temporaire, sur les primes d'assurance.

  78  Q.  Ce que vous dites, c'est que finalement c'est un

          compromis que l'employeur a, dans la négociation,

          « cédé » parmi d'autres. On fait des gains et des

          pertes, j'imagine, en négociation?

      R.  Exactement. Ce que je vous dis c'est que la

          détermination des conditions de travail se fait par

          la voie de la négociation et, par définition, la

          négociation est un processus de compromis mutuel pour
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          le meilleur intérêt commun.

  79  Q.  La question que je peux vous poser maintenant,

          c'est : tout à l'heure on a vu qu'il y avait une

          hausse des coûts des avantages sociaux de près de

          trente pour cent (30 %), d'une part, qu'il y a un

          déficit allégué du Distributeur ou un déficit réel ou

          allégué important du Distributeur, est-ce que ça vous

          apparaît prudent, de la part de HQ ou Hydro-Québec,

          d'accorder des réductions de primes d'assurance alors

          que les coûts d'assurance de la santé, eux,

          croissent, selon votre étude qu'on va voir, à une

          vitesse vertigineuse?

      R.  Absolument. Quand on prend le règlement dans sa

          globalité, c'est un règlement qui nous apparaissait

          tout à fait prudent et raisonnable.

  80  Q.  Donc vous, vous êtes à l'aise avec ça de diminuer les

          primes dans le contexte actuel?

      R.  Dans le contexte général de l'entente, quand on prend

          l'ensemble de nos coûts salariaux, et encore une fois

          il y a de multiples dimensions, de la même manière au

          niveau du régime de retraite, il y a un retour

          progressif à la cotisation au cours de toute la

          période. En maintenant une disposition temporaire qui

          assure que le financement du régime, durant toute

          cette période, va être à cinquante-cinquante (50-50)

          alors que ce n'est pas la règle normale du régime où

          Hydro-Québec paye généralement beaucoup plus, alors

          quand on prend l'ensemble des volets de l'entente,
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          oui, c'est une entente qui nous apparaît tout à fait

          raisonnable et qu'on a recommandée au conseil

          d'administration, qu'on a recommandée et qui a été

          acceptée.

  81  Q.  Quand vous dites « on a recommandé », évidemment,

          vous, vous êtes vice-président exécutif à Hydro-

          Québec, l'entité...

      R.  Corporative.

  82  Q.  ... corporative. Donc l'entité corporative a fait

          cette recommandation-là à son conseil

          d'administration. C'est un peu ça qu'on comprend?

      R.  Oui.

  83  Q.  O.K. En terminant sur cet aspect-là, quelles mesures

          est-ce que... Bien, là, je vous pose la question à

          vous, ou au Distributeur, quelles mesures vous

          entendez prendre à partir de maintenant pour limiter

          la croissance du coût des avantages sociaux qui, on a

          vu, on crû de, bon, d'une manière importante, là. De

          votre côté, évidemment, vous allez me dire ce qui est

          sous votre contrôle, là.

      R.  Écoutez, ce qui n'est pas sous notre contrôle comme

          le coût des médicaments ou le vieillissement comme

          tel de notre population, encore que là-dessus il faut

          comprendre que la structure démographique des

          employés d'Hydro-Québec, et c'est vrai pour le

          Distributeur aussi, là, parce que c'est à peu près

          uniforme d'une division à l'autre, fait en sorte

          qu'au cours des prochaines années, des deux, trois,
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          quatre, cinq prochaines années, il y a de nombreux

          départs à la retraite qui vont s'opérer. Les gens

          étant admissibles à la retraite et ayant atteint

          l'âge de quitter, nous nous préparons d'ailleurs pour

          le renouvellement de la main d'oeuvre, et il va y

          avoir un rajeunissement, c'est évident, de la

          population.

          Ça, ça va avoir un impact très certainement pour

          freiner la croissance ou même, espérons le, la

          réduire, puisque la composition de la main d'oeuvre

          va être modifiée. Le coût des médicaments, je ne

          pense pas que Hydro-Québec, en soi, ait un impact sur

          l'évolution de ces prix. Par ailleurs, au niveau de

          l'assurance salaire, assurer une meilleure présence

          au travail, donc contenir et mieux gérer la présence,

          c'est un dossier qui est prioritaire chez nous, que

          nous travaillons avec les divisions et si le

          déploiement de nos actions permet d'atteindre les

          objectifs qu'on a, bien ça aura un impact sur le

          régime comme tel d'assurance salaire. Quant à

          l'assurance vie, encore une fois, c'est une

          composition démographique, là.

  84  Q.  Mais de manière plus précise, la question c'est, je

          dirais, à court, moyen, long terme, tout à l'heure

          vous nous avez dit que les baisses pour la prime aux

          employés étaient temporaires, c'est-à-dire que c'est

          deux mille quatre (2004), cinq (2005), six (2006) et
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          après ça, est-ce que ça, c'est une façon de... Il y a

          certainement, de votre part, un contrôle sur vos

          coûts reliés à ça?

      R.  En deux mille six (2006), je pense, après la

          troisième année, le partage revient ce qu'il était,

          là, c'est-à-dire que la diminution temporaire est

          terminée.

  85  Q.  O.K. Et la diminution temporaire, vous me dites?

      R.  De la cotisation, là.

  86  Q.  O.K.

      R.  De la part que l'employé paie.

  87  Q.  O.K. Merci. Maintenant, on va aborder la question des

          conventions collectives de manière, pour bien

          comprendre. Est-ce que vous êtes capable de

          quantifier les coûts supplémentaires pour le

          Distributeur qui sont attribuables à ces nouvelles

          conventions? À court terme, je dirais entre deux

          mille quatre (2004) et deux mille six (2006)?

          M. BRUNO GINGRAS :

          Oui, on est en mesure de voir le coût, là, du

          renouvellement de la convention collective pour le

          Distributeur.

          Me ANDRÉ TURMEL :

  88  Q.  O.K. Sauf erreur, on a de l'information et moi je

          vous suggère, puis j'aimerais que vous le vérifiez,

          là, pour nous dire que, en se basant sur des pièces
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          HQD-11, document 12, pages 47 et 48   on va prendre

          un engagement mais je le donne tout de suite, là   et

          HQD-11, document 5, page 29, qu'on arriverait à un

          montant de deux cent cinquante-cinq millions point un

          (255,1 M$) pour les trois années ou de quatre-vingt-

          cinq millions (85 M$) par année.

          Et l'engagement que je vais vous demander, c'est de

          valider, nous dire si on se trompe totalement ou, de

          toute manière, de nous dire les coûts en un seul

          tableau, donc un seul tableau représentant l'ensemble

          des coûts additionnels des nouvelles conventions

          collectives sur une base annuelle entre deux mille

          quatre (2004) et deux mille six (2006). Parce que tel

          que donné là, on n'a pas les coûts totaux.

      R.  Quelle référence vous faites, là, deux cent quatre-

          vingt millions (280 M$), ce n'est pas le coût du

          renouvellement des conventions collectives, là, c'est

          beaucoup moindre que ça, là.

  89  Q.  Deux cent cinquante-cinq millions (255 M$) et...

      R.  Pour le Distributeur?

  90  Q.  Oui...

      R.  La masse salariale du Distributeur est d'environ cinq

          cent quatre-vingt millions (580 M$), là, grosso modo.

  91  Q.  Oui. Bien, moi, je vous demande, là, de valider si le

          chiffre de deux cent cinquante-cinq millions (255 M$)

          est plausible ou pas, mais de me donner le chiffre,

          peu importe quel qu'il sera, finalement.
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      R.  Pour valider ça. Excellent, oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Pas de problème. Il s'agira donc de l'engagement 21.

          Donc de vérifier l'augmentation des coûts...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Des coûts additionnels.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, coûts additionnels engendrés par la dernière

          convention collective pour le Distributeur.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Sur une base annuelle entre deux mille quatre (2004)

          et deux mille six (2006).

          ENGAGEMENT HQD-21 : Vérifier les coûts additionnels

                              engendrés par la dernière

                              convention collective pour le

                              Distributeur, sur une base

                              annuelle entre 2004 et 2006

          Me ANDRÉ TURMEL :

  92  Q.  Je comprends, Messieurs du panel, que ces conventions

          collectives supportent des clauses portant des bonis

          de trois (3 %) à quatre pour cent (4 %) du salaire de

          base, c'est exact?
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      R.  Trois (3 %) à quatre et demie (4,5 %).

  93  Q.  Pardon, vous avez raison, trois (3 %) à quatre et

          demie pour cent (4,5 %) du salaire de base. Et dans

          une réponse que vous avez donnée à la pièce HQD-11,

          document 5, page 80, donc à la page 80, je vais citer

          ce paragraphe :

                         Le renouvellement des conventions

                         collectives au printemps 2003 s'est

                         inscrit dans une stratégie globale de

                         l'entreprise et visait l'ensemble du

                         personnel syndiqué d'Hydro-Québec. Les

                         syndicats on accepté de lier une

                         partie de leur rémunération aux

                         résultats de l'entreprise plutôt qu'à

                         des augmentations salariales

                         traditionnelles.

          Et, là, je vous demanderai de prendre la page 45 de

          HQD-11, document 5. Je ne sais pas si vous l'avez

          cette pièce-là, à la page 45? Pourriez-vous nous

          expliquer un peu quels sont les niveaux de

          déclencheurs financiers pour les bonis en deux mille

          trois (2003)?

          M. MAURICE CHARLEBOIS :

      R.  Ce que vous voulez, c'est le niveau du...

  94  Q.  Oui. Bien vous avez donné une réponse...
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      R.  En deux mille trois (2003), ce qui apparaît à la page

          45.

  95  Q.  À la page 45 en haut de page, nous expliquer un peu

          comment ça fonctionne et expliquer deux mille trois

          (2003).

      R.  Alors comment ça fonctionne, le déclencheur c'est

          quatre-vingt-sept point cinq pour cent (87,5 %) du

          bénéfice net attendu. Alors ce qui apparaît en deux

          mille trois (2003) non disponible, c'est que le

          bénéfice net réel, bien, on ne le connaît pas encore,

          là, puis il sera connu en mars prochain.

  96  Q.  Quand vous dites le bénéfice net attendu, c'est la

          même chose que le bénéfice visé?

      R.  Non.

  97  Q.  Non? Juste comprendre?

      R.  Ce qui est visé, c'est le déclencheur.

  98  Q.  O.K.

      R.  C'est bien ça? Ah oui, c'est ça, c'est le

          déclencheur. Donc le onze quatre-vingt (1180) et

          quatre-vingt-sept point cinq pour cent (87,5 %) du

          bénéfice net attendu qui est, enfin faisons le

          calcul, là, probablement un point quatre (1,4), si je

          me trompe pas ou un point cinq (1,5), maintenant le

          bénéfice réel, quel sera-t-il? C'est en mars que nous

          le saurons.

          En deux mille deux (2002), à titre d'exemple   c'est

          plus facile prendre cette ligne-là   en deux mille
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          deux (2002), le bénéfice net de l'entreprise, les

          résultats connus, là, sont de un milliard cinq cent

          vingt-six (1,526 G$) et ce qui était visé, comme

          déclencheur, c'était un milliard quinze (1,15 G$).

  99  Q.  Donc juste pour...

      R.  Donc le bénéfice net attendu en deux mille deux

          (2002), planifié, était inférieur à un milliard cinq

          cent vint-six (1,526 G$).

 100  Q.  O.K.

      R.  On a réalisé un bénéfice supérieur au plan

          d'affaires, à ce qui apparaissait au plan d'affaires.

          (10 h 20)

 101  Q.  Ceci étant dit, la résultante de la fin de l'année

          deux mille deux (2002) s'est traduite comment?

      R.  Ça s'est traduit que le déclencheur étant atteint, le

          régime de bonis s'est appliqué et il y a des bonis

          qui ont été versés en fonction de l'atteinte des

          objectifs, du degré d'atteinte des objectifs.

 102  Q.  D'accord. Maintenant, est-ce que vous savez quel est

          le bénéfice de HQD après le troisième trimestre de

          deux mille trois (2003), est-ce que vous l'avez?

      R.  Je ne l'ai pas de mémoire. Il est négatif.

          M. BRUNO GINGRAS :

      R.  On n'a pas de bénéfice en deux mille trois (2003). On

          doit sûrement avoir...
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Attendez-moi un instant s'il vous plaît!

 103  Q.  Donc, juste pour revenir, la question que je vous

          posais, c'est si vous avez le bénéfice non pas du

          Distributeur, mais de Hydro-Québec complet, là, après

          le troisième trimestre de deux mille trois (2003), et

          je pense qu'on est plus ou moins à un point cinq

          milliards (1,5 G$) - corrigez-moi si je me trompe -

          Et, là, je vous suggère, c'est que, étant donné que

          le niveau déclencheur en deux mille deux (2002) et

          deux mille trois (2003), puis c'est un niveau qui

          impliquait une baisse de profitabilité par rapport à

          l'année précédente, comment est-ce que la prime liée

          au bénéfice net encourage les augmentations de

          productivité?

          M. MAURICE CHARLEBOIS :

      R.  Je ne comprends pas votre question.

 104  Q.  Je vais vous la relire tranquillement. Compte tenu du

          niveau des déclencheurs en deux mille deux (2002),

          deux mille trois (2003), qu'on vient de regarder,

          puis c'est un niveau qui implique une baisse de

          profitabilité par rapport à l'année précédente, en

          tout cas, on va le voir cette année, ça semble être

          moins positif, expliquez-nous comment que la prime

          liée au bénéfice net encourage les augmentations de

          productivité?

      R.  Le bénéfice net attendu au plan d'affaires, il est

                               - 82 -

          R-3492-2002                      THÈME 1 - PANELS 1.2

          18 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 23                     C.-Int. Me André Turmel

          établi annuellement. Alors, à l'automne deux mille

          deux (2002), le conseil d'administration adopte un

          plan d'affaires avec une prévision de bénéfice net.

          Et c'est la meilleure prévision possible à la

          lumière, là, d'un ensemble de données. Durant l'année

          deux mille deux (2002), l'entreprise a fait un

          bénéfice qui, a fait un bond dans le bénéfice qui est

          important et qui s'est expliqué en bonne partie par

          des conditions climatiques particulières.

          Ces conditions, si elles ne sont pas les conditions

          moyennes, on ne peut pas nécessairement présumer

          qu'elles vont se répéter, et le conseil

          d'administration en établissant la prévision de

          bénéfice pour l'année suivante, donc pour l'année

          deux mille trois (2003), l'a fait sur une prévision,

          bon, certainement une prévision moyenne. C'est ce qui

          explique des variations dans la prévision de

          bénéfice. Ça ne rend pas la tâche plus simple pour

          autant. C'est-à-dire qu'il y a des facteurs exogènes

          qui influencent au fond notre volume d'activité, et

          ça ne rend pas nécessairement la tâche plus simple à

          l'interne pour réaliser les objectifs.

 105  Q.  Tout à l'heure, c'est pour ça que tout à l'heure vous

          disiez que c'était complexe et vous disiez également

          que, finalement, ce n'était pas un régime qui était

          attaché aux gains de productivité, mais attaché à la

          performance, c'est exact?
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      R.  C'est ça.

 106  Q.  C'est ça que j'ai entendu tout à l'heure.

      R.  Exact. Un régime qui serait attaché strictement aux

          gains de productivité serait un régime qui

          retournerait, par exemple, des économies qui auraient

          pu être faites. On peut imaginer des régimes du

          genre, ça existe, ou des régimes basés sur la non-

          qualité, ça va exister dans d'autres endroits. Mais

          des régimes basés sur la performance comme celui que

          nous avons, c'est un régime qui est largement répandu

          et qui est attaché à la réalisation d'objectifs, soit

          financiers, soit au regard de la clientèle ou soit au

          regard des employés comme chez nous.

 107  Q.  Et je comprends donc, comme les syndicats ont accepté

          de lier une partie de leurs rémunérations à ces

          résultats de l'entreprise, au lieu... puis se

          faisant, au lieu d'obtenir des hausses salariales

          traditionnelles, comme on parlait, est-ce que cette

          prime-là, ces bonis-là ne sont pas en fait des

          hausses de salaires déguisés si on n'est pas capable

          de mesurer la productivité?

      R.  Hausses de salaires déguisés, il n'y a rien de

          déguisé, il s'agit de bonis qui sont versés sur la

          base de la performance et qui ont été pris en compte

          dans le règlement global qui a été fait avec les

          employés.

 108  Q.  Vous êtes d'accord avec moi que la performance, elle

          peut venir de deux choses : la hausse des tarifs,
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          donc la hausse des revenus, et la baisse des coûts,

          la réduction, le gel ou la réduction des coûts? De

          manière générale, c'est comme ça qu'on comprend que

          ça se passe?

      R.  La profitabilité...

 109  Q.  Oui.

      R.  ... va venir d'une combinaison de revenus, dépenses.

 110  Q.  D'accord. Parfait.

      R.  Maintenant, le régime de bonis n'est pas fondé à cent

          pour cent sur la profitabilité. Le régime de bonis de

          performance est fondé sur l'atteinte d'objectifs au

          regard de la clientèle, c'est-à-dire est mesuré par

          une série d'indicateurs, satisfaction de la

          clientèle, continuité des services, et caetera,

          également au niveau de l'atteinte d'objectifs auprès

          des employés, bonne performance en sécurité au

          travail, et bonne mobilisation.

          Puis une mobilisation, pour nous, c'est un facteur

          qui est absolument crucial si on a un climat de

          travail et si on a des équipes qui sont mobilisées,

          on est mieux assurés d'atteindre les objectifs qu'on

          a quant au meilleur service à offrir à la clientèle.

          Et il y a finalement des objectifs qui sont liés à la

          profitabilité et qui comptent, si on faisait la

          moyenne pondérée, qui comptent pour à peu près

          quarante (40 %) ou quarante-cinq pour cent (45 %) des

          autres, leur poids et autour de cinquante (50 %),
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          cinquante-cinq pour cent (55 %).

 111  Q.  Ce que vous nous dites, en terminant là-dessus, c'est

          que, oui, à l'égard de la productivité, on en mesure,

          les clients sont contents, je suis d'accord avec

          vous, il y a des indices de satisfaction, vos gens

          chez... les employés sont... les salariés sont

          contents, il y a moyen de le mesurer, mais est-ce que

          vous n'êtes pas d'accord avec moi que si on ajoutait

          des moyens de calculer, de manière chiffrée, la

          productivité par salarié, ça ne serait pas un élément

          qui vous aiderait à mieux jauger vos ressources?

      R.  Bien, quand on... Évidemment, plus on a d'outils de

          gestion...

 112  Q.  Meilleur c'est.

      R.  ... mieux c'est.

 113  Q.  Bon. O.K.

      R.  On en a au niveau de la sécurité; on en a au niveau

          de la présence. De plus en plus, on essaie d'outiller

          les gestionnaires. On parlait tantôt des absences-

          maladies. Il y a de l'information de gestion qui est

          donnée. Maintenant, quel est l'indicateur composite

          de productivité qui est le plus éclairant? Je vous

          avouerais, là, qu'on n'en a pas nécessairement un

          sous la main, puis faites le tour de l'industrie. On

          n'en a pas... Il y en a de multiples. Il y a de

          multiples indicateurs. Puis je suis certain que le

          Distributeur en a et les suit. Mais quel est

          l'indicateur composite qui va faire foi de tout?
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 114  Q.  Mais je ne vous demande pas de choisir,

          effectivement. Je pense que c'est intéressant. Ce que

          vous dites, c'est que c'est difficile pour moi de

          choisir ce matin, mais vous me dites, plus on a

          d'outils de gestion qui vont mesurer, meilleur c'est.

      R.  À titre d'exemple, je pourrais ajouter, la question

          vous préoccupe, on parlait tout à l'heure des

          avantages sociaux, au niveau de l'absentéisme, il y a

          des suivis, il y a de l'information qui est remise

          régulièrement aux gestionnaires puis il y a une prise

          en main de cette problématique.

          Au niveau du temps supplémentaire, vous observez que

          chez le Distributeur, il y a une baisse significative

          du temps supplémentaire. Ça vient très certainement

          de suivis de gestion d'indicateurs qui sont livrés

          depuis quelques années à l'ensemble des divisions où

          il y a une lecture qui est faite de l'évolution des

          différentes composantes des coûts de main-d'oeuvre et

          qui permet au gestionnaire de s'interroger sur

          pourquoi, par exemple, mon temps supplémentaire coûte

          plus ou moins cher ou varie plus ou moins.

          Et les mesures, on parlait tout à l'heure de

          décentralisation, évidemment, les mesures de gestion

          ne peuvent pas être prises au niveau central, elles

          sont prises un peu partout dans la ligne, et

          l'important, c'est de fournir l'information de
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          gestion qui va permettre au gestionnaire de

          s'ajuster.

 115  Q.  Dans la négociation qui a eu cours au printemps

          dernier, les seuils de déclencheurs ont fait partie

          de la négociation, donc je comprends que les

          syndicats ont, dans la négociation, ça a été l'objet

          de... c'était un des aspects de la négociation, les

          déclencheurs?

      R.  Le régime n'est pas négocié. Ce qui est négocié,

          c'est le taux. C'est-à-dire, on a... on s'est entendu

          en quatre-vingt-dix-neuf (99) pour trois pour cent

          (3 %), et en deux mille trois (2003), on s'est

          entendu pour harmoniser le taux pour l'ensemble des

          employés. Il est maintenant à quatre point cinq

          (4,5 %). Le régime comme tel, qui est conçu comme il

          est, je vous l'ai décrit sommairement, c'est une

          prérogative du conseil d'administration. Le régime

          comprend un déclencheur. Il comprendra toujours un

          déclencheur puisqu'on a prévu dans la prochaine

          convention collective que lorsque le déclencheur est

          atteint, lorsque les objectifs financiers sont

          atteints, il y a un premier versement qui est fait.

          Mais le niveau de déclencheur, la structure des

          objectifs, la pondération, et caetera, ça appartient

          au conseil d'administration, ce n'est pas négocié.

 116  Q.  O.K. Donc, celui, l'entité responsable, pour

          clarifier, pour négocier les conventions collectives

          chez Hydro-Québec, bien, je dirais, c'est le conseil
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          d'administration qui donne les grandes orientations

          et vous êtes un peu celui, avec votre équipe, qui

          exécutez ces négociations-là?

      R.  Exact. Au conseil d'administration, il y a un comité

          de ressources humaines. Et le comité de ressources

          humaines a la responsabilité d'étudier les projets de

          mandats et de les recommander au conseil. Et quant

          aux mandats monétaires, les paramètres salariaux, on

          doit en plus obtenir l'aval du Conseil du trésor.

 117  Q.  O.K. Puis je comprends que c'est la même entité qui

          détermine la structure et le niveau d'intéressement,

          c'est le même conseil d'administration?

      R.  C'est le conseil d'administration qui statue sur le

          régime d'intéressement et sur la détermination des

          objectifs. Et il le fait annuellement.

 118  Q.  Donc, derrière ça, ce sont des politiques

          corporatives, je dirais, à haut niveau, là, ce sont

          des orientations?

      R.  Ce sont des orientations. Comme je l'ai indiqué au

          début, la politique de rémunération, les orientations

          sont intégrées pour l'ensemble de l'entreprise.

 119  Q.  D'accord. Je vous envoie maintenant à la pièce

          HQD-5...

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel...
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          J'en ai pour...

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça que je voulais vous poser, question

          d'intendance.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Cinq minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon, bien, complétez!

          (10 h 35)

          Me ANDRÉ TURMEL :

 120  Q.  HQD-5 document 4, page 3. Juste pour ma

          compréhension, on parle dans le tableau sous la

          rubrique « Autres ». Donc il est fait la mention

          « Autres », pourriez-vous me dire qu'est-ce qui fait

          partie de cette catégorie, quels sont les éléments

          qui font partie de cette catégorie?

          M. BRUNO GINGRAS :

      R.  C'est parce que je n'ai pas le document.

 121  Q.  HQD-5 document 4, c'est votre preuve principale sur

          la masse salariale et effectifs. Page 3 dans le

          tableau. Alors on va coter pendant que l'on prend les

          dernières... Dans le dépôt c'est documents A-7 et

          A-8, COALITION-13
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          Me ÉRIC FRASER :

          Puis pendant qu'on cote le document on a constaté

          quelques erreurs.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Excusez-moi. Juste COALITION-13 c'est « Salaire

          moyen ». Puis vous corrigerez après. Et COALITION-14

          c'est « Avantages sociaux moyens ». Excusez-moi.

          COALITION-13 : Tableau A7 - Salaire moyen

          COALITION-14 : Tableau A8 - Avantages sociaux moyens

          Me ÉRIC FRASER :

          Pour les fins des transcriptions je vais consigner

          les erreurs qui se retrouvent à COALITION-13

          lorsqu'on parle de la source en bas de la première

          page du tableau, il faudrait dire « HQD-11 document

          5 » et non l'inverse. Et je vous réfère à la deuxième

          page, il y a la même erreur concernant la source. Je

          vous réfère à la fin du tableau lorsqu'on parle des

          cadres, je vous réfère à la colonne sur l'année-

          témoin deux mille quatre (2004), il y a un chiffre

          qui est de douze mille six cent soixante-sept virgule

          zéro (12 667,0) qui devrait se lire onze mille deux

          cent soixante-huit (11 268) et ce chiffre je le tire

          de HQD-11 document 12, page 57. Et lorsqu'on regarde

          à la toute fin du tableau le dernier chiffre dans le
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          coin inférieur droit, on parle d'une variation de

          quarante-cinq virgule un pour cent (45,1 %), il

          faudrait rectifier à vingt-neuf virgule neuf pour

          cent (29,9 %). Je vous remercie.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 122  Q.  Donc nous revenons. Vous avez la pièce en main?

          Me ÉRIC FRASER :

          Excusez-moi. Lorsque j'ai dit vingt-neuf virgule neuf

          (29,9 %) c'est vingt-neuf (29 %) tout court. Pardon.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 123  Q.  À HQD-5 document 4 le tableau. Je vous demande un peu

          donc de m'expliquer qu'est-ce qui comprend la

          catégorie « autres »?

          Me ÉRIC FRASER :

          Pendant que mes témoins se consultent, il semble

          qu'on a une réponse à cette question qui est

          consignée à HQD-11 document 5, page 45 et c'est la

          réponse à la question 19-3i).

          M. BRUNO GINGRAS :

      R.  Dans le « autres », de mémoire ce qu'on retrouve

          c'est les primes de quart, les primes de radio-

          protection. Des primes de quart, ceux qui travaillent

          de soir, de nuit, les primes de radio-protection qui
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          ne s'adressent pas à Distribution mais c'est

          l'ensemble des différentes primes que l'on verse ça.

          Je pense qu'on a déjà fait une liste de ces primes-

          là.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 124  Q.  O.K. Parfait, merci. Donc sur les primes totales de

          quatre point cinq pour cent (4,5 %) du salaire de

          base qui sont dans les nouvelles conventions

          collectives, quelle est la part strictement

          corporative?

          M. MAURICE CHARLEBOIS :

      R.  La part strictement corporative pour les employés

          syndiqués c'est totalement corporatif. Alors là on

          entre dans les dédales et les subtilités du régime

          d'intéressement. Je vais essayer de vous le

          simplifier. Les employés syndiqués ont accès à un

          boni au rendement comme on l'a expliqué. Ce boni est

          maximum de quatre point cinq (4,5 %) et ce qui est

          versé c'est un pourcentage de ce quatre point cinq

          (4,5 %) qui correspond exactement au pourcentage du

          boni que le PDG reçoit. Alors si le PDG a droit à

          quatre-vingts pour cent (80 %) de son boni, les

          employés syndiqués auront droit à quatre-vingts pour

          cent (80 %) de quatre point cinq (4,5 %). Alors ça

          c'est le volet corporatif et pour ce qui est des

          employés syndiqués, ils ne reçoivent que cette
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          partie.

          Les cadres, par ailleurs, les professionnels, donc

          les employés qui sont non syndiqués ont des boni qui

          comprennent deux composantes, une composante

          corporative qui est donc exactement ce que je viens

          de décrire mais dans certains cas, au lieu de quatre

          point cinq (4,5 %) ça peut être six pour cent (6 %),

          ça peut être sept (7 %) ou huit pour cent (8 %).

          Et la deuxième composante ce sont les objectifs

          individuels. L'objectif individuel qui est un régime

          largement répandu, par exemple dans la Fonction

          publique. Et le boni total reçu par un cadre ou un

          professionnel c'est l'addition de ses résultats au

          niveau des ses objectifs individuels et du volet

          corporatif.

 125  Q.  Mais je regarde votre preuve indique de manière

          générale qu'il y a les cadres, les professionnels et

          les secrétaires de direction dépendent exclusivement

          de la division.

      R.  Oui. Alors nuance ou précision que j'aurai dû

          apporter, je vous parlais du personnel syndiqué. Dans

          le cas du personnel syndiqué le pourcentage de boni

          reçu correspond exactement à celui du PDG, donc c'est

          le composite de l'ensemble de l'entreprise. Dans le

          cas des cadres et des professionnels, la partie

          corporative ce n'est pas le composite de l'entreprise
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          mais c'est le résultat de la division. Alors à Hydro-

          Québec Distribution, par exemple, le volet corporatif

          du boni pour l'ensemble des cadres, des

          professionnels et secrétaires direction, c'est collé

          sur le résultat de la division. Nous aurions souhaité

          et nous l'avons tenté, mais nous n'avons pas réussi à

          conclure, avec le personnel syndiqué que les bonis

          soient versés sur la base du résultat de la division

          et non pas du résultat corporatif. C'est un point

          qu'on a tenu en négociation jusqu'à la fin mais comme

          vous l'avez bien dit un peu plus tôt, la négociation

          est une affaire de compromis en bout de ligne et il

          nous est apparu que ça nous coûterait trop cher de

          conclure sur cette solution parce qu'évidemment rien

          n'est gratuit.

 126  Q.  Et je vais vous demander parce que c'est assez

          complexe le fonctionnement au niveau du déclencheur

          pour le boni corporatif fonction des résultats du PDG

          versus celui fonction résultat de la division. Et de

          la preuve que l'on a et des questions-réponses que

          l'on a eues, il n'y a pas eu d'explication claire, ça

          fait que soit vous me l'expliquez là pour bien le

          comprendre ou je vais vous demander un engagement par

          écrit d'expliquer sommairement ce que c'est parce que

          je vous soumets que ce n'est pas très clair.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ça c'est de l'information qui est en preuve, c'est de
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          l'information testimoniale qui vient d'être rendue

          qui a été rendue dans le panel juste avant. Moi je

          m'objecte à ce que je reformule ma preuve par écrit

          alors que je l'ai déjà fait une fois puis ce n'est

          pas une demande de renseignements supplémentaires, on

          me demande d'expliquer quelque chose qui n'a pas été

          compris.

          LE PRÉSIDENT :

          Peut-être que les témoins peuvent nous l'expliquer.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, c'est ça.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors quelle est la question?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous pouviez, donc vous l'avez fait mais à la

          question si quelqu'un veut comprendre la différence

          entre le boni corporatif fonction des résultats du

          PDG et le boni corporatif fonction des résultats de

          la division, ça vous l'avez, je pense, assez bien

          expliqué. Ce qu'on veut savoir, nous, c'est pour

          chacun quel est le niveau du déclencheur dans chacun

          des cas, le fonctionnement.
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          M. MAURICE CHARLEBOIS :

      R.  Il y a un seul déclencheur pour l'ensemble de

          l'entreprise. C'est-à-dire que, si au niveau des

          résultats généraux consolidés de l'entreprise, on

          atteint quatre-vingt-sept point cinq pour cent

          (87,5 %) du bénéfice attendu, quatre-vingt-sept point

          cinq pour cent (87,5 %) c'est la règle actuelle, le

          régime s'applique. Donc il y a un seul déclencheur et

          le régime s'applique. Si on ne l'atteignait pas, à

          titre d'exemple, en mil neuf cent quatre-vingt-dix-

          huit (1998), l'année du verglas, tout le monde a

          travaillé fort mais les résultats n'étaient pas au

          rendez-vous et le régime de s'est pas appliqué. Le

          déclencheur n'a pas été... Ça c'est un peu, un peu

          paradoxal une année qui a été une année assez folle

          pour Hydro-Québec. Le régime ne s'est pas appliqué

          parce qu'on n'a pas atteint le niveau déclencheur.

          Mais il y a un seul déclencheur pour l'ensemble de

          l'entreprise. C'est le régime s'applique ou il ne

          s'applique pas.

 127  Q.  Une question que je vous poserais pour terminer là-

          dessus. On a vu qu'en deux mille un (2001) deux mille

          quatre (2004) les salaires ont crû de manière plus

          importante que l'inflation. On a vu dans votre

          témoignage que les avantages sociaux ont crû près de

          quatre fois, d'une manière de quatre fois supérieure

          à l'inflation. La question que je vous pose c'est

          comment expliquez-vous le besoin d'ajouter à la
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          rémunération de vos employés un régime

          d'intéressement?

          M. BRUNO GINGRAS :

      R.  Bien quand on prend selon encore une fois les

          chiffres que vous avez donnés, on prend le global,

          c'est-à-dire les avantages sociaux, le salaire de

          base, le temps supplémentaire et quand on le fait sur

          une base de quatre ans, la masse salariale a

          progressé de six point huit (6,8 %) puis quand on

          regarde le taux d'inflation, lui il a progressé de

          six point cinq (6,5 %). On parle de point trois

          (,3 %) de différence par rapport à l'inflation sur

          quatre ans. Et quand je vous parle du six point huit

          (6,8 %) c'est l'ensemble des éléments, y compris le

          régime d'intéressement. On parle du temps

          supplémentaire, régime d'intéressement, avantages

          sociaux.

          Si vous me permettez juste peut-être pour éclairer

          également parce que vous avez fait souvent mention au

          régime d'intéressement d'entreprise. Ce n'est pas un

          « profit sharing », ce n'est pas une partage de

          profit. Comme mentionnait monsieur Charlebois, il y a

          un déclencheur et le déclencheur dit un programme

          s'applique ou il ne s'applique pas. Les indicateurs à

          l'intérieur de ça, une fois qu'on a atteint le

          déclencheur, on a des indicateurs qui sont associés à
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          la clientèle, c'est-à-dire est-ce qu'on répond dans

          les délais lorsque les clients nous appellent? Est-ce

          que le taux de satisfaction est atteint à un certain

          niveau? Est-ce qu'on raccorde les clients dans les

          délais? Et cetera, et cetera. Et ça cinquante pour

          cent (50 %) de l'ensemble de l'atteinte de nos

          objectifs sont rattachés au client. Il y a un vingt

          pour cent (20 %) qui est rattaché au niveau des

          employés et trente pour cent (30 %) qui est rattaché

          au niveau du bénéfice. Et pour atteindre ces

          objectifs-là, en quelque part il faut que notre

          personnel soit productif, il faut qu'il soit capable

          de rencontrer les objectifs qui sont fixés. Puis ce

          n'est pas des objectifs qui sont fixés pour

          facilement atteindre. Il s'agit d'objectifs quand

          même assez ambitieux, réalisables mais ambitieux.

          Alors notre productivité elle est atteinte

          indirectement mais il faut qu'on rencontre ces

          objectifs-là en fonction également des attentes de

          nos clients.

 128  Q.  D'accord.

      R.  Et c'est sur cette façon-là qu'on fonctionne.

 129  Q.  Mais donc vous atteignez votre productivité

          indirectement, je comprends. Vous avez un déficit

          présumé, un pré-déficit. Vous êtes d'accord avec moi

          qu'il y a des hausses tarifaires significatives qui

          sont demandées et monsieur Charlebois mentionnait

          que, si jadis les employés salariés d'Hydro-Québec
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          étaient dans vingt pour cent (29 %) en haut du

          marché, là on est peut-être à six pour cent (6 %).

          C'est ce qu'on a compris. Mais donc encore vous êtes

          dans la marge supérieure du marché. Je vous demande,

          ceci étant dit, est-ce qu'un tel régime démontre un

          gestion serrée et prudente le fait de rajouter un

          régime d'intéressement dans le contexte actuel.

          Parce qu'en plus, je veux juste fermer là-dessus,

          vous avez dit on était à vingt pour cent (20 %) et là

          on a été assez bons pour nous ramener à six pour cent

          (6 %). Moi je vous soumets qu'avec ce que vous venez

          d'offrir vous aller repartir vers vingt pour cent

          (20 %) probablement.

          M. MAURICE CHARLEBOIS :

      R.  Absolument pas. Là je pense que vous présumez que le

          marché n'accordera aucune augmentation de salaire au

          cours des prochaines années.

 130  Q.  Excusez. Je fais des prévisions.

      R.  Oui. Alors moi je pense que ce n'est pas une

          prévision que je fais, c'est une certitude que le

          marché va offrir des augmentations de salaire.

          Écoutez, quand on a reconduit la convention

          collective, qu'on a procédé à la négociation, bien

          sûr on a essayé de voir qu'est-ce qui s'offrait sur

          le marché. On fait face bien sûr à des demandes

          salariales et quelle est l'offre raisonnable qui peut
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          être faite. On a fait une proposition salariale dans

          la base qui est deux pour cent (2 %), le paramètre

          est deux pour cent (2 %). C'est inférieur à ce qui

          s'offre sur le marché puis si vous allez sur le site

          du ministère du Travail qui fait le recensement de

          toutes les conventions collectives qui sont signées

          et qui prévoient des augmentations pour les

          prochaines années, les taux d'augmentation prévus

          sont légèrement supérieurs à ce deux pour cent (2 %).

          Le régime d'intéressement il était déjà là, il est

          déjà dans les conditions de travail des employés. On

          a harmonisé le niveau de boni à celui des

          spécialistes et des ingénieurs. J'ai indiqué un peu

          plus tôt que sur la base de l'enquête salariale que

          nous avons faites, dans les entreprises qui sont

          comparables à la nôtre, le régime de boni ça existe,

          c'est assez largement répandu et les boni sont à un

          niveau supérieurs à celui que nous offrons. Ça vous

          l'avez on l'a déposé ou vous allez le recevoir avec

          l'étude.

          Alors il nous apparaît que, globalement, quand on

          regarde l'entente qu'on a réalisée c'est une entente

          qui est tout à fait prudente qui ne conduira pas

          l'évolution de la rémunération, qui ne ramènera pas

          l'écart au marché à vingt pour cent (20 %) comme ça a

          déjà été le cas il y a plusieurs années et je vous

          repréciserai que, selon la méthodologie employée par
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          Towers Perrin, à plus ou moins cinq (5 %) ils

          considèrent que c'est le marché. Ce qui fait qu'on ne

          pas conclure qu'on est dans la partie vraiment

          supérieure du marché.

 131  Q.  Évidemment, l'étude Towers Perrin nous ne l'avons pas

          encore lue, on la lira avec intérêt. En terminant

          vous avez dit que le régime d'intéressement,

          finalement, était une politique corporative, ce sont

          vos mots?

      R.  Hum, hum.

 132  Q.  Moi je vous soumets est-ce que les coût de ce régime

          ne devraient-ils pas être assumés par l'entité

          corporative elle-même au total plutôt que le

          Distributeur?

      R.  Non, je ne vois pas. Je ne vois pas la raison qui

          pourrait conduire à ça. Il s'agit de coût de main-

          d'oeuvre et il s'agit de coûts qui sont assumés et

          notamment pour favoriser l'engagement des employés,

          alors pourquoi ça serait assumé par une autre

          instance. Le distributeur est peut-être en déficit.

          Maintenant pour réduire son définit il y a des

          efforts importants qui ont dû être faits et des

          effets qui sont tout aussi comparables aux efforts

          qui peuvent être faits par ceux des autres divisions

          qui cherchent à maintenir ou à augmenter la

          profitabilité.

 133  Q.  D'accord. Et je vais terminer. J'ai une dernière

          question sur les conventions collectives compte tenu

                               - 102 -

          R-3492-2002                       Thème 1 - Panel 1.2

          18 novembre 2003                         Hydro-Québec

          Volume 23                      C-Int. Me André Turmel

          qu'on nous a déposé, il y a dans l'engagement numéro

          6, les principales clauses des dernières conventions

          collectives relatives au recours à l'externe et sur

          la sécurité d'emploi, dites-moi si je me trompe, je

          comprends à la lecture de ces documents que dans ces

          clauses-là, ce qui est dit que le distributeur doit

          garantir moyennant certaines conditions de base, la

          plancher d'emplois à ses salariés, c'est exact?

      R.  Non.

 134  Q.  Non. O.K. Bon, expliquez moi.

      R.  Bien il n'y a pas de plancher d'emploi.

 135  Q.  O.K. Il n'y a pas de plancher d'emploi. Par ailleurs,

          parce qu'il y a un article qui revient tout le temps,

          s'il y a une transformation ou modification

          quelconque dans la structure ou système administratif

          de la direction, qu'aucun employé ne sera congédié,

          mis à pied. Bon. Je ne suis pas un spécialiste du

          droit du travail, je ne veux pas faire de débat mais

          comment ça fonctionne.

          M. BRUNO GINGRAS :

      R.  Ce que ça indique c'est qu'il y a une sécurité

          d'emploi pour les employés permanents. Ce n'est pas

          un plancher d'emploi. C'est une nuance importante. Je

          vous rappelle qu'Hydro-Québec avant mil neuf cent

          quatre-vingt-seize (1996) ou quatre-vingt-dix-sept

          (97) avait pas loin de vingt-sept mille (27 000)

          employés, maintenant on est autour de vingt et un
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          mille (21 000) vingt et un mille cinq cents (21 500),

          ce qui veut dire qu'il y a eu une réduction drastique

          du nombre d'employés à Hydro-Québec et s'il y avait

          eu un plancher d'emploi comme il en existe, il y en a

          peu, il y en a, entre autres, à la ville de Montréal.

          On n'aurait pas pu franchir le plancher, prendre

          l'escalier pour aller au sous-sol, on n'aurait pas

          pu.

          Maintenant ce que nous avons comme conditions de

          travail pour les employés c'est la sécurité d'emploi,

          c'est-à-dire qu'un employé permanent ne peut pas être

          mis à pied ou cesser de recevoir son revenu par

          manque de travail. Alors il nous appartient donc de

          gérer notre niveau de permanents en nous assurant

          qu'on n'ait pas trop de personnel.

          Maintenant la clause à laquelle vous référez c'est

          s'il y a une activités qui est actuellement assumée

          par Hydro-Québec et qu'on veut la transférer, par

          exemple, à un impartiteur, l'impartiteur doit prendre

          nos conventions collectives. Ça c'est le Code du

          travail qui s'applique et les employés qui ne

          seraient pas transférés mais là on les aurait en

          excédentaires et on devrait continuer à assumer le

          coût de ces employés.

          (10 h 50)

          Il n'y a rien, dans nos ententes, qui nous empêche de
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          faire l'impartition. D'ailleurs ça a déjà été fait à

          Hydro-Québec, notamment au niveau des

          télécommunications. Ça n'a pas nécessairement été

          concluant puisque maintenant on a choisi de rapatrier

          ces services et on arrive à la conclusion que ça va

          être plus économique pour l'entreprise de le faire

          ainsi.

          Maintenant, il y a... une activité qui n'est pas à

          l'heure actuelle assumée par des employés d'Hydro-

          Québec peut valablement être confiée à l'externe. Et

          quand on prend l'ensemble des opérations d'Hydro-

          Québec, et quand on prend l'ensemble de la force de

          travail d'Hydro-Québec, il y a pas loin de trente

          pour cent (30 %) de nos activités qui son faites en

          sous-traitance et qui sont faites par des firmes

          externes.

 136  Q.  D'accord, O.K.

      R.  Il y a une nuance entre plancher d'emploi et

          flexibilité que nous avons pour...

 137  Q.  Merci. Je pense que vous l'avez bien expliqué. De ça,

          j'ai deux dernières questions : je comprends que le

          Distributeur, aujourd'hui devant la Régie, qui est

          réglementé sur la base des coûts, comme vous le

          savez, donc doit vivre avec, vous dites, même s'il y

          a un manque de travail pour les employés permanents,

          le Distributeur doit les garder à l'emploi. C'est ce

          que dit la convention collective.
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      R.  Exact.

 138  Q.  Bon.

      R.  Mais évidemment on fait des efforts de

          relocalisation, et au moment où on se parle, s'il y a

          des excédentaires, il y en a très, très peu, là,

          c'est marginal.

 139  Q.  O.K. Donc juste clarifier avec vous le principe.

          Maintenant, on a déposé plus tôt, dans ces travaux de

          la Régie, il y a le projet de loi 31 qui a été déposé

          par le gouvernement, qui va modifier l'article 45 du

          Code du travail. Vous en avez peut-être entendu... je

          pense qu'une personne en Ressources humaines est

          certainement au courant de ça. Quel... et supposons

          que le projet de loi devient loi, quel est l'impact?

          Qu'est-ce qu'on pourrait faire dorénavant sous cette

          nouvelle loi-là qu'on ne peut pas faire maintenant?

      R.  En fait, la nouvelle loi prévoit que si une activité

          était impartie, la convention collective suit. Alors

          si, par exemple, on reprend... reprenons, je ne sais

          pas, les services d'entretien ou... je ne sais pas

          quoi, la relève de compteurs. Prenons ce service-là,

          à titre d'exemple. S'il était confié à un

          impartiteur, la convention collective,

          automatiquement l'impartiteur doit l'assumer.

 140  Q.  Ça, c'est la règle actuellement?

      R.  C'est la règle actuelle.

 141  Q.  Oui.

      R.  Et il doit l'assumer jusqu'à son terme. Alors
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          supposons, on vient de négocier une entente de cinq

          ans, ça veut dire que l'impartiteur devrait respecter

          la convention collective jusqu'à son terme, à moins

          de s'entendre avec le syndicat pour la modifier, et à

          son terme, il la renouvelle.

 142  Q.  O.K.

      R.  Le projet de loi, si je comprends bien ce qui a été

          déposé, prévoit que la convention est réputée échue

          moment du transfert. Et donc, il y a une possibilité

          de renégocier immédiatement. Alors, ce que le projet

          de loi fait, là, ça se passe chez l'impartiteur, ça

          ne se passe pas chez Hydro-Québec.

 143  Q.  Donc, si d'emblée, un jour, dans un an, deux ans,

          sous l'emprise de la nouvelle loi, mais vivant

          toujours sous le régime de la convention collective

          jusqu'en deux mille huit (2008), Hydro-Québec voyait

          qu'un type de service pourrait être imparti et avait

          un acheteur pour ce faire, le nouvel article

          s'appliquerait, et donc l'impartition, il n'y a rien

          qui empêcherait cette impartition-là si, par

          ailleurs, c'est un bon deal pour Hydro-Québec.

      R.  C'est ça. Comme aujourd'hui, il n'y a rien qui

          empêche l'impartition si c'est un bon deal.

          Maintenant, l'entreprise qui acquérerait le nouveau

          service et la convention collective aurait la

          capacité de renégocier immédiatement les termes de la

          convention plutôt que d'attendre à l'échéance. C'est

          ce que ça change.
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 144  Q.  Je vous remercie, je n'ai plus de questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. À l'avenir, je vais me méfier

          de vos cinq minutes, par exemple, Maître Turmel.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui. Et juste en terminant, je m'excuse... Non, non,

          c'est juste sur Towers Perin, évidemment, on va la

          recevoir, j'imagine que la Régie va peut-être nous

          permettre, d'une manière ou l'autre, là, on ne fera

          pas exprès pour poser, si on a des questions, des

          questions intéressantes, on aimerait pouvoir les

          adresser, entre guillemets, au panel, aux personnes

          pertinentes.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais est-ce qu'on peut s'attendre que ça va être des

          questions écrites?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, écoutez, oui. On ne veut pas perturber les

          travaux de la Régie, là, alors d'accord.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça. Ce seront des questions écrites.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Mais on aura les résultats, les réponses avant qu'on

          puisse plaider sur le fond?

          LE PRÉSIDENT :

          Bien sûr. On reprendrait nos travaux à onze heures

          quinze (11 h 15) après une petite pause santé, merci.

          SUSPENSION DE LA SÉANCE

                   _________________________

          (11 h 20)

          REPRISE DE LA SÉANCE

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fréchette, bonjour.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors bonjour. Yves Fréchette pour Option

          Consommateurs, nouveau look mais bonne vieille

          formule. Bon. Suite à l'effet Zamboni de maître

          Tardif et de maître Turmel, il ne reste que peu de

          choses mais quand même. Nouveau look c'est parce que,

          Messieurs, la barbichette est toute nouvelle.

 145  Q.  Alors quelques questions, et ça tourne autour de

          l'indice de performance au niveau des bonis, et
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          cetera. On a parlé beaucoup de la période actuelle et

          des éléments déclencheurs actuels, et je veux

          recibler, vous me direz si j'ai bien saisi certains

          éléments.

          Alors les indices de performance, au niveau du

          personnel syndiqué, sont couplés avec ceux du PDG;

          c'est exact? C'est exact?

          M. MAURICE CHARLEBOIS :

      R.  Oui.

 146  Q.  C'est exact. Et puis j'ai bien compris aussi que

          malgré une performance exceptionnelle de votre force

          de travail pendant la période du verglas, où il y a

          eu une utilisation intensive du personnel, les

          déclencheurs n'ont pas été mis en...

      R.  N'ont pas été atteints.

 147  Q.  N'ont pas été atteints, donc les bonis n'ont pas été

          versés?

      R.  Effectivement.

 148  Q.  C'est exact. Maintenant, la question qui dérive de

          ces deux constats-là, c'est pour le futur, parce que

          là on sait, même si je ne fais pas d'admission,

          maître Fraser pourrait en profiter, mais dans la

          mesure où dans un monde idéal le Distributeur

          récupérait l'entièreté de son revenu requis, dans un

          monde idéal où les déficits étaient résorbés au

          niveau d'Hydro-Québec Distribution, la question est
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          la suivante. Et moi, j'en fais le constat, et vous me

          direz si j'ai raison ou tort et pourquoi. Dans un

          contexte tel que celui-ci, je vous soumets, moi, à la

          lumière de ce que vous avez mentionné précédemment,

          que les bonis seraient d'application automatique

          puisque, selon ma vision des choses, malgré des

          performances exceptionnelles de la force de travail

          dans une situation vraiment exceptionnelle, ça n'a

          pas été suffisant pour mettre en vigueur les

          déclencheurs.

          Alors quel est l'impact de la récupération du revenu

          requis du Distributeur, ainsi que de l'effet d'avoir

          résorbé le déficit sur les bonis futurs à être

          versés?

      R.  Un peu comme je l'indiquais tout à l'heure, c'est un

          régime sur lequel le conseil d'administration statue

          annuellement. C'est-à-dire qu'au moment de l'adoption

          du plan d'affaires pour l'année subséquente, il y a

          une prévision de bénéfice net qui est faite. Et le

          déclencheur est un pourcentage de cette prévision, et

          il est établi à quatre-vingt-sept point cinq

          (87,5 %). C'est un taux qui est élevé. Dans beaucoup

          d'entreprises où les taux vont être inférieurs à ça,

          dans des entreprises où c'est moins prévisible, à

          titre d'exemple, les taux vont être moins élevés que

          quatre-vingt-sept pour cent (87 %).  Une entreprise

          comme la nôtre où c'est un peu plus prévisible, le
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          taux est plus élevé.

          Mais il reste que le Conseil établit annuellement,

          puis l'actionnaire aussi, comme vous savez, peut

          exprimer des attentes envers sa société d'état, et ce

          n'est pas parce que le distributeur réaliserait le

          revenu requis et son plein rendement que les attentes

          du conseil ou de l'actionnaire vont s'affaisser et

          vont rendre la chose plus facile. Je pense qu'on est

          une entreprise qui cherche à avoir sa profitabilité,

          puis une profitabilité qui est raisonnable, et c'est

          exigeant que de la réaliser annuellement.

          Alors ce n'est pas un automatisme au sens où,

          annuellement, le conseil d'administration est appelé

          à porter un jugement et à jeter un regard sur les

          attentes qui, elles, peuvent être exigeantes pour

          l'année qui suit.

 149  Q.  Continuons encore dans la même voie. Est-ce que vous

          aviez complété?

      R.  Oui.

 150  Q.  Et on reprend encore une fois la même vision. On

          comprend pourquoi nos   moi, je vous soumets ma

          compréhension des choses, vous me direz si elle n'est

          pas bonne   mais on comprend que le Distributeur

          était celui qui était affecté par des déficits les

          plus, selon vous, évidents   en tout cas, c'est ce

          qui est mis de l'avant, les autres divisions l'étant
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          beaucoup moins ou étant profitables probablement,

          fort probablement, je ne veux pas embarquer là-dedans

          aujourd'hui. On a la vision transversale, comme vous

          nous expliquiez tantôt, donc au niveau transversal on

          appliquait de façon uniforme à travers toutes les

          divisions, malgré que vous aviez souhaité que ça se

          fasse par division.

          Alors l'impact est le suivant : dans la mesure où le

          Distributeur aurait récupéré son revenu requis, que

          les déficits seront résorbés et que les indicateurs,

          comme vous nous le mentionnez, les déclencheurs sont

          principalement économiques, la conclusion logique que

          moi je vois, et vous me direz si j'ai tort et

          pourquoi, c'est que les bonis seront automatiquement

          versés année après année, il n'y aura pas d'autres

          possibilités. À moins d'un élément d'extrémité comme

          une grève. Est-ce qu'une grève, ça peut avoir un

          élément d'extranéité? Est-ce qu'un élément comme une

          grève peut avoir un impact sur ces déclencheurs-là?

          Mais l'élément financier m'apparaît l'élément

          déclencheur principal, suite à ce que vous nous avez

          dit ce matin, et c'est celui-ci qui doit apporter

          presque une situation automatique de versement du

          boni.

      R.  Enfin, à mes yeux, ce n'est pas un automatisme. Mais

          à votre question, est-ce qu'une grève peut impacter,

          bien sûr, une grève peut impacter si la grève affecte
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          les opérations, entraîne des coûts. La dernière grève

          a été coûteuse pour Hydro-Québec de plusieurs

          dizaines de millions. Et, bon, ce n'est pas pour rien

          non plus qu'on cherche à avoir une aproche de

          relations de travail qui se veut harmonieuse.

          Mais le déclencheur, il est financier. Le régime

          s'applique ou ne s'applique pas en fonction de

          l'atteinte d'un seuil X du bénéfice prévu. Mais une

          fois que le régime s'applique, les objectifs ne sont

          pas tous financiers.

          J'indiquais tout à l'heure que quand on prend le

          composite pour le PDG, le poids de la catégorie

          financière est d'à peu près quarante-cinq pour cent

          (45 %), quarante (40 %), quarante-cinq pour cent

          (45 %). Les autres catégories d'objectifs sont des

          objectifs qui se rapportent à la clientèle ou qui se

          rapportent aux employés.

          Il y a une année il y a trois ans, si je ne me trompe

          pas, l'entreprise n'a pas atteint l'objectif au

          niveau de la sécurité, c'est-à-dire le nombre de

          jours perdus en fonction des accidents de travail. On

          a eu une mauvaise année, pour toutes sortes de

          raisons, ce qui fait que les objectifs qui devaient

          être atteints au niveau de la sécurité ne l'ont pas

          été.
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          La mobilisation, c'est la même chose. Si la

          mobilisation diminuait, bien ça fait que l'objectif

          n'est pas atteint, puis la rémunération qui était

          potentielle, en regard de cet objectif, ne sera pas

          versée. De manière peut-être plus significative pour

          le Distributeur, tout ce qui se rapporte à la

          clientèle, pour le Distributeur, il n'y a pas loin de

          quarante pour cent (40 %), cinquante pour cent (50 %)

          de l'objectif qui est relié à l'atteinte de certains

          indicateurs par rapport à la clientèle. C'est-à-dire

          la rapidité avec laquelle, lors d'une panne, le

          service est rétabli, la rapidité avec laquelle le

          service téléphonique est rendu. Il y a des sondages

          continues qui se font sur la satisfaction de la

          clientèle. Si ça décline, bien ça affecte les

          indicateurs et ça affecte les bonis versés.

          Alors c'est vrai que le régime s'applique si le

          déclencheur financier est atteint, mais la hauteur

          des bonis versés va dépendre de l'atteinte des autres

          objectifs. Encore une fois, ce n'est pas parce que le

          Distributeur réaliserait, obtiendrait son revenu

          requis que, automatiquement, le déclencheur est là à

          tous les ans, là. Ça dépend de l'attente qui sera

          exprimée par le conseil d'administration puis le

          niveau de bénéfice qui sera visé.

 151  Q.  C'est bien, en ce qui me concerne. Il y a peut-être,

          oui, ce qui découle de ça. Au niveau des déclencheurs
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          dont on parle qui sont les objectifs du conseil

          d'administration, est-ce qu'ils sont établis en

          collégialité avec les instances syndicales?

      R.  Non.

 152  Q.  Non?

      R.  Non. J'ai indiqué tout à l'heure...

 153  Q.  Oui, il me semblait.

      R.  ... que la seule chose qui est négociée, qui fait

          partie de la convention collective, c'est le taux

          maximum.

 154  Q.  Du bonus lui-même?

      R.  Toute la mécanique du régime appartient, est une

          prérogative du conseil d'administration.

 155  Q.  C'est bien, je vous remercie. Pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fréchette. Je pense que maître Bérubé

          est absent, j'arriverais maintenant à monsieur

          Dagenais de ACEF Québec.

          (11 h 30)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

          Richard Dagenais pour l'ACEF de Québec. Bonjour,

          Messieurs les Régisseurs, bonjour, Messieurs d'Hydro-

          Québec. Hier, on avait convenu que je pouvais laisser

          une question qui serait adressée à TransÉnergie sur

          la conversion numérique. Alors, je l'ai écrit à la
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          main, par contre. Je ne sais pas si c'est possible de

          la prendre en charge et puis la transmettre.

          LE PRÉSIDENT :

          On pourrait peut-être, nous autres, la faire

          transcrire, si vous voulez, là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je veux juste vérifier si ça avait été un engagement

          de pris hier. Il me semble que non. On va la

          transformer en engagement aujourd'hui. On est rendu à

          22. Ça monte beaucoup trop vite. Ça dérange si je la

          lis?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Ça va, vous pouvez la lire.

          Me ÉRIC FRASER :

          Donc il y a deux questions pour l'engagement 22.

          Question sur conversion au numérique : Est-ce que

          cela fait baisser les coûts unitaires et le coût

          total des services télécoms assumés par HQD à court

          et long terme?

          La deuxième question : Le transfert des télécoms

          administratifs de TransÉnergie au Centre de services

          partagés permet-il de diminuer les coûts pour HQD, de

          quel ordre? Alors voilà l'engagement 22.
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          ENGAGEMENT HQD-22 : 1) La conversion au

                              numérique est-ce que cela fait

                              baisser les coûts unitaires et le

                              coût total des services télécoms

                              assumés par HQD à court et long

                              terme?

                              2) Le transfert des télécoms

                              administratifs de TransÉnergie au

                              Centre de services partagés

                              permet-il de diminuer les coûts

                              pour HQD, de quel ordre? (demandé

                              par ACEF de Québec)

          M. RICHARD DAGENAIS :

 156  Q.  Alors, j'ai quelques questions concernant les

          salaires, la masse salariale. Première question

          réfère à la pérennité finalement du capital humain

          chez Hydro-Québec. On a cité dans le système

          gouvernemental, bon, des programmes de départ de

          mises à la retraite, il y en a eu aussi chez Hydro-

          Québec. Il y a aussi des retraites qui vont peut-être

          aller en s'accélérant d'ici deux mille cinq (2005) ou

          deux mille dix (2010) chez Hydro-Québec. Or, ma

          question, c'est comment vous faites pour assurer la

          pérennité du capital humain lorsqu'il y a des départs

          importants chez Hydro-Québec?
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          M. MAURICE CHARLEBOIS :

      R.  On a mis en place une stratégie assez articulée au

          niveau de la relève. Ça s'est implanté depuis deux ou

          trois ans. Alors comment on procède. La première

          étape, là, et c'est vraiment basic, c'est de

          connaître notre situation. Et donc de s'assurer que

          chacune des divisions soit en mesure de bien

          identifier les postes stratégiques et les

          vulnérabilités. Qu'est-ce que - en fait, postes

          stratégiques, je ne m'étendrai pas, là, c'est dans

          les opérations, il y a des fonctions qui sont

          vraiment cruciales pour la continuité du service et

          la qualité du service et de l'expertise.

          Ce qu'on appelle vulnérabilité, c'est est-ce que,

          dans ces postes-là, il y a des départs de talents,

          d'expertises qui sont prévisibles et qui nous pendent

          à bout de nez et qu'on va se retrouver sans cette

          expertise.

          Alors l'exercice a été fait avec les divisions, a été

          initié par le Corporatif. Et aujourd'hui,

          annuellement, chacune des divisions doit faire cet

          exercice et faire une reddition sur l'ensemble de ces

          vulnérabilités.

          Par ailleurs, au niveau de la prévision de départ, on

          fait un monitoring très continu sur, au fond, la
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          prévision de départ d'effectifs que nous avons, et on

          demande aux divisions de déployer les actions

          correctrices. Alors, quelles sont les actions?

          Certaines vont appartenir aux divisions, d'autres

          vont appartenir au Corporatif.

          Je vous en donne une qui appartient au Corporatif. On

          a constaté au début, enfin il y a trois ans, qu'on

          commençait à avoir des difficultés considérables à

          recruter des ingénieurs en génie électrotechnique.

          Analyse un peu plus approfondie nous permet de

          constater que les universités ont à peu près

          abandonné ce créneau. La décennie des années quatre-

          vingt-dix (90) a fait que les jeunes sont tous allés

          du côté des technologies de l'information où il y

          avait plus d'emplois, c'était plus rémunérateur, et

          on se retrouvait dans une situation où il ne s'en

          produisait plus, entre guillemets, si vous me

          permettez l'expression, et le marché ne recevait plus

          de nouveaux ingénieurs et, nous, on n'en avait pas.

          Alors, on a fait une concertation avec l'ensemble des

          universités, on a mis en place ce qu'on a appelé

          l'Institut de génie électrotechnique. Alors, c'est

          une concertation avec les six universités où on a

          comme réamorcé la pompe, et Hydro-Québec aide pendant

          quatre, cinq ans à ce que la formation reparte.

          Pourquoi on a fait ça? C'était vraiment pour
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          s'assurer qu'il n'y ait pas de discontinuité et de

          rupture et de danger chez nous de perte d'expertise.

          Ça, c'est une action qui a pu être déployée au niveau

          corporatif.

          Même chose se fait au niveau de la formation

          collégiale. Par exemple, pour la conduite du réseau,

          les techniciens en automatisme, c'est une formation

          qui est très, très complexe. Et là aussi, on

          s'aperçoit qu'il y a des carences et il faut

          s'assurer que les maisons d'enseignement répondent à

          nos besoins ou se préparent à répondre à nos besoins.

          D'un point de vue plus micro, si on revient chez nous

          à Hydro, ce que les divisions sont amenées à faire, à

          partir de l'exercice qui est commandé et qui est

          systématique annuellement d'identifier les

          vulnérabilités, c'est de déployer les actions. Et les

          actions, ça peut être, par exemple, de recruter des

          stagiaires, ça peut être de procéder à un recrutement

          avant le départ prévisible d'une personne pour...

          puis ça, c'est dans des postes vraiment stratégiques,

          pour s'assurer qu'il y a un transfert des

          connaissances.

          Autres mesures qui ont été prises, c'est de s'assurer

          que systématiquement les processus soient documentés.

          Chose parfois qu'on peut avoir oublié, là, dans le

                               - 121 -

          R-3492-2002                       THÈME 1 - PANEL 1.2

          18 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 23                      C.-int. M. R. Dagenais

          fil des affaires, quand on a une population qui est

          relativement stable, il y a des expertises qui se

          développent et qui ne sont pas nécessairement

          documentées. Alors, s'assurer que les nouveaux venus

          aient accès à une documentation. On a des programmes

          de coaching, et caetera.

          Alors, je vous dirais que c'est une question qui est

          d'une importance cruciale et prioritaire à Hydro-

          Québec, et qui fait l'objet d'un suivi systématique

          avec les divisions et d'une reddition à la haute

          direction et au conseil d'administration

          annuellement.

 157  Q.  Dans le cas, par exemple, il y a eu des... on sait

          qu'il y a eu des problèmes à Sainte-Marguerite, que

          ça a retardé la mise en service, il y a une part de

          responsabilité de la part du fournisseur d'équipement

          mais, par contre, ça implique aussi des coûts

          importants pour Hydro-Québec, je pense, et il y a une

          question de transfert de... ou d'appel d'expertises à

          l'externe, finalement, versus l'expertiser interne

          qui peut assurer un suivi de ce qui est fourni par

          les fournisseurs, et caetera.

          Alors comment vous faites pour gérer ça finalement

          lorsque vous faites de plus en plus appel à

          l'expertise externe, là, d'assurer finalement qu'il y

          a un contrôle de la qualité puis...

                               - 122 -

          R-3492-2002                       THÈME 1 - PANEL 1.2

          18 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 23                      C.-int. M. R. Dagenais

      R.  Là, on parle d'autre chose, on parle d'un projet

          spécifique où, à Sainte-Marguerite, il y avait un

          concept particulier, là, qui a été mis en place.

          C'est une centrale de puissance qui, selon le design,

          puis là, je ne suis pas ingénieur, mais sommairement,

          là, pour répondre à la question, selon le design qui

          a été fait de la centrale, le type de turbine et de

          conduite était assez particulier et unique.

          Bon. Il y a eu des problèmes au niveau de la

          fabrication, là. Les relations ou les discussions

          entre l'entreprise et le fournisseur sont en cours

          actuellement pour que des correctifs soient apportés

          aux éléments de matériel qui nous ont été fournis et

          qui étaient, qui ne pouvaient pas fonctionner

          adéquatement.

          Quant au volet de l'expertise externe, si je

          comprends bien, ça réfère plus à la conduite

          d'amenée, là, où il y a eu quelques surprises

          géologiques ou géodésiques où, là, il y a eu vraiment

          des experts d'un peu partout dans le monde qui sont

          venus émettre des avis et conseiller sur la structure

          de roc et quelle était la meilleure solution pour

          s'assurer de la pérennité de l'ouvrage. Et

          finalement, la conclusion a été de mettre une

          conduite d'acier. C'était la première fois qu'un

          problème comme celui-là était rencontré dans
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          l'histoire d'Hydro. Alors, forcément, et on parle

          d'ouvrage considérable et qui coûte une fortune, il

          est tout à fait normal que l'entreprise essaie

          d'avoir des avis experts d'un peu partout pour

          trouver la meilleure solution.

 158  Q.  En fait, ma question visait aussi plus large, parce

          que ça peut théoriquement se passer dans le transport

          et la distribution aussi lorsque vous faites appel à

          des entreprises, finalement, pour offrir

          l'installation des équipements, et caetera. Alors, il

          y a une question de surveillance et de suivi aussi

          des travaux qui sont importants, qui exigent aussi

          une expertise de la part d'Hydro-Québec et un

          contrôle d'expertise externe aussi des entreprises

          qui réalisent les services aussi.

      R.  Et, bon, qui est assumé par la direction, la Division

          équipements.

 159  Q.  O.K. Je vais passer à d'autres questions sur la

          question des salaires proprement dits. En réponse à

          notre question 18 en page 23, c'est HQD-11 document

          2, donc en page 23, vous avez indiqué que :

                         Hydro-Québec et son c.a. établissent

                         les salaires des employés sur la base

                         de la position salariale des autres

                         firmes du marché de comparaison.

          Je croyais que vous tenez compte aussi des salaires
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          et hausses de salaires dans le secteur

          gouvernemental, là, et que ce n'était pas juste par

          rapport aux entreprises privées que vous ajustiez vos

          salaires. Est-ce que c'est exact?

      R.  Enfin, pour ce qui est des ajustements salariaux, le

          conseil d'administration doit obtenir un mandat du

          Conseil du trésor. Alors, en ce sens-là, le Conseil

          du trésor, lorsqu'il émet un mandat, il l'émet à la

          lumière de sa politique générale.

          Alors je reviens sur les enquêtes de marché. Pour

          Hydro-Québec, il s'agit d'un intrant parmi d'autres,

          mais c'est un intrant qui nous permet surtout de

          savoir où est-ce qu'on se positionne par rapport à la

          gestion de notre main-d'oeuvre, par rapport à la

          gestion de nos talents, par rapport au maraudage qui

          peut être fait, le fait que nos talents s'en aillent

          dans d'autres entreprises et comment on peut attirer

          les gens chez nous. Et ce qu'on a comme approche,

          c'est que notre rémunération globale doit être sur la

          médiane du marché. On ne vise pas à être le meilleur

          payeur, on vise à être sur la médiane du marché. Le

          marché étant composé de grandes entreprises qui sont

          susceptibles d'être sur le même marché de main-

          d'oeuvre que nous, de nous faire concurrence sur ce

          marché-là.

          Quand on établit une position salariale ou une
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          proposition ou une négociation avec nos employés, on

          le fait à la lumière de ça. Mais comme je l'ai

          indiqué tantôt, on doit obtenir un mandat du

          gouvernement et, en ce sens-là, les paramètres

          peuvent s'approcher de ceux qui sont utilisés dans le

          secteur public, mais ce n'est pas nécessairement et

          toujours exactement les mêmes. Entre quatre-vingt-

          dix-neuf (99) et deux mille trois (2003), les

          paramètres étaient à quelques décimales près

          différents pour certaines années.

          (11 h 40)

 160  Q.  Et c'était pas un hasard, il y a quand même la prise

          en considération des salaires dans le secteur public

          de la part d'Hydro-Québec.

 161  Q.  J'aimerais savoir si vous faites chez Hydro-Québec de

          façon systématique l'évaluation de la productivité et

          des gains de productivité du travail, que vous les

          comparez avec l'extérieur.

      R.  Bien enfin on a un peu abordé ça un peu plus tôt là,

          ça nous renvoie à des indicateurs de productivité qui

          peuvent être multiples. De manière systématique là,

          il faudrait s'entendre sur ce que signifie la

          productivité alors. Il n'y a pas comme tel un travail

          exhaustif d'évaluation de la productivité qui est

          fait.

 162  Q.  Et est-ce que l'ajustement des salaires tient compte

          de l'évolution de la productivité ou si c'est tout à

          fait, fait en séparé?
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      R.  L'ajustement des salaires tient compte, on l'a

          indiqué un peu plus tôt, de comment ça évolue au

          niveau de la médiane du marché et nous on essaie

          d'être sur la médiane du marché. Alors on a à

          négocier, évidemment c'est une négociation collective

          qu'on fait, qui n'est pas, la mécanique de la

          négociation ne repose pas sur une formule de

          productivité pour savoir quel taux d'augmentation de

          salaire on va donner, c'est un ensemble de facteurs

          qui entrent en ligne de compte. La demande que le

          front commun syndical va nous faire va être basée sur

          sa lecture de la situation et des attentes que les

          syndiqués peuvent avoir. Et de notre côté, les

          repères que nous avons, c'est ceux qu'on a indiqués,

          on fait faire des évaluations de comparaison de

          marché, on voit où est-ce qu'on se situe, on voit

          aussi bien sûr comment se situe le secteur public, on

          voit comment évoluent nos coûts et on arrête une

          position salariale, une proposition salariale qui

          fait que globalement l'évolution de notre

          rémunération va être raisonnable. Ce n'est pas un

          exercice qui est fondé sur des formules de

          productivité, ni d'un côté ni de l'autre. Ça ne veut

          pas dire que du côté du Distributeur, il n'y a pas un

          souci de s'assurer que l'évolution des coûts de main

          d'oeuvre soit contrôlée et que ça reflète une main

          d'oeuvre qui a une productivité raisonnable et

          acceptable.
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 163  Q.  Dans le régime de boni et d'intéressement, quelle

          part tient, prend finalement les gains de

          productivité et aussi la satisfaction de la

          clientèle?

      R.  Satisfaction de la clientèle au global, si on prend

          le composite de l'entreprise, le poids est d'à peu

          près 35 % du boni qui peut être versé. Pour ce qui

          est de la catégorie financière ou profitabilité,

          c'est à peu près 45 % là c'est ce que j'ai indiqué un

          peu plus tôt.

 164  Q.  Et la question du gain de productivité, est-ce que...

      R.  Le gain de productivité, encore une fois, d'une

          manière spécifique, n'est pas un indicateur du régime

          d'intéressement.

 165  Q.  Relativement à la satisfaction de la clientèle, est-

          ce que les bonis visent à accroître la satisfaction

          de la clientèle ou à la maintenir?

      R.  On est toujours dans une approche d'accroissement,

          bien que le taux de satisfaction soit élevé, mais

          pour l'année deux mille trois (2003) si je me

          souviens bien, pour ce qui est du Distributeur, il y

          a des objectifs d'amélioration.

 166  Q.  Relativement au marché de comparaison, normalement ça

          tient compte d'entreprises qui opèrent au Canada, ça

          tient compte des salaires qui sont versés au Canada?

      R.  Au Québec.

 167  Q.  Uniquement au Québec?

      R.  Oui.
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 168  Q.  Et puis, est-ce que ça tient compte des bonis, des

          régimes d'intéressement, des différentes entreprises?

      R.  Oui.

 169  Q.  Et on s'assure que l'ensemble des régimes de bonis

          sont pris en compte, c'est ça?

      R.  Oui.

 170  Q.  Est-ce que la question, vous tendez vers la médiane

          finalement du marché. Est-ce qu'il y a un écart

          important par rapport à la moyenne du marché par

          exemple sur les différentes variables?

      R.  On me disait un peu plus tôt, les spécialistes, que

          l'écart entre la moyenne et la médiane n'est pas

          significatif dans la dernière enquête qui a été

          faite. On choisit la médiane parce que c'est plus

          prudent que prendre la moyenne. Alors que supposons

          que dans notre échantillon, il y ait un employeur ou

          quelques employeurs qui offrent une rémunération

          vraiment très très élevée, ça amènerait la moyenne,

          ça rehausserait la moyenne et ça ne serait pas une

          lecture juste sur laquelle on pourrait se fier si on

          cherche à être un employeur qui n'est pas le meilleur

          employeur, mais qui vise à être un employeur,

          j'allais dire moyen même si on est un très bon

          employeur, aux fins de la rémunération.

 171  Q.  Dernière question, je l'avais posée hier. Il me

          semble qu'on m'avait référé peut-être à votre panel

          là, ça réfère à la question de la hausse des

          avantages salariaux et on indiqué que c'est
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          essentiellement dû à la hausse des assurances santé

          par exemple là. Alors ma question c'est est-ce que

          vous avez finalement des données de balisage qui

          prouvent effectivement que c'est similaire dans

          l'ensemble des entreprises cette problématique-là?

      R.  Oui, bien on a pris tout à l'heure l'engagement de

          fournir plus d'informations. Je répéterais ici que ce

          qu'on observe, c'est une tendance à la hausse liée

          notamment à la hausse du prix des médicaments, mais

          on fournira une information plus complète,

          l'engagement a été pris.

 172  Q.  O.K. Et il y a un aspect de comparaison avec les

          autres entreprises si je comprends bien, c'est ça?

      R.  Oui, c'est ce que nous allons vérifier.

 173  Q.  Ça va, alors ça termine mes questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Barbeau, pardon Monsieur Dagenais,

          excusez-moi. Maintenant les questions de la Régie,

          Maître Lassonde.

          INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE :

          Bonjour, Messieurs. Je n'ai pas beaucoup de

          questions. On va régler les questions techniques

          d'abord et puis j'aurais peut-être une ou deux

          questions un peu plus stratégiques pour terminer.

          Vous pouvez peut-être distribuer ça. Ce que je

          distribue ici c'est un petit tableau qu'on a fait,
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          c'est au sujet des charges de retraite.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Lassonde, est-ce que vous cotez le tableau?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Je n'avais pas pensé à ça. Ce n'est pas une mauvaise

          idée. Régie 1.

          RÉGIE-1 :      Tableau des charges de retraite

          O.K. En fait c'est un tableau qui, ce qu'on a fait,

          c'est à la pièce HQD-6, document 1, document 2,

          document 3, document 4, c'est des tableaux de la base

          de tarification. Tout ce qu'on a fait, c'est qu'on a

          pris deux lignes de ces tableaux-là, la ligne charges

          de retraite et la ligne avantages complémentaires de

          retraite, puis on les a mises une à côté de l'autre,

          pour comprendre, pour essayer, pour vous donner

          l'occasion d'expliquer un peu ce dont il s'agit.

          Alors c'est la pièce, la pièce de base de

          tarification, HQD-6, document 1, document 2, document

          3 et document 4. Puis ce que vous avez sur le

          tableau, c'est l'extrait des deux lignes charges de

          retraite et avantages complémentaires de retraite. Ça

          va?

          (11 h 50)
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          En fait ce sont des investissements, habituellement,

          ce qui est entre parenthèses, ce sont des crédits

          puis ce qui n'est pas entre parenthèses, ce sont des

          débits mais ce qui est important, c'est qu'on voit

          que la charge totale nette évolue là, de deux mille

          un (2001) à deux mille quatre (2004) d'une façon

          assez importante puis on voulait mieux comprendre

          d'abord la charge de retraite, les chiffres sur la

          première ligne, qu'est-ce que c'est et puis les

          avantages complémentaires de retraite qui sont

          indiqués à la base de tarification comme des débits,

          qu'est-ce que c'est précisément là? Et puis qu'est-ce

          qui explique cette évolution-là puis on voit, par

          exemple, quatre-vingt-douze pour cent (92 %)

          d'augmentation là, de deux mille un (2001) à deux

          mille quatre (2004), c'est une tendance, ça, qu'est-

          ce que ça montre? On avait des problèmes avec ça là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Si vous me permettez, juste peut-être deux minutes,

          je vais vérifier avec le panel pour, bien les

          questions de base tarifaire sont peut-être moins

          connues de ce panel-là puis je veux vérifier si je ne

          peux pas...

          Me RICHARD LASSONDE :

          La réponse?
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          Me ÉRIC FRASER :

          ... organiser quelque chose pour qu'il y ait une

          réponse qui soit...

          Me RICHARD LASSONDE :

          Dans le fond, on veut comprendre comment fonctionne

          ces comptes-là puis cette évolution-là.

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K. Juste faire une petite vérification.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Si la réponse peut être donnée par écrit.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, il est possible que ce soit ça, je reviens...

          Bon. Après vérification, le panel n'est vraiment pas

          familier avec la base de tarification donc, peut-être

          poser la question à votre transcript puis on va la

          prendre en engagement.

          LE PRÉSIDENT :

          L'engagement, le 23.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Bien, la question, c'était tout simplement

          premièrement, d'expliquer l'augmentation de ces

          comptes, d'expliquer le fonctionnement des comptes de
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          frais reportés, leur amortissement, la période

          d'amortissement, et caetera. Expliquer le lien entre

          ces comptes de bases de tarification et des comptes

          de charges de retraite, s'ils évoluent dans le même

          sens puis veuillez élaborer sur l'évolution prévue à

          long terme.**

          ENGAGEMENT HDQ-23 : Expliquer, par écrit,Régie-1,

                              l'augmentation des comptes,

                              expliquer le fonctionnement des

                              comptes de frais reportés,

                              période d'amortissement.

                              Expliquer le lien entre les

                              comptes de base de tarification

                              et les comptes de charge de

                              retraite et leur évolution prévue

                              à long terme (demandé par le

                              procureur de la Régie).

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est bon, par écrit, on va être en mesure d'y

          répondre.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Bon. Merci.

 174  Q.  Maintenant, on va passer, je ne le sais pas si vous

          avez eu l'occasion de lire le témoignage de la

          Coalition, le témoignage de l'expert Drazen ou si on
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          vous l'a peut-être résumé, moi, je réfère aux pages

          10 et 11 de ce témoignage-là où l'expert souligne

          qu'au niveau de la croissance de la masse salariale

          et je vois qu'il y a des changements dans les

          catégories d'emploi, par exemple, il souligne qu'au

          niveau des spécialistes, des professionnels,

          spécialistes, il y a eu une augmentation de, on parle

          toujours de deux mille un (2001) à deux mille quatre

          (2004) là, l'expert note que, par exemple, au niveau

          des spécialistes, il y a une augmentation de vingt-

          neuf pour cent (29 %); au niveau des professionnels,

          vingt-cinq pour cent (25 %), ce qui fait que ça

          signifie une augmentation de la moyenne des salaires,

          évidemment, et les salaires ont augmenté, note

          l'expert là, de treize virgule quatorze pour cent

          (13,14 %) de deux mille un (2001) à deux mille quatre

          (2004). Le salaire moyen est passé de cinquante mille

          quatre cent soixante-dix (50 470 $) à cinquante-sept

          mille deux cent trente-trois (57 233 $), les

          avantages sociaux ont augmenté de trente-deux pour

          cent (32 %), et caetera, tout ça étant comme il le

          souligne, supérieur à l'inflation, pourriez-vous nous

          expliquer les raisons qui font que, par exemple, il y

          a eu une croissance plus importante au niveau des

          spécialistes puis des professionnels?

          M. BRUNO GINGRAS :

      R.  Essentiellement dû, entre autres, au transfert
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          d'activités qui ont passé des unités corporatives

          vers Hydro-Québec Distribution. Donc, il y a

          certaines unités qui ont transféré des effectifs et

          ce sont des effectifs qui sont dans le groupe

          d'emploi des spécialistes ou des professionnels. Un

          des éléments d'explication là, d'une augmentation au

          niveau des spécialistes professionnels. L'autre

          élément aussi, ce qu'on observe, c'est que avec les

          années, il y a comme une professionnalisation là, des

          emplois, c'est-à-dire que de plus en plus, je dirais,

          notre réseau est complexe, de plus en plus, on a

          besoin de spécialistes pour pouvoir supporter et

          donc, ce qu'on observe, c'est une diminution des

          emplois, je dirais, à moins grande qualification

          comme dans les emplois de bureau et à l'opposé, on

          observe une augmentation des emplois qui demandent

          une plus grande professionnalisation, si on veut là.

 175  Q.  Et en pratique, au niveau des opérations du

          Distributeur là, est-ce que ça a un impact au niveau

          des opérations en ce sens, est-ce qu'on fait mieux

          les choses? Est-ce que ça a des implications au

          niveau, on a beaucoup parlé de productivité, j'ai

          compris que vous n'aviez pas des mesures, ce n'était

          pas évident de mesurer la productivité mais ce

          changement de structure d'emploi, est-ce que ça

          apporte des gains au niveau, en tout cas, une chose

          est certaine, comme le souligne l'expert, ça apporte

          une augmentation des coûts, mais est-ce que ça
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          apporte des gains en même temps?

      R.  On les voit de façon, comme je mentionnais tantôt,

          peut-être un peu plus indirect, sur l'atteinte et

          même dépassement des cibles qui sont fixées autant au

          niveau de satisfaction du client, l'indice de

          continuité, et caetera, donc ces gains-là, ils sont

          enregistrés au fil des années, c'est le premier

          élément.

          Deuxième élément, si on considère les deux grandes

          unités à Distribution, c'est-à-dire les unités

          service à la clientèle et les unités, l'unité, c'est-

          à-dire réseau, ceux qui s'occupent du réseau

          éclectique. Dans les deux cas, on a des groupes de

          travail qui revoient les processus pour améliorer la

          productivité des employés. Donc, entre autres, à

          réseau, pour que nos monteurs soient à pied d'oeuvre

          de façon un peu plus importante, on revoit

          l'ensemble, la planification des travaux. Du côté

          service à la clientèle, on a revu l'ensemble de nos

          processus au niveau de la relève des compteurs, au

          niveau du mesurage, au niveau du service à la

          clientèle pour améliorer nos façons de faire donc,

          augmenter la productivité. Comme on mentionnait

          tantôt, on n'a pas d'indicateurs précis sur la

          productivité mais l'amélioration de nos cibles est

          due entre autres par l'amélioration, la performance

          de nos employés.
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 176  Q.  Merci. Changement de sujet. Je voudrais revenir

          brièvement avec vous sur un sujet qu'on a discuté

          avec monsieur Boulanger la semaine passée, vendredi

          passé, la séparation fonctionnelle, le Code de

          conduite. Bon. On a fait le tour un peu de la

          question là, il n'y a pas dans votre Code de conduire

          à Hydro-Québec rien de spécifique au niveau du

          Distributeur en ce qui concerne la séparation

          fonctionnelle, la question, vous êtes plus proche des

          opérations que monsieur Boulanger là, comment le

          Distributeur s'assure-t-il là, de sensibiliser ses

          employés des problèmes qui peuvent être reliés à la

          séparation fonctionnelle, comment, est-ce qu'il y a

          des directives particulières même si on n'a pas vu de

          choses au Code de conduite, comment ça se passe en

          pratique là? Au niveau, par exemple, là, de la

          préparation des budgets?

      R.  En termes de communication, les communications

          internes là, sont dans chacune des divisions des

          entreprises, la préparation des budgets, des plans

          d'affaires se fait dans les unités et dans un

          deuxième temps, tout ça est communiqué à nos employés

          par la ligne de gestion donc, les directeurs

          rencontres leurs employés, rencontrent leurs cadres

          pour transmettre, si on veut, le plan d'affaire du

          Distributeur, les orientations stratégiques du

          Distributeur et par la suite, en cascade, on informe

          nos employés sur les principales actions qui vont
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          avoir lieu dan l'année.

          A titre d'exemple, on a une rencontre avec nos cadres

          en fin d'année, nos cadres de réseau et de service à

          la clientèle auquel normalement, nos vices-présidents

          vont exposer quels ont été les gains réalisés dans

          l'année et quels sont maintenant les défis pour la

          prochaine année donc, on présente notre plan

          stratégique, on présente les orientations à

          l'ensemble de nos cadres autant au niveau du service

          à clientèle que réseau et par la suite, ça se fait en

          cascade.

          (12 h 00)

 177  Q.  Bon, merci. Maintenant, je voudrais revenir, disons,

          à une aproche un peu plus générale du traitement

          réglementaire de toutes les dépenses reliées aux

          salaires, bonis, et cetera, là. Je présume que vous

          êtes un peu au courant de l'encadrement réglementaire

          du distributeur qui est relié à la restructuration,

          là, d'Hydro-Québec en divisions, n'est-ce pas?

          M. BRUNO GINGRAS :

          Oui.

          Me RICHARD LASSONDE :

 178  Q.  Bon. Vous n'êtes pas sans savoir, j'imagine, que le

          Distributeur est réglementé sur la base de plusieurs

          présomptions ou hypothèses de travail. Notamment, on
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          présume, le Distributeur est une entité distincte. On

          emploie souvent l'expression anglaise, le

          Distributeur est un « stand alone ». On le traite

          comme ça ici du point de vue réglementaire, vous êtes

          au courant de ça?

      R.  Oui.

 179  Q.  Oui. On présume, par exemple, son capital, on présume

          que le Distributeur a un capital propre, on rémunère

          le capital propre du Distributeur en fonction du

          risque propre du Distributeur. Vous êtes au courant

          de ça aussi?

      R.  Hum, hum.

 180  Q.  Maintenant, la Régie regarde les dépenses, analyse

          les dépenses du Distributeur et juge de la nécessité

          de ces dépenses-là, n'est-ce pas?

      R.  Hum, hum.

 181  Q.  Ici, on est en face d'un Distributeur qui est en

          situation de déficit, n'est-ce pas?

      R.  Hum, hum.

 182  Q.  Maintenant, la règle, le cadre réglementaire c'est

          que les tarifs ne doivent pas être plus élevés que ce

          qui est requis pour permettre au Distributeur,

          « stand alone » de récupérer ses coûts, ses dépenses

          de financement puis de récupérer un rendement

          raisonnable sur ses investissements. Vous êtes au

          courant de ça? Et puis tout ça, bien ça doit se

          refléter dans des tarifs qui sont justes et

          raisonnables pour les consommateurs; ça va?
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      R.  Oui.

 183  Q.  Bon. Ceci étant dit, là, on parle d'un Distributeur,

          là, « stand alone » qui, néanmoins, a une politique,

          je veux dire, est assujetti à une politique

          centralisée au niveau de la rémunération des bonis,

          parce que vous avez des salaires qui sont au-dessus

          de la moyenne. C'est admis?

      R.  De la médiane.

 184  Q.  Vous avez une augmentation de la masse salariale et

          des avantages sociaux qui dépasse l'inflation, n'est-

          ce pas?

      R.  Hum, hum.

 185  Q.  Vous accordez des bonis à la division « stand

          alone », même si elle est déficitaire. J'ai compris

          votre explication, cependant, là, qu'il y a des

          efforts même au niveau de la réduction du déficit,

          n'est-ce pas?  Ma question c'est : si Hydro-Québec

          était vraiment une entité autonome - pardon Hydro-

          Québec Distribution, si le Distributeur était

          vraiment une entité autonome, en déficit, croyez-vous

          que l'actionnaire permettrait une telle situation au

          niveau de la rémunération des employés?

          M. MAURICE CHARLEBOIS :

      R.  La rémunération des employés, au point de départ, il

          faut voir s'il s'agit d'un niveau de rémunération qui

          est complètement dans le champ, complètement en plein

          dérapage et s'il s'agit d'une situation abusive. Je
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          ne pense pas que ce soit le cas. On observe que...

 186  Q.  Mais vous savez, ce n'est pas ma question, hein. Je

          vous ai dit, le cadre réglementaire est ainsi fait

          que... je vous pose une question hypothétique, puis

          parce que, justement, la réglementation du

          Distributeur est faite sur la base d'hypothèses. Puis

          je vous dis, je vous soumets une hypothèse que est-ce

          que, dans l'hypothèse où le Distributeur était

          « stand alone » est-ce que son actionnaire

          permettrait une telle situation au niveau de la

          rémunération des employés? C'est une question

          hypothétique posée dans le contexte où la démarche de

          la Régie est également hypothétique, et sur la base

          de présomptions.

      R.  Alors on va faire une hypothèse. L'actionnaire

          considérerait la situation. Si c'était complètement

          autonome, il chercherait à voir comment réduire ses

          coûts de manière peut-être drastique, et il faudrait

          qu'il trouve la réponse en prenant un ensemble de

          considérations.

          Il y a des entreprises qui ont choisi, dans des

          circonstances comme celles-là, de faire des

          redressements drastiques qui ont conduit à des

          perturbations majeures. Est-ce que ça a généré, en

          bout de ligne, des économies à la hauteur de ce qui

          était attendu théoriquement? C'est loin d'être

          évident.

                               - 142 -

          R-3492-2002                      THÈME 1 - PANELS 1.2

          18 novembre 2003                         HYDRO-QUÉBEC

          Volume 23                    Int. Me Richard Lassonde

          Je pense que l'actionnaire, s'il se trouvait dans

          cette situation hypothétique, devrait faire une

          analyse de risques. L'actionnaire, à mon point de

          vue, ne pourrait pas faire abstraction, comme ça, du

          jour au lendemain, d'une histoire, d'un acquis de

          quarante (40) ans. C'est-à-dire que l'entreprise

          « stand alone », si elle se trouvait dans cette

          situation théorique que vous décrivez, demain matin,

          ça demeurerait une entreprise qui a des conventions

          collectives qui on été négociées depuis une

          cinquantaine d'années maintenant, qui comprennent

          l'ensemble des dispositions qu'elles contiennent. Et

          l'actionnaire, à ce moment-là, s'il cherchait à

          donner un coup de frein majeur à ces coûts ou s'il

          cherchait à les diminuer, il y a une analyse de

          risques qui devrait être faite.

          J'ai lu le témoignage qui a été fait par l'expert.

          Théoriquement, on peut arriver à ces conclusions-là,

          mais ensuite il faut appliquer ça dans la vraie vie.

          Et dans la vraie vie, est-ce qu'on est capable

          d'arrêter un paquebot ou de faire tourner un paquebot

          sur un dix cennes tout simplement parce que

          l'environnement réglementaire a changé?

          Moi, je pense que l'actionnaire, dans la situation

          hypothétique que vous décrivez, il ferait son analyse

          puis il y a des choix, hein, il y a des choix qui
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          peuvent être faits. Certains peuvent choisir de

          donner un coup de barre drastique, on l'a vu dans une

          utilité récemment. Est-ce que le résultat est à la

          hauteur des attentes; est-ce que le climat, au

          lendemain de la fin des hostilités est au rendez-vous

          pour garantir la consolidation d'une entreprise tel

          qu'on peut le souhaiter, à l'avantage d'une qualité,

          d'une grande qualité de services pour les clients?

          Il s'agit là d'un ensemble de questions que

          l'actionnaire devrait se poser. Et il n'y a pas

          qu'une seule solution qui s'offrirait à lui. Je pense

          que, en termes de gestion, un actionnaire et un

          conseil d'administration chercheraient à être

          éclairés sur les différentes options, si c'est exact

          qu'il y a différentes options qui s'offriraient, mais

          les risques associés à chacune d'entre elles.

 187  Q.  Toujours dans le cadre réglementaire dont je vous ai

          décrit les tenants et aboutissants au début, là, si

          on regarde ça du côté de la Régie, là, si on présume,

          aux fins réglementaires, par exemple, d'une structure

          de capital, on présume même d'un coût de dette pour

          le Distributeur, j'aimerais avoir vos commentaires,

          pourquoi est-ce que la Régie ne présumerait pas d'un

          coût de main-d'oeuvre qui est approprié à la

          situation « stand alone » du Distributeur?

      R.  Mais qui serait quoi?

 188  Q.  Bien, qui serait logiquement relié au fait qu'il y a
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          déjà un effet à la hausse sur les tarifs du fait

          d'améliorer le rendement; du fait que, qui se

          poserait la question est-ce que les tarifs son justes

          et raisonnables si on permet d'inclure au coût de

          service des salaires au-dessus de la moyenne, et

          cetera. Tout ce qu'on a évoqué depuis ce matin, là.

          Parce qu'au point de vue de la Régie...

      R.  Bien, moi, je pense que si la Régie présume d'un

          capital acquis raisonnablement, je pense que la

          Régie, à mon point de vue, doit également présumer

          que les conditions de travail et conditions de

          rémunération dont la division hérite comme « stand

          alone », toujours dans votre hypothèse, ont été

          établies de façon raisonnable au fil des ans. Je

          pense que la même logique doit s'appliquer.

 189  Q.  Je n'ai pas d'autres questions, merci.

          INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Lassonde. J'aurais peut-être une petite

          question, je pense, pour monsieur D'Amour.

 190  Q.  Je n'ai pas très bien compris, à la lecture de votre

          curriculum vitae. Travaillez-vous pour Hydro-Québec?

          M. FRANÇOIS D'AMOUR :

          Non.

 191  Q.  Non? Bon, bien ça va être encore mieux par rapport à

          la question que je veux poser, parce que je voulais

          avoir un avis externe, effectivement. C'est par
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          rapport au régime de retraite. On voit, là, que dans

          plusieurs grandes entreprises américaines, il y a des

          questionnements énormément sur des régimes de

          retraite, les régimes n'ont pas été assez bien

          pourvus, il y a le cas, je pense, d'Air Canada qui

          est connu publiquement. Quelles son les garanties que

          prend Hydro-Québec pour s'assurer qu'à un moment

          donné il n'y aura pas un lapin qui va nous sortir par

          rapport à régime de retraite? C'est cette question-

          là.

      R.  Bien, ici, j'imagine que vous faites surtout

          référence au financement du régime de retraite. Le

          financement des régimes de retraite est encadré par

          des lois et des normes, donc le régime de retraite

          est effectivement évalué régulièrement, en fait, il

          l'est presque à chaque année. Et dans ce sens-là, la

          pérennité du régime n'est pas garantie, parce qu'au

          fond, le paiement des prestations repose aussi sur le

          rendement de la Caisse de retraite et ainsi de suite,

          mais quelque part, toutes les règles relatives au

          financement du régime sont suivies pour ce régime de

          retraite-là.

 192  Q.  Est-ce que, de la part de votre groupe conseil, il y

          a un avis écrit qui est donné au conseil

          d'administration ou...

      R.  Oui, tout à fait. En fait, lorsque je faisais

          référence à l'évaluation actuarielle, il s'agit d'un

          rapport dans lequel nous recommandons un certain
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          niveau de cotisation de façon à assurer à long terme

          le financement du régime de retraite. Donc il s'agit,

          en fait, d'un avis, là.

 193  Q.  Mon collègue me souligne, dans le fond, j'imagine,

          là, qu'une compagnie comme Air Canada a ses mêmes

          lois-là, même règles. Qu'est-ce qu'il y a de plus à

          Hydro-Québec qui ferait qu'on serait en meilleure

          sécurité, je dirais?

      R.  Écoutez, je ne connais pas le dossier de Air Canada

          parfaitement, mais je peux vous dire que le régime de

          retraite est suivi de très, très près. Une politique

          de placement spéciale est en place pour le suivi du

          rendement de la Caisse de retraite, et que, depuis

          plusieurs années, le régime montre un ratio de

          financement très élevé. Donc si on se compare aux

          autres régimes de retraite dans le marché, le régime

          est très bien financé.

 194  Q.  Est-ce que je comprends, hier, on l'a abordé

          rapidement, mais on trouve un taux de financement qui

          est supérieur à cent dix pour cent (110 %). C'est ça

          un ratio?

      R.  Oui, effectivement. La dernière évaluation

          actuarielle déposée montrait encore un ratio au-

          dessus de cent dix pour cent (110 %).

 195  Q.  Merci.

          Je pense que ça complète nos travaux ce matin. Je

          pense d'abord qu'on peut libérer le panel. On vous

          remercie, vous avez bien répondu à nos questions, je
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          pense que ça a fait avancer nos travaux. Maître

          Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :

          Nous avons reçu l'étude Towers Perin. Je vois que,

          Maître Patoine, vous n'avez pas perdu vos réflexes de

          procureur.

          LE PRÉSIDENT :

          Donc ça se trouve à répondre à un engagement qu'on

          avait dit ce matin.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, c'est un engagement de lundi, mais c'est la

          pièce HQD-13, document 6.4, on a procédé, aux fins

          des notes sténographiques, à l'ensemble de...

          LE PRÉSIDENT :

          Ça répond à l'engagement 5.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, voilà.

          LE PRÉSIDENT :

          Il est midi et quinze (12 h 15), nous avons reçu une

          petite demande, donc nous allons reprendre

          exceptionnellement à une heure quarante-cinq

          (13 h 45) ce midi, ça va.
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          SUSPENSION DE LA SÉANCE

                  ___________________________

          REPRISE DE LA SÉANCE

          (13 h 45)

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour, Monsieur Lefebvre. Je vous laisse la parole.

          INTERROGÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Merci, Monsieur le Président. Donc, je vais commencer

          par une petite note d'intendance. GRAME remercie

          beaucoup la Régie pour avoir devancé de trente

          minutes le vingt-cinq (25) l'heure du début. Par

          contre, les autres occupations qui nous obligeaient à

          faire ça, on a réussi à les canceller. Donc si ça

          fait l'affaire de la Régie, ça peut être remis à

          l'heure qui était prévue à ce moment-là. Donc il n'y

          a plus de problèmes pour qu'on puisse passer à 9 h.

          C'est comme vous voulez? Si vous voulez garder

          l'horaire qui était annoncée, c'est comme vous

          voulez. Il n'y a plus de contrainte de notre bord.

          LE PRÉSIDENT :

          On a une demande du sténographe de mettre ça à 9 h,

          bien j'aurais tendance à acquiescer à sa requête.

          C'est pas souvent qu'on en a une.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Je crois que je ne suivais pas tout à fait. Qu'on

          remette la journée de demain à 9 h au lieu de 8 h 30?

          LE PRÉSIDENT :

          Non, le vingt-cinq (25).

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Le vingt-cinq (25) novembre, mardi prochain. On avait

          devancé de trente minutes, parce qu'on avait nous un

          problème à 10 h.

          Me ÉRIC FRASER :

          Moi, je n'ai aucun problème.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Donc, on passe d'abord, une première feuille qui est

          la liste des pièces, ça va éviter d'avoir à dire

          verbalement, je pense que ça va simplifier les

          choses. Donc c'est l'ensemble des pièces jusqu'à

          présent en date d'aujourd'hui, là ce qui va se

          compléter avec les autres volets. Ensuite, dès que

          madame va revenir, on va déposer le curriculum de

          Monsieur Hennekens, ainsi que la présentation

          d'aujourd'hui, donc pour le thème 1. Donc je ne

          redirai pas verbalement les cotes, je pense que c'est

          assez clair. Par contre, bon, je suis mieux de les

          dire. Donc, Maître me suggère de les mentionner, je
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          vais le faire rapidement. Donc questions du GRAME au

          Distributeur, c'est la pièce GRAME-1, document 1; la

          preuve du GRAME, c'est GRAME-2, document 1; le

          témoignage de l'expert, monsieur Hennekens, c'est

          GRAME-2, document 2; les réponses aux questions de la

          Régie de l'Union des consommateurs par le GRAME et

          YHC Environnement c'est GRAME-2, document 3, et pour

          cette phase-ci, donc à partir de l'audience c'est le

          curriculum vitae de monsieur Hennekens qui se trouve

          à être la pièce GRAME-3, document 1. On l'a mentionné

          de toute façon sur le document, pas celui sur le

          c.v., mais sur la présentation GRAME-3, document 2.

          Voilà, c'est pour déposer.

          GRAME-1 :      Document 1 : Questions du GRAME au

                         Distributeur.

          GRAME-2 :      Document 1 : preuve du GRAME.

          GRAME 2 :      Document 2 : témoignage écrit de M.

                         Yves Hennekens (YHC Environnement).

          GRAME-2 :      Document 3 : réponses aux questions de

                         la Régie des consommateurs par le

                         GRAME et YHC Environnement.
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          GRAME-3 :      Document 1 : Curriculum vitae de M.

                         Hennekens.

          GRAME-3 :      Document 2 : présentation de Yves

                         Hennekens pour le GRAME, sur le thème

                         1.

          Vous avez suffisamment de copies là. Donc pour ce

          thème-ci, après avoir parlé avec le secrétaire de la

          Régie, ce que je demanderais, c'est que monsieur

          Hennekens ferait le témoignage pour, donc ce qui est

          l'essentiel qui touche cette thématique-là, ça se

          retrouve là de toute façon dans sa preuve. Par

          contre, je demande quand même à ce que le mémoire du

          GRAME soit également déposé et reconnu dans les

          preuves. Si jamais il y a des questions et qu'on

          requiert que j'aille à ce moment-là à la boîte des

          témoins, j'irai. Mais si possible, je pense que

          monsieur Hennekens va pouvoir amplement répondre aux

          questions pour ce thème-ci. Donc c'est comme ça que

          je proposerais de fonctionner.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          J'imagine qu'Hydro-Québec, vous n'avez pas

          d'objection à ce que monsieur Lefebvre produise le

          témoignage qu'il rendrait, la preuve de GRAME, qu'il
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          la produise par écrit plutôt que de le mettre dans la

          boîte pour répéter dans le fond ce qu'il...

          Me ÉRIC FRASER :

          Aucun problème.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Pour répéter dans son...

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, je n'ai aucune objection avec ça.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Il n'y a personne dans la salle non plus qui a des

          objections? D'accord.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Donc je vous présente mon témoin, monsieur Yves

          Hennekens que j'aimerais faire reconnaître à titre

          d'expert, expert concernant l'analyse économique et

          l'optimisation de l'offre et de la demande pour

          l'électricité au Québec dans une perspective de

          développement durable et environnemental. Le même

          titre qu'il avait été reconnu comme expert dans la

          Phase 1.

          LE PRÉSIDENT :

          Pouvez-vous la répéter plus lentement.
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          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Je m'excuse. En fait expert concernant l'analyse

          économique en matière énergétique, on va je pense

          simplifier là, en matière énergétique dans une

          perspective de développement durable. Ne compliquons

          pas les choses. Et il avait également été reconnu

          comme expert dans la cause 3473, cette fois-ci pour

          l'Union des municipalités du Québec. Donc, voilà si

          vous voulez faire assermenter le témoin.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a des objections de la part de...

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vais juste lire la terminologie encore une fois.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          O.K.

          Me ÉRIC FRASER :

          Puisque ça a été reconnu en Phase 1, je pense qu'on

          va suivre dans la même voie. Je dois avouer que le

          type d'expertise est relativement complexe par

          ailleurs pour les fins des notes. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a d'autres personnes dans la salle qui

          ont des commentaires. Monsieur Hennekens, vous êtes
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          reconnu comme expert dans l'analyse économique en

          matière énergétique dans une perspective de

          développement durable.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Est-ce que c'est nécessaire de résumer le c.v. à ce

          stade-ci puisque vous l'avez par écrit puis qu'on l'a

          déjà présenté. Bon, est-ce qu'on peut procéder pour

          l'assermentation.

                       _________________

          PREUVE DU GRAME

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce dix-huitième (18e) jour du

          mois de novembre, A COMPARU :

          YVES HENNEKENS, économiste, 277 Riverside, à Saint-

          Lambert.

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE(??) :

          La parole est à vous, vous allez présenter votre

          preuve.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Je m'excuse de vous interrompre. Je viens de parler à

          Me Turmel. Son expert anglophone n'est pas là et je
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          vois que l'interprète travaille peut-être pour rien

          cet après-midi.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Effectivement mon confrère a raison. Effectivement

          notre expert a le droit de préparer évidemment sa

          preuve de demain, il travaille cet après-midi là-

          dessus. Je pense qu'on libérer les interprètes.

          LE PRÉSIDENT :

          Très bonne initiative.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          C'est l'imitative de mon confrère.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous félicite, quelque soit l'initiant.

          Me ÉRIC FRASER :

          Simplement pour l'avenir, avertir Hydro-Québec si on

          n'a pas besoin de traduction, nous on a réservé la

          traduction pour toutes les journées d'audience

          jusqu'à la plaidoirie pour la première partie, étant

          donné que le calcul a été fait qu'il y aurait un

          expert anglophone, soit qu'il témoigne soit qu'il est

          dans la salle d'audience. Donc ça nous permettrait de

          libérer les traducteurs. Merci.
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          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Si c'était nécessaire, monsieur Hennekens peut faire

          la présentation dans une autre langue si vous voulez

          pour qu'on justifie le traducteur. Il a même des

          bases assez spectaculaires en chinois, mais ça c'est

          autre chose. Donc je vous laisse débuter votre preuve

          officiellement s'il vous plaît.

          (13 h 55)

          M. YVES HENNEKENS :

      R.  Bon. Bien, je vais essayer de faire relativement

          court là, parce que justement dans le mémoire, on

          avait, on abordait en fait tous les thèmes et quand

          on doit faire les présentations, on doit justement

          diviser les thèmes, donc je vais essayer de ne pas

          faire d'infraction à la division des thèmes mais ça

          ne devrait pas.

          L'autre point aussi, c'est qu'évidemment sur

          l'approche méthodologique que j'ai adopté, on parle

          évidemment des besoins et des objectifs, quand on

          parle des besoins en fait de revenus pour le

          gouvernement, bien, disons, que ça va toucher un peu

          ce que HQD fait mais aussi les impacts par rapport à

          Hydro-Québec en soit. Donc, quand je vais parler de

          HQP, je ne pense pas que je commets une digression,

          c'est plutôt pour dire les effets d'une action au

          niveau de la distribution par rapport globalement à
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          ce que ça peut avoir sur les revenus du gouvernement

          qui est un objectif, est un besoin qui est identifié

          dans cette cause de façon assez évidement là.

          Alors, dans ce thème-ci, j'aborde plus précisément

          comment sur un point de vue de développement durable

          aussi comment les consommateurs vont pourvoir réagir

          surtout dans les clientèles du tarif D et G en

          particulier, comment ils ont la capacité actuellement

          de réagir à ce qu'on a annoncé comme stratégie de

          hausse tarifaire uniforme, ça, on en parlera dans le

          deuxième thème mais c'est de savoir justement quelle

          est leur capacité de réagir qui sera saine en fait

          économiquement et aussi pour le développement

          durable.

          Donc, ce que je n'ai pas mis dans les diapositives,

          c'est que généralement les objectifs sont définis,

          les objectifs d'Hydro-Québec qui ont été définis

          entre autres dans le taux de rendement dans la

          première phase mais sont définis par rapport à des

          besoins de revenus du gouvernement puis on l'a senti

          par rapport au décret, il y avait une commande

          d'aller chercher plus d'argent et c'est justement

          dans cette optique-là qu'on regarde comment ces

          besoins-là sont traduits en termes d'objectifs et

          quels moyens on propose en fait, Hydro-Québec propose

          et dans le fond, d'analyser de façon relativement
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          sommaire qu'est-ce qu'on, les résultats escomptés.

          Donc, les objectifs d'Hydro-Québec sont, c'est

          d'atteindre le taux de rendement qui a été autorisé

          dans la Phase 1 mais ce qui est très important aussi,

          c'est aussi généré plus de revenus pour le

          gouvernement, l'objectif ultime, c'est qu'Hydro-

          Québec génère plus de revenus pour le gouvernement et

          pas seulement HQD. En fait, tout ce qui pourrait être

          fait par HQD et qui pourrait avoir un effet, disons,

          pas nécessairement négatif, mais qui pourrait avoir

          affecté le rendement des autres divisions ou de

          l'autre division, affecte les besoins. Donc, ça doit

          être considéré au niveau justement du point de vue du

          consommateur en soi.

          Les moyens préconisés. Bon. HDQ a proposé une hausse

          uniforme des tarifs, on discutera davantage dans le

          deuxième thème justement qu'est-ce que ça implique.

          En fait, ce qu'on constate de la sorte, c'est que

          HQD, la stratégie d'HQD en fait, est en fait d'éviter

          les chocs tarifaires pour surtout pas freiner ou

          limiter la croissance de la demande au Québec et ça,

          ça pose un problème à mon sens.

          D'un autre côté, HQD propose aussi une

          rationalisation de ses dépenses mais est-ce que les

          efforts sont suffisants? Ça, ce sont des points que
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          je ne débattrai pas et qui sont suffisamment et

          largement débattus par d'autres groupes, d'autres

          intervenants plutôt.

          Alors, quels sont les moyens préconisés, les autres

          moyens préconisés, ceux qui ne sont préconisés

          plutôt, c'est que on semble avoir écarter les outils

          pour améliorer la gestion de la consommation. Par

          exemple, dans la modernisation des compteurs et la

          hausse des tarifs qui favorisent une gestion de la

          demande et une amélioration d'efficacité énergétique.

          D'ailleurs, le fait de proposer une hausse, d'aborder

          la hausse avant de parler des structures tarifaires,

          ça pose un problème dans le sens qu'une meilleure

          gestion de la consommation implique des coûts et dans

          le fond, ce que moi, je considère entrer autres,

          c'est que ces coûts-là en termes d'équipements, de

          compteurs, c'est relativement peu abordé dans la

          présente preuve. Je reviendrai un peu plus tard.

          On peut comprendre aussi que justement pour HQD, ce

          n'est pas nécessairement une stratégie rentable, dans

          le fond, son intérêt, c'est de vendre le plus, ça

          serait, je parle au conditionnel, de vendre le plus

          rapidement le patrimonial parce que dans le fond,

          c'est un volume qui ne lui coûte pas cher puis du

          moment que les gens le consomment, ce sont des

          revenus qu'il peut faire surtout s'il peut hausser
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          les tarifs.

          Donc, on peut comprendre que pour HQD, ce n'est pas

          une priorité, par contre, pour le consommateur et

          pour Hydro-Québec et pour les revenus du

          gouvernement, ça peut avoir un impact parce qu'on

          s'entend puis ça a été dit, pas par moi, mais par le

          ministère des Ressources naturelles, par Hydro-Québec

          en fait, c'est que tout ce qui est vendu au Québec

          est moins rentable que ce qui serait exporté. Donc,

          dans le fond, si on maintient la consommation le plus

          bas possible au Québec puis qu'on exporte ce qu'on ne

          consomme pas, le patrimonial qu'on ne consomme pas,

          on a plus de revenus. Donc, le fait qu'on n'aurait

          pas suffisamment de gestion de la demande pourrait

          avoir un effet assez considérable sur les revenus,

          les revenus escomptés plutôt.

          Bon. Les résultats escomptés. C'est sûr qu'on

          s'attend à ce qu'il y ait une hausse de revenus, par

          contre, pour les autres divisions, pour Hydro-Québec

          Production, une hausse des tarifs ou des structures

          tarifaires qui ne permettent pas de freiner ou de

          limiter la consommation domestique aurait des effets

          mitigés et occasionnerait des manques à gagner.

          Dans le mémoire, j'ai cité justement un commentaire

          de monsieur Carpentier qui dit, si je peux vous le
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          lire, ça ne sera pas très long :

                         Que pour Hydro-Québec, la solution

                         idéale consisterait à ne pas consommer

                         plus que le bloc patrimonial. En

                         effet, l'électricité économisée par

                         les clients de la filiale Distribution

                         dispense la filiale Production de

                         livrer à la première à deux sous

                         soixante-dix neuf le kilowatt

                         (2,79  /kW) de l'électricité qu'elle

                         peut facilement vendre à plus de six

                         sous (6  ) sur les marchés

                         d'exportation. Autrement dit, chaque

                         kilowatt économisé par les clients

                         québécois d'Hydro-Québec entraîne une

                         perte de revenus de deux point neuf

                         cents (2,9  ) ici mais un gain de six

                         sous (6  ) sur le marché extérieur.

          J'arrête là. Donc, c'est un petit peu l'argument

          d'améliorer la gestion de la consommation.

          En fait, pour le gouvernement, pour les besoins du

          gouvernement qu'on a identifiés au départ, la

          proposition de hausse n'apporterait pas des bénéfices

          proportionnels à la hausse tarifaire qu'on suggère.
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          Donc, en conclusion, le consommateur québécois aurait

          à payer la hausse et probablement à subir les coûts

          du manque à gagner pour le gouvernement. Évidemment,

          ce que le gouvernement a prévu recevoir en revenus

          supplémentaires avec les opérations d'Hydro-Québec

          globalement et du Distributeur, s'il ne les a pas, il

          va falloir aller les chercher ailleurs. Évidemment,

          il ne pourra pas aller les chercher en Ontario, il va

          les chercher chez les contribuables québécois. Donc,

          dans le fond, c'est la même personne qui va se

          retrouver à payer deux fois les mêmes, les objectifs

          de revenus.

          Sur le plan, sur le plan du développement durable, si

          HQD ne limite pas ou ne freine pas la croissance de

          la demande domestique, HQP aura moins de kilowatts

          propres à exporter et les pressions pour construire

          de nouvelles centrales thermiques ou hydroélectriques

          seront plus grandes.

          Bon. Pour revenir justement sur le point de vue du

          consommateur là, et peut-être moins du gouvernement,

          le marché de l'énergie, on a réorganisé Hydro-Québec,

          Gaz Métro et les travaux de la Régie ont permis de

          rendre plus transparent le marché de l'offre de

          l'énergie.

          Je pense qu'en termes de tarif, il est important
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          aussi que le consommateur reçoive une information qui

          soit aussi proche d'une réalité économique. Il n'est

          pas obligé de, on pourrait avoir, si on veut, des

          différences ou certains avantages mais la structure

          tarifaire ou le message qui a été envoyé, le message

          économique qui est envoyé au consommateur doit

          refléter une réalité économique. Ça veut dire que

          quand on consomme en période de pointe, l'électricité

          coûte plus cher parce qu'on peut soit devoir

          l'importer, soit devoir la produire avec d'autres

          sources que l'hydroélectricité, et ça, à partir de ce

          moment-là, ou le troisième point, c'est que dans ces

          périodes de pointe-là, aussi à d'autres endroits, il

          peut avoir une demande, un prix offert pour

          l'électricité très intéressant. Donc, ces trois

          points, ces trois éléments économiques que le prix

          devrait, la structure tarifaire devrait refléter pour

          le consommateur. Je pense que c'est un droit du

          consommateur et c'est bénéfique pour l'économie et

          c'est bénéfique aussi au niveau du développement

          durable.

          Je ne pense pas qu'actuellement, la structure

          tarifaire permette d'optimiser ça, ni au niveau de,

          ni la structure, ni les équipements, par exemple,

          pour mesurer, surtout, je dirais, je vais moduler mon

          commentaire, surtout en ce qui concerne les petits

          consommateurs, les tarifs, les clientèles du D et du
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          G.

          Au niveau de la gestion de la consommation dans les

          tarifs et les équipements, HQD propose des tarifs de

          gestion de la consommation surtout à la clientèle des

          tarifs L et M. Encore là, dernièrement, Hydro-Québec

          a annoncé un programme Visilec puis bon, en raison,

          et puis c'est un programme qui vient tout juste

          d'être annoncé, je pense que c'est pour le M en

          particulier et le Grand G, le Grand consommateur du

          G, bon, c'est très récent et c'est quand même une

          clientèle qui est significative en termes de

          consommation. Bon. Du fait que moi, je travaille

          beaucoup au niveau des municipalités et du secteur,

          oui, c'est ça, du secteur municipal, bon, en fait, on

          mentionnait même l'exemple de la Ville de Montréal et

          la Ville de Montréal a été en effet, qui est dans la

          publicité de Visilec sur Internet, a été un, a fait

          partie d'un projet pilote mais n'est pas un client de

          ce programme-là. C'est juste, c'est pour dire dans le

          fond, et ce n'est pas pour dénigrer le programme, au

          contraire, c'est pour dire que c'est très, très

          nouveau donc, ça n'a pas été une orientation d'Hydro-

          Québec justement de développer ce genre de stratégie-

          là ou d'investir par rapport à ce secteur-là, le

          terme n'est pas très bon mais en tout cas, dans ce

          champ-là.
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          En ce qui concerne les tarifs D et G, bon, on a des

          compteurs rudimentaires. La majorité des gens puis

          les statistiques dans la preuve le démontrent là, je

          n'ai même pas besoin de prouver quoi que ce soit, la

          majorité de la comptabilité au niveau de la

          consommation électrique dans le D et le G, c'est la

          relève physique. Donc, on reçoit notre compte puis il

          y a deux mois, à tous les deux mois, il y a quelqu'un

          qui va relever. Je vais y revenir d'ailleurs sur ce

          point-là.

          (14 h 10)

          Par contre, au niveau des statistiques puis des

          clientèles, on remarque que, bon, évidemment, en

          termes d'abonnements, quatre-vingt-deux virgule huit

          pour cent (82,8 %) des abonnements, c'est dans le

          tarif D. On trouve sept virgule trois (7,3 %) dans le

          G. Pour le reste, disons, c'est plus petit. Et c'est

          des agrégats, ça a été pris dans un document HQD-2

          document 3 dans cette phase. C'est un résumé des

          statistiques.

          Par contre, quand on regarde au niveau des ventes en

          gigawattheures et en termes de revenus, les

          clientèles du D et du G représentent quand même, on

          parle de trente-huit pour cent (38 %) de ventes en

          électricité et de quarante-huit pour cent (48 %) en

          termes de revenus. Donc, ce sont des marchés très

          importants. Donc, évidemment, on peut comprendre,
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          puis les chiffres qu'on retrouve dans la preuve,

          bien, l'indiquent, c'est que c'est pas très coûteux

          de faire la gestion de la consommation pour deux cent

          cinquante-huit (258) clients dans le L. Évidemment,

          quand on parle de trois millions d'abonnés, on

          comprend que c'est plus coûteux.

          Par contre, pour le consommateur, c'est très

          important aussi d'avoir cette information-là. Et à

          long terme, à moyen et à long terme, c'est aussi

          rentable pour le... bien, pour Hydro-Québec et pour,

          à la limite, le Distributeur, surtout dans ce

          qu'on... si on atteint le patrimonial. Donc, dans le

          fond, on peut retenir du fait que, bon, bien, ce

          n'est pas bien grave, parce que quand le patrimonial

          va être atteint, l'électricité va coûter assez cher,

          les gens vont faire leur gestion de la demande.

          Ce qui n'est pas nécessairement très correct non

          plus. Parce que si on veut que, au niveau des coûts,

          on soit transparent, il faut aussi que le

          consommateur ait les outils pour réagir et consommer

          mieux pour l'environnement et pour l'économie, et en

          même temps pour l'économie du Québec. Bon.

          J'ai parlé un peu plus tôt du problème méthodologique

          que le fait d'imposer une hausse uniforme

          préalablement à l'adoption d'un nouveau tarif pose un
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          problème puisque les structures tarifaires actuelles

          en particulier pour les tarifs, le D et le G, ne

          laissent que peu d'espace de manoeuvre pour les

          clientèles ciblées.

          La modification des structures tarifaires pourrait

          impliquer des coûts importants qui ne sont pas

          traités dans la présente phase. Le fait de ne pas

          aborder certains coûts dans la présente phase

          limitera les possibilités d'adopter dans la troisième

          phase des structures tarifaires orientées davantage

          dans la gestion de la consommation. Ça, je pense que

          c'est des points qui sont assez significatifs et

          importants.

          Au niveau de la modernisation des compteurs pour les

          consommateurs des tarifs D et G, je l'ai dit déjà

          d'ailleurs, la modernisation des compteurs pour les

          compteurs des abonnés des tarifs D et G représente

          des investissements importants. C'est pourquoi il est

          important d'initier le plus tôt possible les

          investissements pour ces marchés-là.

          Ce que j'ai pu cerner au niveau de la preuve, c'est

          que les activités de relève des compteurs

          représentent des dépenses considérables. On parle de

          cinq cent quatre-vingt-dix (590) années-personnes.

          Avec un calcul disons que vous allez retrouver dans
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          le mémoire, on peut parler de trente millions

          (30 M$), je dirais, minimalement, j'ai été

          conservateur, trente millions de dollars (30 M$) de

          dépenses par année.

          Donc, sachant que la relève physique des compteurs

          aux deux mois est questionnable au point de vue de

          l'efficience, à la limite, pour les consommateurs,

          ça, c'est certain, et j'imagine aussi un petit peu

          pour Hydro-Québec, moderniser les équipements

          permettrait justement de réduire ces coûts-là. Parce

          que, tranquillement, on sait que, bon, en ayant les

          compteurs, la télé relève, par exemple, bien, on va

          éliminer des coûts dans ce genre de service-là qui

          sont coûteux, qui sont élevés plutôt et qui, dans le

          fond, ne sont peut-être pas nécessairement les plus

          efficients.

          Donc, ce que je suggère à la Régie, c'est de demander

          au Distributeur de faire la présentation détaillée

          justement de tous les coûts reliés aux actuelles

          activités de relève des compteurs (les salaires, les

          avantages, les équipements, le transport). Ce qu'on

          n'est pas nécessairement capable de retrouver

          nécessairement, de façon précise. Et fournir dans le

          cadre de la présente cause une proposition de

          modernisation des compteurs pour au moins les

          clientèles D et G, puisque les autres, on a déjà
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          initié les opérations.

          Si autorisée, la hausse applicable à la redevance des

          clientèles des tarifs D et G devrait entièrement

          servir à financer la modernisation des compteurs pour

          les clientèles mentionnées. Ça, on reviendra de toute

          façon dans le thème 2. Mais en tout cas, la redevance

          devrait servir justement à payer ce genre de coût-là

          et en particulier peut-être dans une période

          initiale, les compteurs. Puis, finalement, de plus,

          toujours dans l'objectif de financer la modernisation

          des compteurs, une proportion, fixer la redevance

          actuelle devrait également servir au financement de

          la modernisation des compteurs des clientèles tarif D

          et G. J'ai terminé.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que vous avez un complément?

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Non, je pense que ça complète notre présentation.

          Donc, s'il y a des questions, le témoin est à vous.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser, est-ce qu'il y a des questions?

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

 196  Q.  Monsieur Hennekens, bonjour. À la lecture de votre
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          témoignage, est-ce que les compteurs que vous

          suggérez sont ce qu'on appelle communément les

          compteurs communicants?

      R.  Oui. Mais il peut avoir plusieurs alternatives disons

          plus complets que ce qu'on a actuellement, qui

          permettent d'avoir un profil de la consommation qui,

          éventuellement, avec une nouvelle structure tarifaire

          ou qui pourraient permettre d'adopter des structures

          tarifaires qui reflètent plus les coûts.

 197  Q.  Avez-vous une estimation des coûts des compteurs

          communicants? Ça n'apparaît pas, je crois, à votre...

      R.  Non, mais ce que, vous, vous indiquez au niveau des

          grands consommateurs, si ma mémoire est bonne, dans

          le L, c'est mille quatre cent cinquante-cinq dollars

          (1455 $). Et j'imagine que, entre le coût des

          compteurs que nous avons là, au niveau du D, en tout

          cas, du D, qu'il va y avoir un jeu, il peut y avoir

          une possibilité entre les deux.

 198  Q.  Vous ne savez pas c'est quoi le coût d'un compteur

          ordinaire qu'on retrouve au D?

      R.  Non. Bien, oui et non. Écoutez, j'ai passé au crible

          un paquet de documents, mais malheureusement je suis

          économiste, je ne suis pas ingénieur. J'imagine que

          ça peut varier autour de huit cents (800 $), neuf

          cents (900 $) à mille dollars (1000 $), dépendamment

          du type de consommation. J'ai fait par exemple des

          projections.

 199  Q.  Non, ça va.
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      R.  Bien, c'est assez élevé quand même.

 200  Q.  Je veux bien comprendre, vous recommandez également

          qu'il y ait une installation...

      R.  Progressive.

 201  Q.  Progressive à l'ensemble de la clientèle des

          compteurs qu'on va appeler communicants?

      R.  Mais je vous dirais le G en particulier. Parce que ce

          sont quand même, ce n'est pas des grands

          consommateurs pour vous, des gros consommateurs pour

          vous, c'est... la consommation d'électricité pour ces

          clientèles-là peut être quand même assez importante

          au niveau de leur budget énergétique, entre autres

          pour les municipalités.

 202  Q.  Est-ce que je dois également comprendre qu'il y a une

          partie de financement, mais il y a aussi des gains

          d'efficacité qui découleraient de la mise à pied des

          releveurs de compteurs?

      R.  Oui. Tout à fait. C'est carrément ça que j'ai dit.

 203  Q.  Ça va. Je voulais juste confirmer. Je vous remercie.

          Je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Est-ce qu'il y a d'autres

          participants qui ont des questions? Maître Turmel.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

 204  Q.  Bonjour, Monsieur Hennekens.

      R.  Bonjour, Maître Turmel.
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 205  Q.  J'ai quelques questions. La première a trait à la

          page 5 de votre preuve. Vous affirmez que, à la page

          5, qu'il est logique qu'Hydro-Québec et sa division

          Distribution veuillent réduire les pertes et

          atteignent le plus rapidement possible le taux de

          rendement approuvé par la Régie. C'est exact?

      R.  À la page 5?

 206  Q.  5, oui.

      R.  Oui, je me rappelle avoir écrit ça, mais ce n'est pas

          à la page 5. En tout cas.

 207  Q.  De votre preuve. C'est GRAME-2 document 2. C'est ça.

      R.  Page 5.

 208  Q.  Page 5. Excusez-moi! « Il apparaissait donc

          logique... »

      R.  Oui, oui, oui.

 209  Q.  Parfait. Vous vous rappelez, je pense que vous étiez

          présent lors de la Phase 1, et comme nous, vous aviez

          peut-être entendu à l'époque monsieur, le

          prédécesseur du président Hydro-Québec Distribution,

          à l'époque monsieur Filion, puis je vais vous citer,

          là, ce qu'il avait dit à l'égard du déficit, monsieur

          Filion disait à l'époque :

                         Et ce qui a été identifié dans le Plan

                         stratégique, c'étaient des hausses

                         tarifaires au niveau de l'inflation.

                         Le Plan stratégique est un document

                         officiel. Puis quand on intègre ça
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                         dans un cadre financier, je dirais

                         cible, alors on pense que c'était, et

                         on pense toujours, que c'est

                         facilement réalisable selon moi

                         d'éliminer complètement ce déficit

                         avant deux mille dix (2010) en mettant

                         des tarifs en bas de l'inflation.

          Fin de citation. Je m'excuse, je pense que ça fait à

          peu près quatorze fois qu'on la cite celle-là, mais

          bon, juste pour bien nous cadrer, là. Pourriez-vous,

          vous qui êtes un expert, nous expliquer la logique du

          Distributeur à cette époque? À cette époque-là donc,

          lui, il voyait un déficit à long terme. Et

          aujourd'hui, vous dites que la logique, c'est

          d'atteindre le plus rapidement possible le taux de

          rendement. Comment est-ce que... Quelle est votre

          opinion là-dessus?

      R.  Je n'ai pas comme tel d'opinion là-dessus. En fait,

          c'est que c'est un... je dirais un processus, une

          phrase qui disait, c'est un procès d'intention, là.

          Je n'ai pas à analyser le fait qu'ils aient changé

          leur stratégie ou je ne leur suggère pas une

          stratégie.

 210  Q.  O.K.

      R.  En fait, le plus rapidement possible si c'est le plus

          rapidement possible, c'est dix ans pour eux, puis

          que, brusquement, le gouvernement a donné une
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          pression qu'ils doivent aller plus vite, mais je ne

          commente pas ça. En fait, je fais juste reprendre, à

          la lecture des événements qu'il y a eu avec le

          décret, je sens et je perçois que Hydro-Québec est

          pressée. Mais je n'ai pas de commentaire, je n'ai pas

          d'impression, je n'ai pas...

 211  Q.  Donc...

      R.  ... d'avis à donner par rapport à ça.

 212  Q.  Donc, vous n'avez pas de commentaire à l'effet de

          dire si c'est bon ou...

      R.  Non.

 213  Q.  ... bon ou pas leur changement de stratégie? Je

          comprends. Mais vous considérez logique que, dans

          cette cause-ci, ils veuillent atteindre le rendement,

          leur rendement qu'ils disent régulier ou...

      R.  Quand je dis logique...

 214  Q.  ... dès le mois d'avril?

      R.  Quand je dis logique, ça ne veut pas dire que

          j'approuve. Ça veut dire que je comprends leur

          logique. J'aurais peut-être dû dire « je comprends

          leur logique ».

 215  Q.  O.K.

      R.  Sincèrement, pour aller plus loin, je vous dirais,

          là, pour qu'une raison que la clientèle puisse

          justement s'adapter de façon idéale, ce n'est pas une

          façon de changer les messages rapidement parce qu'il

          y a des besoins soudainement qui... d'autres, si vous

          voulez, d'autres instances gouvernementales ou
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          d'autres pouvoirs qui nous poussent brusquement de

          bousculer le plan. Je ne pense pas que ce soit sain.

          Mais ce n'est pas ça que je commente.

 216  Q.  O.K. Donc, c'est logique qu'ils le fassent, mais ce

          n'est pas souhaitable, c'est un peu ça que vous nous

          dites?

      R.  Oui.

 217  Q.  O.K. Bon. Maintenant, si on va à la page 10. Je

          m'excuse, je suis en train de barbouiller votre

          document. Excusez-moi! À la page 10, vous affirmez

          qu'un choc tarifaire est souhaitable.

      R.  Non, je questionne.

 218  Q.  Là, j'allais dire, bien, pouvez-vous expliquer la

          logique de cette affirmation?

      R.  Je questionne, point.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Je m'excuse mais, là, on embarque sur ce qui va être

          le thème de la semaine prochaine, alors que le thème

          d'aujourd'hui était beaucoup plus en termes

          d'investissements. Il a fallu mettre une mise en

          situation. Je pense que c'est pour ça qu'il y avait

          quand même une partie du positionnement qui était

          décrit pour la mise en situation. Mais l'objectif là,

          c'était de parler au niveau des investissements et du

          concept d'amélioration des systèmes de compteurs

          comme investissements pour permettre la stratégie

          tarifaire, mais notre présentation pour notre point
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          de vue sur la stratégie, elle va être la semaine

          prochaine. Et à ce stade-là, je pense, là, on devance

          un tout petit peu notre niveau même de préparation

          pour ça.

          M. YVES HENNEKENS :

      R.  Je pourrais répondre.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous pouvez attendre.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord avec votre objection. Il n'y a pas de

          problème. On reviendra la semaine prochaine.

 219  Q.  Ma dernière question, puis vous me direz si je suis

          cette semaine ou la semaine prochaine, à l'égard de

          la page 36 sur votre... vous avez un... pour la

          proposition d'investissements en gestion de

          consommation.

          M. YVES HENNEKENS :

      R.  Oui, c'est bon.

 220  Q.  Vous faites une proposition... Attendez un instant.

      R.  À la page 7?

 221  Q.  Excusez-moi! 36.

      R.  Oui. Oui, c'est point 7, oui.

 222  Q.  Le point 7. Il y a une proposition d'investissements

          en gestion de consommation, c'est exact, que vous
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          faites?

      R.  Oui, oui.

 223  Q.  Et vous parlez, vous évaluez le tout à des centaines

          de millions de dollars tel que rapporté à la page 36,

          c'est exact?

      R.  Attendez! Oui, oui, effectivement.

 224  Q.  J'ai une question. Est-ce que les économies réalisées

          par la réalisation de ce projet seraient-elles

          supérieures aux coûts d'investissements que vous

          escomptez?

      R.  Je ne sais pas.

 225  Q.  O.K. Vous ne l'avez pas analysé ou utilisé?

      R.  Bien, c'est parce qu'il y a... entre autres, les

          gains là-dedans sont faits par HQP en termes

          d'exportations. Parce que si tu gères ta consommation

          en période de pointe, tu ne consommes pas. C'est de

          l'énergie que tu laisses au niveau de l'exportation.

          Mais on ne l'aborde pas dans cette cause-là. Donc, je

          ne peux pas vraiment l'avoir détaillé.

 226  Q.  O.K. Et enfin, je ne veux pas me prononcer sur...

      R.  Je vais continuer parce que...

 227  Q.  D'accord.

      R.  ... entre autres, on avait posé une question à Hydro-

          Québec, nous, justement, puis avoir un petit peu le

          profil au niveau de la redevance qu'est-ce qu'on

          avait comme revenus et qu'est-ce qu'on avait comme

          revenus prévisionnels avec les hausses qu'ils avaient

          fournies. On n'a pas eu la réponse. Ou en tout cas,
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          si on l'a eue, on l'a eue dernièrement. Mais c'était

          marqué « à compléter ». On ne l'avait pas. Donc, à la

          limite, j'aurais pu vous dire, dépendamment des

          paliers qu'est-ce qu'on aurait... faire une

          simulation. Mais encore là, est-ce qu'elle aurait été

          précise? C'est à voir.

 228  Q.  O.K.

      R.  Mais il y a définitivement des gains à aller

          chercher. Et c'est difficile de les calculer.

 229  Q.  Je ne veux pas me prononcer sur la qualité ou pas de

          la proposition que vous amenez, mais est-ce qu'il

          vous apparaît réaliste aujourd'hui de défendre un

          projet d'investissements de centaines de millions de

          dollars alors qu'il y a un déficit, que le

          Distributeur allègue un déficit important?

      R.  Si c'est... Pardon? Si vous voulez répéter? Si c'est

          légitime, si c'est quoi?

 230  Q.  Bien, est-ce qu'il vous apparaît raisonnable de

          défendre cette position-là? Vous proposez... Je

          comprends que vous proposez des investissements pour

          plusieurs centaines de millions de dollars, mais en

          même temps vous êtes conscient, vous avez entendu la

          preuve, et Hydro-Québec Distribution dit qu'elle a un

          déficit important. Je vous demande aujourd'hui, est-

          ce que ça vous apparaît, dans le contexte,

          réaliste...

      R.  Bien...

 231  Q.  ... ce que vous proposez?
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      R.  Pour le consommateur, si une gestion de la

          consommation peut... des meilleurs équipements peut

          lui permettre de contrer les effets d'une hausse

          tarifaire, bien, il y a des gains qu'il va aller

          chercher, là; à la limite, il peut en payer une

          partie au niveau de la redevance. Donc, oui, c'est

          raisonnable dans la mesure où ce n'est pas tout

          Hydro-Québec, le Distributeur qui va avoir des

          investissements à faire. Ou en d'autres termes,

          Hydro-Québec va avoir aussi des gains globalement.

          Donc, je ne pense pas que ce soit déraisonnable parce

          que, à la limite, c'est une opération qui va

          s'autofinancer. Et je dirais même qu'elle devrait

          s'autofinancer. Si je donne des chiffres qui sont

          approximatifs, c'est justement sur le fait que, dans

          le fond, ce qui devrait être avancé, c'est au niveau

          d'un plan qui permettrait de ne pas avoir plus de

          dettes, mais qui permettrait de contrer les effets

          d'une hausse tarifaire, qui permettrait d'exporter

          plus d'électricité et qui réduirait la pression à

          construire des nouveaux barrages ou des centrales au

          gaz.

 232  Q.  Dans le contexte de votre mandat pour le GRAME, est-

          ce que vous avez procédé à une analyse des coûts du

          Distributeur?

      R.  Non.

 233  Q.  Donc, n'ayant pas procédé à une analyse des coûts du

          Distributeur, comment pouvez-vous recommander que les
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          nouveaux tarifs soient - comment dire - acceptés tels

          quels? Est-ce que ça vous...

      R.  Je n'ai jamais dit ça.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Je m'excuse, mais, là, on embarque encore dans la

          question tarifaire, là.

          M. YVES HENNEKENS :

      R.  De toute façon, je n'ai pas dit nulle part que je

          voulais qu'on accepte les tarifs tels qu'ils sont.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 234  Q.  Le GRAME ne demande pas une hausse de tarifs?

      R.  Non.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Un instant. Je veux dire, on arrive dans la question

          tarifaire de la semaine prochaine.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, je n'ai pas d'autres questions. On reviendra

          la semaine prochaine. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Est-ce qu'il y a d'autres

          participants qui désirent contre-interroger? Maître

          Lassonde, avez-vous des questions?
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          Me RICHARD LASSONDE :

          Nous n'avons pas de questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie, Monsieur Hennekens. Merci, Monsieur

          Lefebvre. J'inviterais maintenant l'Association

          électrique du Québec. Je vois monsieur Bolullo qui va

          nous présenter, le remplaçant de monsieur Marquis.

          Merci.

                   -------------------------

          PREUVE DE L'AIEQ

          (14 h 30)

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce dix-huitième (18e) jour du

          mois de novembre, A COMPARU :

          LÉONCE FRASER, « Director customer operations »,

          ayant son adresse d'affaires au 19, Waterman Avenue,

          Toronto, M4B 1Y2;

          LOUIS BOLULLO, Ingénieur et consultant en matière

          énergétique, ayant son adresse d'affaires au 57, rue

          Quidoz, Sainte-Thérèse, J7E 4L3;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :
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          TÉMOIGNAGE DE M. LÉONCE FRASER :

          Et bien, Monsieur le Président, bonjour, Monsieur le

          Président, bonjour, Messieurs les Régisseurs. Alors,

          bon, je me suis présenté, mon nom est Léonce Fraser.

          Je suis ici en remplacement.

          LE PRÉSIDENT :

          Juste peut-être m'aider. Est-ce qu'il va y avoir un

          expert parmi vous deux ou s'il y a une reconnaissance

          d'expert ça va venir?

          M. LÉONCE FRASER :

          Oui, exactement.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          M. LÉONCE FRASER :

          On en arrive à ça. Alors je suis ici en remplacement

          de monsieur Jacques Marquis qui n'a pas pu se joindre

          à nous aujourd'hui en raison de santé. Je suis

          accompagné de monsieur Louis Bolullo et puis à ce

          stade-ci j'aimerais déposer les curriculum vitae de

          monsieur Bolullo sous la cote AIEQ-8, AIEQ-6 pardon,

          le mien sous la cote AIEQ-7 et celui de monsieur

          Marquis sous la cote AIEQ-8.

          AIEQ-6 : Curriculum vitae de monsieur Louis Bolullo
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          AIEQ-7 : Curriculum vitae de monsieur Jacques Marquis

          AIEQ-8 : Curriculum vitae de monsieur Léonce Fraser

          M. LÉONCE FRASER :

          On peut procéder. Très bien. Alors j'aimerais que

          monsieur Bolullo agisse pour le compte de l'AIEQ

          comme témoin expert en tarification et en balisage

          des coûts. Et d'ailleurs je demanderais à monsieur

          Bolullo de bien vouloir décrire les qualifications

          soumises dans son CV.

          M. LOUIS BOLULLO :

      R.  Alors disons que...

          Me ÉRIC FRASER :

          Je pense que, Monsieur Bolullo, vous n'avez pas

          besoin de faire état de vos qualifications, elles

          sont reconnues. Mon seul problème c'est que je n'ai

          pas de témoignage d'expert, j'ai un mémoire de groupe

          duquel s'incorpore les recommandations et, ça, ça me

          pose un petit problème dans la mesure où moi je

          traitais avec un mémoire de groupe, je ne traitais

          pas avec une preuve d'expert et en Phase I il n'y a

          pas eu de demande de reconnaissance d'expert non

          plus. Je suis un peu embêté parce que je reconnais
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          que monsieur Bolullo a une expertise en la matière.

          Mais, bon, on va laisser aller le débat, je le note.

          On ne fera pas d'objection, on va laisser aller le

          cours de l'audience mais pour les fins de la

          transcription.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a d'autres participants qui veulent

          commenter?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Même commentaire.

          LE PRÉSIDENT :

          Même commentaire. Excellent.

          M. LÉONCE FRASER :

      R.  Alors merci. Alors à ce moment-ci j'aimerais déposer,

          procéder au dépôt du mémoire de l'AIEQ qui a été

          soumis à la Régie le seize (16) octobre deux mille

          trois (2003) dans la cause R-3492-2002 phase II.

          Alors je demande à la Régie de l'accepter

          officiellement comme la preuve de l'AIEQ et de

          l'enregistrer sous la cote AIEQ-1.

          AIEQ-1 : Mémoire de l'AIEQ

          Nous déposons également officiellement une copie
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          corrigée de nos conclusions qui incorporent des

          amendements à certaines recommandations de notre

          mémoire pour refléter plus exactement notre point de

          vue et de l'enregistrer sous la cote AIEQ-2. Nous

          préciserons la nature de ces modifications au cours

          de la présentation.

          AIEQ-2 : Copie corrigée des conclusions

          Alors également que soit déposées officiellement à la

          Régie les réponses de l'AIEQ formulées à la Régie de

          l'énergie le dix (10) novembre dernier et de

          l'enregistrer sous la cote AIEQ-3.

          AIEQ-3 : Réponses de l'AIEQ formulées à la Régie de

                   l'énergie en date du dix (10) novembre deux

                   mille trois (2003)

          De même les réponses que l'AIEQ formulait à l'Union

          des consommateurs sous la cote AIEQ-4.

          AIEQ-4 : Réponses de l'AIEQ formulées à la l'Union

                   des consommateurs

          Et les réponses que l'AIEQ formulait à Hydro-Québec

          Distribution sous la cote AIEQ-5.

                               - 186 -

          R-3492-2002                         Thème 1 - Panel 1

          18 novembre 2003                                 AIEQ

          Volume 23                                     En chef

          AIEQ-5 : Réponses de l'AIEQ formulées à Hydro-Québec

                   Distribution

          Alors merci, Monsieur le Président. Maintenant que

          nous avons réglé ces questions que je qualifierais de

          questions d'intendance, permettez-moi de prendre

          quelques minutes pour présenter les grandes lignes

          des positions que l'AIEQ a traitées dans son mémoire

          et après quoi il nous fera plaisir de répondre aux

          diverses questions.

          Je couvrirai rapidement les quatre points suivants,

          les coûts de services et les revenus requis, le cas

          des ménages à faibles revenus, le niveau de la

          qualité du service à assurer et le balisage et les

          coûts.

          Alors pour les coûts de services et de revenus

          requis, tout d'abord au niveau de l'évaluation du

          coût des services du Distributeur, l'AIEQ ne peut que

          recommander respectueusement l'approbation par la

          Régie des coûts d'achat d'électricité, des coûts de

          transport ainsi que de la structure de capital

          présumé et les coûts des capitaux empruntés et

          propres proposés par le Distributeur. Tous ces

          éléments sont conformes à la Loi 116 et aux décisions

          de la Régie D-2003-93 et D-2002-95. L'AIEQ demande

          respectivement à la Régie d'accepter également
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          l'évaluation par le Distributeur des dépenses

          d'amortissement des investissements autorisés par la

          Loi et par la Régie, des taxes prescrites par la Loi

          et les dépenses de combustible essentiellement pour

          les réseaux autonomes.

          Par ailleurs, l'analyse des investissements autorisés

          par la Régie pour les années deux mille deux (2002)

          et deux mille trois (2003) nous a permis de constater

          une légère différence avec ceux inclus dans la

          demande du Distributeur. La base de tarification pour

          ces deux années devrait être réajustée en

          conséquence.

          Quant aux investissements prévus par le Distributeur

          pour deux mille quatre (2004), l'AIEQ s'interroge sur

          leur croissance. Les éléments d'explication contenus

          dans la preuve du Distributeur HQD-6 documents 10 et

          11, ni ceux que l'on retrouve aux réponses qu'il

          faisait à la Régie sur ce sujet au document HQD-11

          document 1, ne nous permettent de justifier

          pleinement le niveau prévu pour deux mille quatre

          (2004).

          C'est donc en l'absence de tels éléments

          justificatifs que l'AIEQ s'est résolue à recommander

          à la Régie dans son mémoire de restreindre

          l'autorisation des investissements de deux mille
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          quatre (2004) au niveau permis pour deux mille trois

          (2003), soit cinq cent millions de dollars (500 M$)

          auxquels il faut ajouter les quatre-vingt-seize

          virgule quatre millions de dollars (96,4 M$) pour des

          projets majeurs déjà autorisés. Cette recommandation,

          si elle devait être suivie à la lettre, obligerait le

          Distributeur à reporter quelques quatre-vingt-sept

          millions (87 M$) d'investissements qui, aux dires du

          Distributeur, sont nécessaires pour s'acquitter

          pleinement de sa mission.

          L'AIEQ est plus que jamais convaincue qu'un report

          d'investissements nécessaires pour assurer la

          pérennité des services, la qualité de l'alimentation

          ou la croissance de la demande aurait de lourdes

          conséquences sur la qualité du service et même sur le

          coût d'électricité. Nous ne pouvons courir ce risque.

          C'est d'ailleurs ce que nous déclarions aux audiences

          relatives à la demande de tarif provisoire en

          septembre dernier. C'est pourquoi nous tenons à

          amender certaines recommandations que nous faisons

          dans notre mémoire pour refléter de façon plus exacte

          notre pensée.

          Ainsi, plutôt que de recommander de façon arbitraire,

          faute d'informations, une restriction des

          investissements pour deux mille quatre (2004) comme

          nous le faisions dans notre mémoire, l'AIEQ
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          recommande respectivement à la Régie qu'elle s'assure

          d'obtenir auprès du Distributeur tous les éléments

          justificatifs soutenant le bien-fondé de sa demande

          avant de prendre une décision en conséquence. Nous

          avons ainsi amendé en conséquence nos recommandations

          numéros 4, 5 et 8.

          Enfin, pour le dernier élément du coût de services,

          les charges d'exploitation, malgré le fait que le

          Distributeur ait réussi à maintenir leur croissance

          en deça de l'inflation et ce, en dépit de la

          croissance de ses activités, il nous apparaît

          difficile de s'assurer que leur niveau soit juste et

          raisonnable avant d'avoir pu disposer d'études de

          balisage de ces coûts avec ceux des entreprises

          comparables. C'est pourquoi l'AIEQ juge qu'il serait

          prudent de n'allouer en deux mille quatre (2004) pour

          fins de calcul du revenu requis, que le niveau des

          charges d'exploitation prévues pour deux mille trois

          (2003), ce à quoi s'est engagée Hydro-Québec dans son

          plan stratégique deux mille quatre (2004) deux mille

          six (2006) rendu public le vingt-trois (23) octobre

          dernier et je cite, de la page 8 de ce plan :

                   Pour améliorer notre efficience, Hydro-

                   Québec gèlera jusqu'en deux mille six (2006)

                   ses charges d'exploitation au niveau prévu

                   pour deux mille trois (2003).
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          À défaut de pouvoir les maintenir au même niveau, le

          Distributeur devra se contenter à court terme d'un

          rendement moins élevé sur son avoir propre. Nous

          avons également apporter cette précision à la

          recommandation numéro 7 en page 20 de notre mémoire.

          (14 h 40)

          Ainsi, en vertu des lois qui régissent Hydro-Québec

          Distribution, en particulier de la Loi 116 qui

          définit notamment les règles d'établissement par la

          Régie des tarifs relatifs à la distribution

          d'électricité au Québec, l'AIEQ, par un examen de

          chaque élément constituant le coût de service du

          Distributeur, a fait la démonstration dans son

          mémoire qu'au tarif actuel, Hydro-Québec Distribution

          non seulement n'obtient pas un rendement raisonnable

          sur son avoir propre, rendement établi par la Régie

          dans sa décision D-2003-93, mais également ne couvre

          pas une partie des coûts de prestation de service.

          L'AIEQ recommande respectueusement à la Régie

          d'autoriser une ou deux hausses uniformes des tarifs

          afin d'équilibrer, dès le premier (1er) avril deux

          mille quatre (2004), les revenus réels du

          Distributeur avec les revenus requis pour administrer

          sainement ce secteur d'activités et pour que le

          Distributeur puisse s'acquitter adéquatement de sa

          mission. Nous avons apporté cette précision à la

          recommandation numéro 9, en page 20 de notre mémoire.
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          L'AIEQ ne croit pas que de procéder à une telle

          hausse constituerait un choc tarifaire. Cette

          augmentation d'environ six pour cent (6 %), après un

          gel des tarifs de cinq ans, est de loin inférieure

          aux augmentations des prix enregistrées pour les

          autres sources d'énergie au cours de la même période

          et par les augmentations de tarifs d'électricité de

          la majorité des réseaux voisins. Elle ne représente

          qu'une dépense additionnelle moyenne de six dollars

          (6 $) par mois par ménage.

          À l'autre bout du spectre, pour les grandes

          entreprises, cette augmentation ne provoque pas de

          changement dans la position relative des tarifs en

          comparaison avec l'ensemble des principales villes au

          Canada et aux États-Unis. Ajoutons que ce relèvement

          de prix de l'électricité viendra bien sûr compléter

          les programmes d'économie d'énergie que le

          Distributeur s'est engagé à mettre en place dès cet

          automne. Une utilisation judicieuse de l'électricité

          devrait amoindrir l'effet négatif de cette hausse sur

          le budget des consommateurs.

          Notons qu'il est impératif de redresser complètement

          la situation financière du Distributeur et ce, dès

          deux mille quatre (2004). En effet, plusieurs

          composantes des coûts du service du Distributeur sont

          appelées, dès deux mille cinq (2005), à provoquer des
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          hausses tarifaires additionnelles. C'est le cas des

          achats d'électricité avec l'épuisement de l'énergie

          patrimoniale, c'est également le cas de la composante

          coût du capital qui pourrait être doublement affectée

          à la hausse, soit par des investissements autorisés

          mais non encore inclus dans la base de tarification,

          tels les investissements relatifs à la PGEÉ ou encore

          par le relèvement des taux d'intérêts en parallèle

          avec une croissance économique plus soutenue.

          Alors pour le cas des ménages à faible revenu. Alors

          face à une augmentation de tarif d'un bien essentiel

          comme l'électricité, l'AIEQ ne peut rester insensible

          aux conséquences qu'une telle hausse peut entraîner

          chez les ménages à faible revenu. Ainsi, nous

          recommandons qu'en même temps que le Distributeur

          procédera à la hausse de ses tarifs, qu'il lance

          également un programme de support à ce segment de la

          population pour lui permettre d'atténuer l'impact de

          cette hausse.

          Ce programme aurait pour effet de réduire la facture,

          non pas par le biais de rabais tarifaires mais plutôt

          en induisant structurellement une utilisation

          judicieuse de l'électricité. Une adaptation des

          modalités de support financier de certains éléments

          du PGEÉ pourrait permettre, à court terme,

          d'atteindre cet objectif. Le financement de telles
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          initiatives devrait être assumé par le gouvernement à

          même les profits que générerait l'activité du

          Distributeur.

          Le niveau de la qualité du service à assurer aux

          consommateurs. Donc on ne peut dissocier une décision

          sur les prix ou sur la tarification d'un service ou

          d'un produit du niveau de qualité de service ou du

          produit que le fournisseur aura à respecter.

          À notre avis, la performance du Distributeur, au

          niveau de la qualité du service offert, devrait être

          mesurée selon quatre axes : la satisfaction à l'égard

          de la clientèle; la fiabilité de l'alimentation

          électrique; la qualité du service à la clientèle; et

          la sécurité du public.

          Notre mémoire propose des indicateurs et des cibles à

          atteindre pour deux mille quatre (2004) pour chacun

          de ces axes et nous demandons respectueusement à la

          Régie de les accepter et de les inclure dans la

          décision qu'elle prendra sur les tarifs. Nous

          croyons, de plus, que l'atteinte de ces cibles

          devrait servir au calcul de la bonification des

          employés du Distributeur.

          En ce qui concerne le balisage des coûts, eh bien,

          pour terminer, et afin de donner suite à la décision
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          de la Régie qui ordonne au Distributeur de produire

          en deux mille quatre (2004) une étude de balisage des

          coûts, l'AIEQ prétend que les indicateurs globaux

          proposés par le Distributeur ne permettent pas

          d'effectuer une comparaison initiale valable avec la

          performance d'autres distributeurs d'électricité.

          L'AIEQ propose dans son mémoire des indicateurs

          alternatifs qui seraient mieux en mesure d'identifier

          les pistes d'amélioration de la performance.

          Notre présentation est terminée, Monsieur le

          président, nous sommes maintenant prêts à répondre

          aux questions. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Fraser. Là, je passe la parole à

          maître Fraser qui va interroger monsieur Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          J'ai cru comprendre que c'était Fraser.

          M. LÉONCE FRASER :

          Dans mon bled natal, c'est Fraser. C'est seulement

          depuis que je suis à Toronto.

          INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

 235  Q.  Je serai très bref. Concernant vos recommandations

          sur la reconnaissance de la base de tarification,
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          pour, je crois que c'est deux mille deux (2002) et

          deux mille trois (2003), vous recommandez, en fait,

          que la Régie ne reconnaisse pas une partie de budget,

          selon ma compréhension, sur la base d'une différence

          qu'il y aurait entre ce qui a été autorisé et ce qui

          est demandé, c'est ça?

          M. LÉONCE FRASER :

      R.  Oui, c'est bien ça.

 236  Q.  O.K. Est-ce que vous faites une distinction entre les

          dépassements qui son relatifs à des raccordements, à

          la croissance et d'autres types de dépassements

          d'investissement?

          M. LOUIS BOLULLO :

      R.  Non. Je m'en tiens strictement à la décision qu'a

          pris la Régie en cette matière.

 237  Q.  O.K. S'il s'agissait de dépassements qui étaient

          relatifs à la croissance de la demande, seriez-vous

          toujours en faveur de votre recommandation?

      R.  Disons que c'est une opinion personnelle mais c'est

          clair que ma position ainsi que celle de l'AIEQ c'est

          celle de ne pas restreindre les investissements qui

          sont requis, notamment pour les raccordements.

 238  Q.  Parfait. C'est également l'esprit du...

      R.  D'accord.

 239  Q.  Du règlement. Je consulte une seconde. J'ai une

          demande spéciale...
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          M. LOUIS BOLULLO :

      R.  Est-ce que je peux, Monsieur le président, préciser

          un petit peu la réponse que je viens de faire? C'est

          que je n'ai pas observé, dans la décision relative à

          l'autorisation des investissements de deux mille deux

          (2002), que la Régie laissait une marge de manoeuvre,

          elle autorisait un montant, cependant, et même elle

          restreignait, enfin, l'équilibrage à travers les

          catégories, donc elle autorisait, par catégorie

          d'investissements, et je n'ai pas également vu...

          J'ai vu, par contre, dans la décision de la Régie de

          deux mille trois (2003), pour les investissements de

          deux mille trois (2003), qu'il y avait là une

          certaine flexibilité accordée au Distributeur pour

          s'en tenir à l'enveloppe autorisée, mais pour lui

          permettre de pouvoir interchanger les investissements

          d'une catégorie à l'autre, enfin jusqu'à une certaine

          limite, Monsieur le président. C'est tout.

          Me ÉRIC FRASER :

 240  Q.  J'aurais une dernière question pour vous, Monsieur

          Bolullo. Je vais vous référer à la pièce... Attendez

          une petite seconde. Je vous réfère à vos réponses,

          donc c'est les réponses de l'AIEQ aux demandes de

          renseignements d'Hydro-Québec Distribution.

      R.  Oui.

 241  Q.  Nous sommes à la question 2.1, à la page 2. Et je

          vous fais référence plus particulièrement à votre
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          rubrique « Charges d'exploitation pour la prestation

          du service Distribution et service à la clientèle »

          donc deux mille trois (2003), deux mille quatre

          (2004), et je comprends que vous prenez en compte les

          éléments exceptionnels dans votre définition des

          charges d'exploitation du Distributeur.

      R.  Exact.

 242  Q.  Et c'est pour cette raison que vous en arrivez à une

          conclusion pour la diminution des charges?

      R.  Effectivement. C'est l'élément qui provoque la

          différence entre l'appréciation du Distributeur sur

          le gel des charges et la nôtre.

 243  Q.  Parfait. Je vous remercie, je n'ai pas d'autres

          questions. Merci, Monsieur le président.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Est-ce qu'il y a d'autres participants qui

          aimeraient contre-interroger? Maître Turmel?

          (14 h 50)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL,

          Représentant de la FCEI/UMQ - Coalition :

 244  Q.  Alors, André Turmel, FCEI/UMQ pour la Coalition.

          Bonjour, Monsieur Bolullo et Fraser. J'ai lu votre

          preuve et à la page 1 de la preuve, il est mentionné

          qu'Hydro-Québec est un des membres de l'AIEQ, c'est

          exact?
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          M. LÉONCE FRASER ;

      R.  C'est exact.

 245  Q.  Pouvez-vous nous indiquer combien d'employés d'Hydro-

          Québec sont sur le conseil d'administration de

          l'AIEQ?

      R.  De mémoire, il y a deux, il y a deux personnes.

 246  Q.  O.K. Deux personnes. J'avais déposé puis on va

          discuter, ce que...

      R.  Pardon, deux sur un total de dix-sept (17) membres.

 247  Q.  D'accord. J'avais déposé là, ce que j'ai obtenu sur

          la page WEB là, de l'AIEQ, juste pour qu'on le

          regarde un petit peu, sous la cote Coalition 15, et

          peut-être en remettre deux copies à monsieur Bolullo

          et Fraser, s'il vous plaît? Donc, je vous ai déposé

          le Conseil d'administration de l'AIEQ et je fais le

          tour avec vous, on dit, première page, on y voit,

          bon, Comité exécutif et là, je vois, vous me direz si

          c'est un membre ou non, « 2e Vice-président », c'est

          quelqu'un, je pense, qui doit être statutaire Hydro-

          Québec mais le nom n'est pas là, vous me direz s'il y

          a un nom ou pas et ensuite, on va défiler la liste,

          si vous voulez, page 2, « Administrateurs », je vois

          madame « Jocelyne Fortin »?

      R.  Oui. Exact.

 248  Q.  Ensuite, page 3, je vois madame « Chantal Guimont »,

          c'est exact?

      R.  C'est correct.

 249  Q.  Et là, on tourne les pages et ensuite, on arrive aux
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          pages « Comités 2003-2004 » et, bon, « Comité de

          nomination des Administrateurs », c'est indiqué « non

          disponible » et là, c'est marqué « Conseil

          consultatif, Président Matthieu P. Lavallée, Hydro-

          Québec », c'est exact? Et juste peut-être, avant que

          j'arrive à ma question, je vois que sous les

          « Gouverneurs » membres de ce conseil consultatif-là,

          il y a un, deux, trois, quatre, cinq, six personnes

          d'Hydro-Québec, ma question est la suivante. Qui,

          premièrement, qui a, est-ce que le conseil

          d'administration de l'AIEQ a approuvé la preuve

          déposée à la Régie dans le cadre de la Phase 2?

      R.  Le conseil d'administration a approuvé la preuve

          déposée par l'AIEQ, toutefois, j'aimerais préciser,

          le conseil consultatif et les membres, ce qu'on

          appelle les gouverneurs ont un rôle bien défini qui

          est un rôle qui est plus, qui n'est pas vraiment un

          rôle exécutif au niveau du CA. Ils n'ont pas...

 250  Q.  Ils sont plus éloignés là?

      R.  C'est ça, ils ne font pas partie des décisions qui

          sont prises par le CA, ils ne sont pas partie

          prenante aux décisions.

 251  Q.  Mais, sauf erreur, il y a deux ou trois personnes sur

          le CA, madame Guimont, une autre dame et le?

      R.  Il y a deux personnes d'Hydro-Québec présentement sur

          le CA qui sont des employés d'Hydro-Québec.

 252  Q.  D'accord. Ces personnes ont-elles participé aux

          séances du conseil d'administration qui a adopté la
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          position de l'AIEQ?

      R.  Le document, le mémoire de l'AIEQ a été, avant d'être

          déposé à la Régie, a été soumis, a été envoyé en

          copie pour révision à chaque membre du conseil

          d'administration et l'approbation du mémoire comme

          tel n'a pas fait l'objet d'une décision formelle du

          conseil d'administration. Donc, chaque membre du

          conseil d'administration a eu l'opportunité de faire

          des commentaires mais pas de, il n'y a pas eu de

          votes, si vous voulez, pour.

 253  Q.  O.K. Donc, il n'y a pas eu de décision comme telle

          mais je comprends de votre réponse que la preuve a

          été circulée auprès des membres du conseil donc, ça

          veut dire que la preuve a été circulée auprès

          d'Hydro-Québec et sauf erreur, madame Guimont est à

          Hydro-Québec Distribution? C'est exact?

      R.  Oui.

 254  Q.  O.K. Ça a été déposé, distribué avant d'être déposé à

          la Régie?

      R.  Disons que madame Guimont comme membre du conseil

          d'administration a eu accès à ce document-là comme

          tous les autres membres du conseil d'administration.

 255  Q.  Écoutez, évidemment, c'est toujours un peu délicat

          ces choses-là puis on veut, mais ne croyez-vous pas

          que c'est un peu, ça jette une espèce de doute ou,

          parce qu'en même temps, évidemment, dans vos

          recommandations, vous avez une série de

          recommandations que vous avez, je comprends, un peu,
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          certaines ont été mitigées, bien mitigées, je dirais,

          vous avez amendé certaines de vos recommandations

          aujourd'hui mais de manière générale, quant à

          l'essentiel, vous êtes en accord, quant à moi,

          notamment quant à la hausse tarifaire puisque vous

          savez qu'on est ici notamment pour ça, puisque vous

          êtes en accord à l'égard de la hausse tarifaire, ne

          croyez-vous pas que ça jette là, au moins, quelques

          questions sur votre preuve?

      R.  J'aimerais apporter une précision sur le rôle de

          madame Guimont.

 256  Q.  Mais je ne veux pas faire de personnalisation là...

      R.  Non, non, non.

 257  Q.  ... c'est juste le fait qu'il y a des gens là, bon.

      R.  Je vais être plus général, je vais apporter une

          précision sur le rôle des deux employés d'employés

          d'Hydro-Québec qui sont membres du conseil

          d'administration. Quand il y a eu des discussions,

          quand il y a des discussions relatives au dossier

          qu'on traite à la Régie, ces gens-là ne sont pas

          partie prenante des discussions.

 258  Q.  O.K.

      R.  O.K.? Ils ont reçu copie du document comme n'importe

          quel membre du conseil d'administration mais ils

          n'ont jamais été partie prenante aux discussions.

          C'est un code d'éthique qu'on a à l'interne du

          conseil d'administration de justement garder une

          certaine barrière à l'intérieur. Maintenant, le
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          mandat de préparer ce mémoire-là a été confié par

          l'AIEQ à monsieur Bolullo. Sa préparation a été faite

          sous ma supervision et aussi avec le concours de

          monsieur Marquis.

 259  Q.  O.K. Je ne le sais pas, peut-être que vous n'étiez

          pas ici hier, un des témoins d'Hydro-Québec était

          monsieur Serge Piotte, directeur ou vice-président du

          Centre de services partagés.

      R.  Hum, hum.

 260  Q.  Il a été mis en preuve parce que j'ai posé la

          question à monsieur Piotte, celui-ci a fait une

          conférence à l'AIEQ récemment, la semaine passée,

          sauf erreur, c'est exact?

      R.  Oui. C'est exact.

 261  Q.  Et ma question, c'est, et son discours est sur le

          site, est reproduit sur le site Internet de l'AIEQ,

          ma question, c'est, est-ce que vous endossez les

          propos, est-ce que l'AIEQ, à l'égard de ce que

          monsieur Piotte a dit, est-ce que vous endossez ses

          propos à l'égard du Centre de services partagés?

      R.  Mais, écoutez, comment vous dire. L'AIEQ organise de

          façon, suivant un calendrier déterminé à l'avance,

          organise des déjeuners conférences et on invite des

          conférenciers. les conférenciers ont un sujet et ce

          dont ils veulent traiter dans leur sujet, ce sont eux

          qui en sont maîtres et l'AIEQ n'a pas à endosser ou à

          commenter le sujet de ses conférenciers. Ces gens-là

          sont invités, ils font leur travail et puis c'est
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          tout.

 262  Q.  Oui, je pense que vous avez raison, effectivement là,

          donc, vous le mettez comme tout le monde mais ma

          question aujourd'hui, ceci étant dit, aujourd'hui, je

          demande à l'AIEQ quelle est sa position à l'égard de

          la preuve d'Hydro-Québec sur le Centre de services

          partagés. Je comprends, on distingue un peu, les

          conférenciers, c'est une chose mais aujourd'hui, là-

          dessus, votre position, vous, c'est quoi? Etes-vous

          en accord avec Hydro-Québec ou?

      R.  Je vais vous dire, on n'a pas d'opinion là-dessus. La

          structure d'organisation d'Hydro-Québec n'a jamais

          été discuté à l'intérieur du conseil d'administration

          de l'AIEQ. Hydro-Québec est un membre de l'AIEQ au

          même titre que les cent trente-neuf (139) autres

          membres corporatifs.

 263  Q.  Puis je vous dirais même que moi, je suis membre

          comme avocat à l'AIEQ, alors bon, mais je comprends

          donc, j'essaie juste de voir donc, mais la position

          de l'AIEQ sur le Centre de services partagés, vous

          n'avez pas de?

      R.  On n'a pas d'opinion.

 264  Q.  Bon.

      R.  Sur ça.

 265  Q.  O.K. A la page 3 de votre preuve, vous mentionnez

          que, bon, aux lignes 30 et suivantes là que :

                         La croissance de 1.7 % que sous-
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                         tendent les données normalisées en

                         2003 et la prévision 2004 nous semble

                         après examen tout à fait indiquée.

          Ma question, c'est peut-être plus à monsieur Bolullo,

          sur quelle base ou quel examen avez-vous fait pour

          vous appuyer, pour appuyer cette affirmation?

          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  Eh bien, la Régie se souviendra que l'AIEQ a

          participé de façon active dans le dossier du plan

          d'approvisionnement, Monsieur le Président, et à ce

          moment, nous avons eu l'occasion et j'avais été

          retenu pour cette cause-là par l'AIEQ pour les

          conseiller en la matière et donc, nous avons examiné

          les prévisions de la demande d'Hydro-Québec de façon

          excessivement détaillée et nous avons fait état dans

          notre mémoire de notre évaluation de cette prévision.

          Maintenant, nous avons également suivi l'évolution de

          cette situation puisque c'est un domaine qui nous

          intéresse et effectivement, nous avons pu constater

          d'ailleurs, je dois ajouter qu'à l'occasion de

          l'examen du plan d'approvisionnement, nous étions

          presque les seuls intervenants à même avouer qu'à

          notre avis, elle était, enfin elle pouvait pécher du

          côté conservateur et effectivement, nous avons suivi,

          comme je le disais tout à l'heure, l'évolution et

          nous avons regardé la prévision du mois d'avril et
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          par la suite, nous avons très sommairement examiné

          les modifications apportées compte tenu de

          l'évolution du contexte et nous sommes tout à fait

          confortables avec celle qui a été émise en août

          plutôt encore.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. J'ai été sur le site d'Internet et je vais

          déposer maintenant une autre pièce Coalition 16,

          c'est à l'occasion d'un discours fait par votre

          président, monsieur Marquis.

          Coalition 16 : Discours fait par le président de

                         l'AIEQ, monsieur Jacques Marquis (tiré

                         du site Internet).

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Pendant que l'on distribue le document, c'était quoi

          ça? Coalition 15?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          J'en ai pour cinq minutes, je pense qu'on avait dit

          Coalition 15? Oui, c'est ça. Je pensais que vous me

          demandiez combien de temps j'avais encore, cinq

          minutes.

          (15 h 05)

 266  Q.  Vous avez le document, Monsieur Bolullo, Monsieur

          Fraser?
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          M. LOUIS BOLULLO :

      R.  Vous permettez que j'aille chercher un document que

          j'ai laissé sur mon bureau.

          LE PRÉSIDENT :

          Allez-y, bien sûr.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors donc cette pièce-là que je vous ai déposée qui

          s'intitule Ventes régulières d'électricité au Québec,

          qui est un document de l'AIEQ que l'on a coté sous

          Coalition-16, je crois, est un document en annexe au

          discours que monsieur Marquis donnait en septembre

          dernier à l'AIEQ. Je ne voulais pas déposer le

          discours mais... et c'est sur le site de l'AIEQ. Dans

          sa discussion, et là monsieur Marquis, il a des

          prévisions donc. Et là je veux essayer de comprendre

          quelles sont vos prévisions et celles de HQD et de

          HQP, parce qu'il est question de deux prévisions.

          Quand on jette un coup d'oeil à ce qui est là, on

          note évidemment, puis ça a été fait en septembre, il

          faut quand même rendre le temps, ça renferme des

          prévisions qui semblent différentes de celles

          d'Hydro-Québec Distribution.

          Vos chiffres à vous font état de prévisions de 166,3

          à 167,3 pour deux mille trois (2003) et de 167,9 pour
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          deux mille quatre (2004) dans votre preuve, sauf

          erreur. Pas dans votre preuve, attendez un instant,

          où est-ce qu'on l'a? Dans le tableau pardon.

          Alors que quand on les compare à Hydro-Québec

          Distribution, on a vu il y a eu un débat là il y a

          quelques jours, on arrive à des montants moindres là,

          164,5 pour deux mille trois (2003) et 166,4 pour deux

          mille quatre (2004).

          Donc, la question que, j'essaie de réconcilier tout

          ça, puis vous avez eu l'honnêteté, je pense, Monsieur

          Bolullo, je pense, de dire qu'à l'époque vous

          trouviez qu'Hydro-Québec, dans le plan

          d'approvisionnement était très conservateur, là vous

          avez dit tout à l'heure que vous avez regardé

          sommairement votre... vous avez fait une analyse

          sommaire, je comprends.

          J'essaie de voir là: est-ce que vous croyez que les

          ventes d'HQD vont être plus élevées que ce qui est

          indiqué dans la preuve deux mille trois, deux mille

          quatre (2003-2004) tel que l'on a aujourd'hui.

          Bref, j'essaie de voir un peu quelle est votre vraie,

          la position de l'AIEQ quant aux prévisions des

          ventes?
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          M. LOUIS BOLULLO :

      R.  Bon, écoutez, Monsieur le Président, je n'ai pas fait

          d'examen sommaire comme vous le dites, à savoir que

          j'ai regardé ça comme ça là, c'est que finalement la

          prévision de la demande, elle est conditionnée par un

          certain nombre d'éléments et de variables.

          Et effectivement, étant donné que c'est un sujet que

          je chéris, j'observe et j'analyse constamment, je ne

          dis pas à chaque jour, mais constamment les états.

          Et je n'ai pas identifié d'éléments majeurs de

          modification par rapport à l'analyse tout à fait

          poussée que j'avais fait seulement quelques dizaines

          de mois plus tôt.

          Maintenant, je dois vous avouer qu'il y a des

          éléments qui m'ont surpris, même il y en a qui m'ont

          surpris hier lorsque Hydro-Québec faisait la

          présentation des mises en chantier par exemple.

          Maintenant, je réalise et d'ailleurs Hydro-Québec l'a

          même avoué elle-même que même en étant très au

          courant de la prévision, il y a certains éléments qui

          sont surprenants comme ceux-là. Ce sont souvent des

          éléments de nature conjoncturelle et donc c'est ça

          qui me fait dire que la prévision qu'Hydro-Québec a

          établie est tout à fait raisonnable et juste pour
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          l'établissement des tarifs. Et que sa révision du

          mois d'août tient compte des petites particularités

          qui se sont produites.

          Maintenant quant aux documents que vous avez remis

          tout à l'heure, Me Turmel, c'est la première fois

          d'abord que je le vois. C'est une propriété du

          président directeur général de l'AIEQ qui

          effectivement lorsque nous avons discuté le sujet de

          la prévision de la demande, nous n'avons jamais eu

          des remarques de sa part quant à ça.

          Mais maintenant, nos chiffres à nous ne sont pas

          ceux-là. Ce qui est marqué ici Prévisions HQD août

          deux mille trois (2003), je ne sais pas du tout d'où

          provient cette source. L'analyse que nous avons faite

          des données, c'est celle qui se retrouve dans la

          preuve et notamment avant qu'elle soit révisée, celle

          d'avril deux mille trois (2003) dans HQD-1, document

          1, page 16. Et tout à l'heure, depuis le onze (11)

          novembre, dans le document dont la cote m'échappe.

 267  Q.  Je voulais simplement concilier ce que vous avez

          publiquement versus votre preuve, je comprends que

          votre dernière position là-dessus c'est la preuve que

          vous avez.

          Mais vous venez d'affirmer que vous avez été un peu,

          bien étonné ou surpris, de ce que vous avez entendu

                               - 210 -

          R-3492-2002                                   THÈME 1

          18 novembre 2003                           PANEL AIEQ

          Volume 23                         C-int. Me A. Turmel

          hier à l'égard de la prévision, de certains éléments

          de prévision, notamment quant aux mises au chantier,

          alors je vais vous déposer, c'est un article de La

          Presse d'aujourd'hui qui fait référence à des

          statistiques de la SCHL pour deux mille (2000) sous

          Coalition...

          Me ÉRIC FRASER :

          Je m'objecte. c'est déposé dans quel contexte un

          article de La Presse aujourd'hui. Il n'y a pas de

          preuve sur la prévision de la demande. On a amené le

          témoin sur ce sujet-là pour introduire de la preuve

          j'imagine qui ferait plutôt référence aux témoignages

          qu'il y a eu hier. On tourne en rond. Je m'objecte.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez là-dessus...

          Me ÉRIC FRASER :

          Évidemment c'est du ouï-dire, je ne sais pas ce que

          monsieur Bolullo va pouvoir confirmer comme

          information qu'il y a là-dedans.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Simplement. Hier, on a eu une preuve, une preuve sur

          les mises en chantier. Monsieur Bolullo vient ce

          matin, en l'interrogeant parce qu'on est sur la

          prévision de la demande, c'est un élément de la
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          preuve. Il nous dit tenir compte de différents

          éléments, différents impacts et lui-même nous dit

          qu'hier d'ailleurs il a été surpris de voir un peu

          comment Hydro-Québec, qu'est-ce qu'Hydro-Québec

          mettait à l'égard des prévisions des chantiers.

          Écoutez, ce matin je vois dans La Presse que la

          preuve d'Hydro-Québec hier était de 35 000 mises en

          chantier prévues pour deux mille quatre (2004), or

          SCHL parle ici 48 000. Une baisse de 49 à 48 000,

          alors j'essaie juste de voir. Il en parle, c'est dans

          la preuve. On ne peut pas m'accuser de faire du sweet

          hart cross examination, la position de l'AIEQ à

          l'égard de la hausse tarifaire, elle est quant à nous

          contraire à la position des gens que l'on représente.

          La Régie doit apprécier, autant à l'égard des

          prévisions, la réalité. À moins qu'on me dise,

          qu'Hydro-Québec me dise que les chiffres de la SCHL

          sont, ne valent pas, ne valent rien. Écoutez, on

          prend l'information que l'on a au moment où on l'a.

          Me ÉRIC FRASER :

          On vient répondre à la prévision qui a été faite

          hier, puis on fait de la preuve là-dessus alors que

          les témoins ne sont pas là, ce n'est pas remis en

          perspective, puis on ne s'adresse même pas aux bons
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          témoins. Ce n'est pas ces témoins-là qui ont

          introduit cette information. Je ne sais pas comment

          est-ce que ces témoins vont pouvoir produire

          l'article de La Presse!

          LE PRÉSIDENT :

          Il y a différents éléments dans l'objection. D'abord

          il y a eu une question concernant le ouï-dire. Je

          dois vous dire que devant un tribunal administratif,

          le ouï-dire on peut l'accepter et on doit l'évaluer

          tout simplement.

          Par ailleurs, par rapport à toute la question par

          rapport à la question par rapport à la prévision des

          ventes, par rapport à la demande et compte tenu que

          c'est des nouveaux éléments, effectivement je pense

          que c'est d'aujourd'hui, il aurait été difficile.

          Par ailleurs, il faut reconnaître que demain la

          Coalition vous allez avoir deux heures, vous allez

          pouvoir le mettre en preuve demain. Parce que c'est

          assez difficile pour les gens de l'AIEQ, je ne suis

          pas sûr que c'est le bon panel tout à fait pour les

          questions que vous voulez adresser. Ça fait qu'on

          peut procéder.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors donc cette preuve-là sera resoumise demain.
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          Probablement qu'à ce moment-là on aura même si on

          peut l'avoir, je ne promets rien mais si on peut

          l'avoir, le document en lui-même de la SCHL. Non,

          mais l'idée n'était pas... Écoutez, on fait la preuve

          qu'on a avec ce qu'on a et on contre-interroge avec

          ce qu'on a. Ce n'était pas de surprendre l'AIEQ.

          L'AIEQ a une position contraire aux consommateurs

          alors on voulait juste jauger tout ça. Bon. Alors

          O.K., on va changer de petite ligne. Ce n'est pas

          produire. Parfait.

 268  Q.  Monsieur Bolullo, je pense que vous êtes bien au

          courant du processus que le Distributeur utilise

          maintenant pour ses approvisionnements en énergie?

      R.  Oui.

 269  Q.  Ce sont des appels d'offre qui font appel au secteur,

          à tous les joueurs, des gens d'Hydro-Québec comme les

          gens du privé. Vous êtes familier avec ce système?

          M. LOUIS BOLULLO :

      R.  Bien, familier, oui. Je le comprends très bien.

 270  Q.  Donc, vous, est-ce que vous êtes généralement en

          accord avec l'idée d'aller, de faire en sorte que la

          compétition et que la recherche de prix compétitif

          est en soi une valeur intéressante quand vient le

          temps de s'approvisionner pour le Distributeur?

      R.  C'est clair que c'est oui. Et je pense que le

          processus d'appel d'offre a le même objectif.
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 271  Q.  O.K. Donc c'est clair que c'est oui, le processus

          d'appel d'offre a le même objectif. Si d'emblée on

          vous demandait la question l'ouverture à la

          compétition de certains volets ou pans ou aspects de

          ce que fait le Distributeur, vous comme expert ou

          l'AIEQ, quelle position avez-vous à cet égard, vous

          qui êtes ouvert de manière générale sur le marché et

          la compétition?

          M. LéONCE FRASER :

          Je dois vous avouer, Maître Turmel, que je n'ai pas

          très bien compris votre question. Est-ce que vous

          pourriez préciser un peu?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, tout à fait. Je discutais avec monsieur Bolullo

          à l'effet que les appels d'offre en approvisionnement

          font maintenant appel au secteur privé et même au

          secteur Hydro-Québec et ils sont en compétition entre

          eux. L'été passé, dans la dernière année on a vu

          Hydro-Québec Production entrer en compétition avec

          des producteurs privés pour répondre à l'appel

          d'offre du Distributeur. Ça va?

          M. LéONCE FRASER :

          Oui.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Donc il y a là la mise en compétition entre certains

          secteurs d'Hydro-Québec et le privé. Ça va. Vous me

          suivez.

          M. LéONCE FRASER :

          Oui, en ce qui concerne l'approvisionnement

          d'énergie.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Voilà, tout à fait.

 272  Q.  Je demandais ensuite à monsieur Bolullo, de manière

          générale, l'ouverture à la compétition si on

          l'étendait dans d'autres domaines que celui de

          l'approvisionnement pour certaines activités que fait

          Hydro-Québec Distribution, en général. On n'identifie

          pas un volet Hydro-Québec Distribution mais en

          général, vous, à l'AIEQ quelle est votre position,

          vous qui représentez, pour la plupart, des sociétés

          privées?

          M. LÉONCE FRASER :

      R.  Écoutez, moi je peux parler pour l'AIEQ. On est un

          regroupement d'entreprises et puis on a pour

          politique d'essayer de ne pas s'ingérer dans les

          domaines de gestion interne de nos membres. Alors

          pour nous on considère que l'organisation et puis la

          structure et puis les moyens qu'Hydro-Québec veulent
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          mettre en place c'est du domaine de la gestion

          interne d'Hydro-Québec et puis on ne se prononce pas

          là-dessus.

 273  Q.  O.K. Je comprends donc Hydro-Québec est un de vos

          membres, vous jugez utile ou prudent de ne pas vous

          prononcer là-dessus?

      R.  Au même titre que l'AIEQ ne se prononcera pas sur la

          gestion interne de Schneider Électrique et sur la

          structure que Schneider Électrique va mettre en

          place. Il ne serait pas très bien reçu de faire ça.

          Alors on traite nos membres de façon équitable.

 274  Q.  Mais vous êtes quand même conscient que Schneider

          Électrique ne fait pas de cause de distribution

          devant la Régie de l'énergie.

      R.  Tout à fait.

 275  Q.  Évidemment, là c'est une des questions, les

          questions, là, des services partagés, c'est une des

          questions qui a été discutée. Je ne sais pas si vous

          avez été ici pour l'entendre. Vous n'avez rien

          d'autre à ajouter, là, je comprends?

      R.  Écoutez, il peut y avoir... comme toute entreprise,

          je pense qu'Hydro-Québec a le devoir d'essayer de

          toujours améliorer ses façons de faire et puis de

          réduire ses coûts. Il n'y a rien qui nous porte à

          croire qu'ils ne le font pas et puis si vous voulez

          on ne porte pas de jugement sur ce genre de chose-là

          au sein de l'AIEQ.

 276  Q.  O.K. Enfin dernière question. Dans votre preuve à la
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          page 11, vous mentionnez et je cite :

                         Une rationalisation des charges

                         d'exploitation de vingt-cinq millions

                         (25M $) est à notre avis très gérable

                         à court terme.

          Donc, ça fait partie de votre recommandation, à moins

          que vous l'ayez modifiée aujourd'hui, là, c'est

          toujours vingt-cinq millions (25M $), ça n'a pas

          changé?

          M. LOUIS BOLULLO :

      R.  Oui, disons que si vous lisez, Monsieur le Président,

          si on lit très bien le mémoire, les changements aux

          conclusions que nous avons apportés c'est juste des

          précisions. Alors dans ce cas-là ce que nous disons

          c'est que c'est très gérable. Cependant, à défaut de

          pouvoir réduire le niveau des charges, le

          Distributeur pourra se contenter à court terme d'un

          rendement moins élevé sur son avoir propre. Et c'est

          ce qu'on retrouve exactement dans la conclusion à ce

          sujet.

 277  Q.  La question que j'avais posée là-dessus c'est vous

          suggérez vingt-cinq millions (25M $), pourquoi pas

          cinquante (50M $) ou soixante-quinze millions

          (75M $), quel est le rationnel?

      R.  C'est que vous voyez là, premièrement, il y a une
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          volonté du gouvernement de geler les charges

          d'exploitation de deux mille trois (2003) deux mille

          quatre (2004). Le gouvernement l'a prescrit pour tous

          les organismes qui se rapportent à lui, y compris

          Hydro-Québec.

          On retrouve le même engagement dans le plan

          stratégique et, effectivement, le Distributeur a

          tenté de se conformer à cet engagement en gelant les

          charges d'exploitation que nous considérons comme

          brutes.

          Or, en examinant de plus près, à notre avis, ces

          charges, nous les voyons augmenter de vingt-cinq

          millions (25M $). Donc c'est pour cette raison que

          nous les avons réduits de vingt-cinq millions

          (25M $).

          Maintenant pourquoi pas cinquante millions (50M $)?

          C'est parce qu'il faut être honnête et, nous, comme

          nous le disons très bien dans notre mémoire, et je

          pense que tous les intervenants devraient être à ce

          niveau. C'est que nous n'avons pas d'informations si

          le niveau des charges est juste et raisonnable, sans

          qu'on dispose d'études de balisage en bonne et due

          forme. Il est très difficile pour nous de nous

          prononcer.
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          Donc, faute d'informations à ce stade-ci, il serait

          vraiment très irresponsable de suggérer de réduire de

          façon inconsidérée les charges sans fondement. Alors

          c'est la raison pour laquelle on s'est limité à

          vingt-cinq (25M $).

 278  Q.  Ceci étant dit, compte tenu qu'il serait hasardeux de

          réduire comme vous le dites, ne croyez-vous pas que,

          compte tenu du déficit et comme on n'a pas le

          balisage, tout n'a pas été fait, que lorsque le

          Distributeur veut régulariser la situation et

          atteindre son plein rendement en deux mille quatre

          (2004), ne croyez-vous pas qu'il faudrait aussi être

          prudent à cet égard?

      R.  Notre position c'est qu'il faut absolument que le

          Distributeur, comme le prescrit la Loi, dispose de

          tous les moyens nécessaires pour s'acquitter de sa

          mission. Et notre position est à l'effet que si on le

          restreint, il est fort probable comme on assiste à ce

          genre de réaction, que des décisions prises sous

          contrainte amènent des effets néfastes.

 279  Q.  Enfin dernière question, Monsieur Bolullo, vous,

          seriez-vous d'accord avec le fait qu'Hydro-Québec

          Distribution présente un plan de hausse de

          productivité ou un plan chiffré de productivité?

      R.  Personnellement, Monsieur le Président, c'est que je

          crois fermement aux études de balisage qui, elles,

          vont amener des gains de productivité. Il est, à mon

          avis, très difficile de pouvoir mesurer, surtout
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          comme on l'a dit ce matin, certains l'ont suggéré, de

          mesurer la productivité par individu.

          Vous savez que dans l'évaluation qu'on fait de nos

          employés, et c'est excessivement difficile comme

          tâche, ce ne sont pas des méthodes quantitatives. Par

          contre, là où on peut avoir des méthodes

          quantitatives, c'est-à-dire une mesure de la

          performance, c'est en procédant effectivement à des

          études de balisage de plus en plus fines nous

          permettant de cerner si l'activité ou même la tâche

          est productive ou non. Donc ce sont ces mesures-là

          qui, je pense, devraient nous guider dans

          l'évaluation de la productivité.

 280  Q.  Je vous remercie beaucoup, Monsieur Bolullo et

          Fraser. Je n'ai plus d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Neuman.

          (15 h 35)

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Monsieur le Président, messieurs les régisseurs,

          bonjour, messieurs. Je suis Dominique Neuman pour

          Stratégies énergétiques et l'AQLPA.

 281  Q.  D'abord, messieurs, si je comprends bien, votre

          rapport d'aujourd'hui porte également sur le thème 3

          puisque j'ai constaté que vous n'avez pas d'autre
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          présentation qui est prévue dans les jours qui

          viennent?

          M. LÉONCE FRASER :

      R.  C'est exact.

 282  Q.  Donc, ça porte sur l'ensemble des thèmes 1 et 3...

      R.  1 et 2.

 283  Q.  1, 2 et 3 qui... enfin, vous ne parlez pas du thème

          2, des thèmes 1 et 3.

      R.  1 et 3.

 284  Q.  J'aurais d'abord une question sur les parties 2 et 3

          de votre rapport. Incidemment, je n'ai pas eu la

          copie des conclusions amendées qui ont été déposées

          seulement aujourd'hui. Elles n'avaient pas été

          déposées antérieurement, est-ce que je me trompe?

      R.  Non, elles n'avaient pas été déposées antérieurement.

 285  Q.  Si je pouvais juste en avoir une copie, ne serait-ce

          que pour regarder brièvement pour voir si peut-être

          que les réponses à certaines questions qui s'en

          viennent sont déjà là ou peut-être que ça suscite

          d'autres questionnements. Juste pour regarder, même

          si... Je vous remercie.

      R.  Désolé, malheureusement, nous n'avions apporté que

          huit copies.

 286  Q.  Je suis en train de lire les conclusions amendées.

          Juste un instant.
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          LE PRÉSIDENT :

          On est quand même bien bon, Maître Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Pardon?

          LE PRÉSIDENT :

          On est bien bon de vous laisser le temps d'en prendre

          connaissance.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

 287  Q.  Donc, concernant la partie 2 et 3, je constate que

          vous avez dans la partie 2 aux pages 16 à 18 une

          série d'axes de mesures de performance que vous

          recommandez. Et dans la partie 3 une série

          d'indicateurs globaux que vous recommandez. Je sais

          que, traditionnellement, l'AIEQ a souvent pris

          certaines positions à caractère environnemental

          devant différents forums, y compris devant la Régie.

          J'ai en mémoire le dossier 3470 où certaines

          représentations avaient été faites à cet égard;

          devant d'autres instances également, le BAPE. Et j'ai

          été surpris de ne pas trouver dans cette série

          d'axes, de mesures de performance et dans les

          indicateurs globaux qui sont recommandés, d'axes de

          mesures ou d'indicateurs à caractère environnemental.

          Est-ce qu'il y a un commentaire que vous pourriez

          faire là-dessus?
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          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  Disons que nous... enfin, nous ne prétendons pas,

          Monsieur le Président, d'avoir été exhaustif. Ce que

          nous voulions vraiment, c'est d'associer au produit

          auquel on voudrait attacher un prix, un tarif, un

          certain nombre de caractéristiques à rencontrer au

          niveau de sa qualité. Mais vous avez raison que s'il

          y avait des considérations au niveau du produit à

          caractère environnemental, qu'il serait tout à fait

          indiqué de pouvoir les mettre de l'avant. Mais nous

          ne l'avons pas fait.

 288  Q.  Donc, je vais passer maintenant à certaines questions

          qui portent sur vos propos, vos recommandations

          touchant le thème 3. À la page 14, vous vous

          prononcez en faveur d'une augmentation uniforme mais

          regroupée qui prendrait effet le premier (1er) avril

          de deux mille quatre (2004). Je constate que, dans

          votre présentation de tout à l'heure, vous n'avez pas

          reproduit, vous n'avez pas exprimé la justification

          pour laquelle vous préfériez que cette augmentation

          soit globale plutôt que deux augmentations telles que

          proposées par Hydro-Québec, et c'est ce que je

          vérifiais tout à l'heure dans vos conclusions

          amendées pour voir s'il y avait quelque chose de

          modifié à cet égard, donc est-ce qu'il y a... enfin,

          est-ce que vous pourriez exprimer si elles sont les

          mêmes ou si elles sont différentes, les raisons pour

          lesquelles vous proposez cette augmentation unique de
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          six pour cent (6 %) à une date unique?

      R.  Monsieur le Président, l'AIEQ, lorsqu'est venu le

          moment de recommander à la Régie les tarifs,

          l'augmentation de tarifs provisoires du mois

          d'octobre, au mois d'octobre, nous avons fait valoir

          que nous étions très réceptif à procéder en deux

          temps, une le trois pour cent (3 %) en octobre et

          l'autre qui complète le tout en avril.

          Cependant, ce que nous faisions valoir dans le

          mémoire, c'est que si jamais les deux hausses

          devaient être très rapprochées les unes des autres,

          hein, qu'il serait possiblement non seulement

          inapproprié, mais possiblement inutile de procéder à

          ça. Alors, pour autant que ces hausses-là soient

          distancées d'une certaine période, hein, pour

          permettre d'en tirer un avantage et d'éviter des

          inconvénients, l'AIEQ ne verrait pas d'objection à

          procéder en deux hausses.

          Maintenant, si jamais à cause du processus

          décisionnel, on devait rapprocher ces deux moments,

          bien, là, on penserait qu'on pourrait procéder à une

          hausse. Maintenant, vous aviez raison de poser

          possiblement cette question parce que la précision

          que nous avons apportée sur ce sujet porte

          effectivement sur l'ouverture que nous avons à deux

          hausses. Et on ne tient pas nécessairement à
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          regrouper.

 289  Q.  Vous proposez également à la page 15 qu'en date du

          premier (1er) avril deux mille quatre (2004) entre en

          vigueur une série de mesures que vous qualifiez à

          caractère structurel visant à réduire l'impact de la

          hausse sur des clientèles particulières, sur les

          clientèles à faibles revenus. Vous êtes au courant

          qu'il y a dans le présent dossier 3492 une Phase 3

          qui procédera à examiner certaines modifications à la

          structure des tarifs qui pourrait viser cet objectif.

          Si jamais des mesures à caractère structurel visant

          cette clientèle n'étaient pas prêtes pour le

          premier (1er) avril deux mille quatre (2004), quelle

          serait votre position relative à l'entrée en vigueur

          des hausses tarifaires?

      R.  Disons, pour répondre à votre question, c'est que

          nous maintiendrons notre position de procéder à la

          hausse parce que notre préoccupation, enfin la

          préoccupation que j'ai véhiculée dans le rapport de

          l'AIEQ, c'est une préoccupation subsidiaire. Et

          l'importance pour nous, c'est de doter le

          Distributeur de tous les moyens nécessaires pour

          s'occuper de sa mission.

          Maintenant, je dois vous avouer que la Phase 3 que

          vous mentionniez n'est pas nécessairement arrimée

          pour régler le problème des faibles revenus, mais

          plutôt pour ré-régler le problème des faibles
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          consommations que le président de Hydro Distribution

          a fait valoir à juste titre, à mon avis, que c'est

          une mesure mais ça ne règle pas le problème.

          Alors que, nous, nous invoquons plus une possibilité

          d'agir à travers des programmes déjà élaborés comme

          le PGEÉ en les modifiant pour les arrimer à cette

          clientèle et, à notre avis, il serait possible, si on

          a une bonne volonté de le faire, d'en arriver à

          mettre en place ce programme pour le premier (1er)

          avril.

 290  Q.  Mais ma question s'applique également pour les

          mesures du PGEÉ éventuellement améliorées dont vous

          faites mention. Si ces mesures n'étaient pas prêtes

          pour entrer en vigueur le premier (1er) avril deux

          mille quatre (2004) pour être disponibles pour les

          clientèles, votre conclusion resterait la même ou...

          Est-ce qu'il serait éventuellement envisageable de

          scinder la hausse, d'en faire une partie à court

          terme au printemps et une partie qui, elle,

          coïnciderait avec l'entrée en vigueur de différentes

          mesures visant les clientèles particulières?

      R.  La réponse est non. Et nous l'avons explicité dans

          notre exposé de cet après-midi en disant que, en

          mettant en garde qu'un étalement de cette hausse

          n'est pas nécessairement à privilégier compte tenu

          que nous sommes dans un, malheureusement dans un

          cycle qui va nous amener à avoir des hausses plus
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          fréquentes et dès deux mille cinq (2005).

 291  Q.  Un dernier point qui se trouve à la page 15 aux

          lignes 32 à 40, et j'essaie de voir quel impact ça

          pourrait avoir pour la présente cause, vous

          recommandez que certaines mesures du Plan global en

          efficacité énergétique visant les clientèles à

          faibles revenus soient assumées non pas par le revenu

          requis de la présente cause tarifaire, mais par

          l'actionnaire à même son rendement.

          D'abord une précision. Est-ce que cette

          recommandation, vous la faites uniquement pour cette

          sous-catégorie de programmes d'efficacité

          énergétique, donc tous les autres programmes

          d'efficacité énergétique seraient financés à même les

          revenus du Distributeur, sauf la sous-catégorie

          spéciale relative aux clientèles à faibles revenus?

          Est-ce que c'est ça que vous proposez?

      R.  Oui.

 292  Q.  Pourquoi?

      R.  Disons que, pourquoi la faire financer par le

          gouvernement? C'est que, là, nous avons balisé dans

          le cas du PGEÉ le financement des programmes en

          fonction des coûts évités. Et c'est cette

          préoccupation d'ordre économique qui a amené la

          fixation, la détermination des montants à

          subventionner. Maintenant, si on veut aller au-delà

          de ça, là, on déborde le cadre économique pour lequel
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          toutes nos recommandations sont arrimées, à savoir

          qu'on doit donner au Distributeur tout ce qu'il faut

          comme, au niveau économique pour s'acquitter de sa

          mission.

          Donc, au-delà de ça, c'est une question de régler un

          problème social. Et à ce moment-là, c'est au

          gouvernement de le régler. Maintenant, comme le

          gouvernement est en même temps actionnaire, mais il

          pourrait très bien le financer à même le fonds

          consolidé. Mais, là, nous suggérons que, étant donné

          que l'activité de la Distribution va dégager un

          certain bénéfice, bien, qu'il puise à même ce

          bénéfice pour financer cette partie additionnelle.

 293  Q.  Donc, si je comprends bien votre réponse, ces

          programmes seraient financés par le gouvernement au

          motif ou dans la mesure où leurs coûts dépasseraient

          le coût évité qui est retenu comme référence dans les

          décisions d'approbation du Plan d'efficacité

          énergétique?

      R.  Oui, en quelques mots, c'est ça, oui.

 294  Q.  Bon. Ça termine mes questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie. Est-ce qu'il y a d'autres

          participants qui désirent s'adresser au panel?
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          INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

 295  Q.  Bonjour, messieurs. D'abord une petite note, j'avais

          l'intention de relire votre mémoire hier soir pour me

          rafraîchir pour aujourd'hui. Je l'ai trouvé assez

          intéressant à la première lecture. Comme peut-être

          vous êtes au courant, on a fini à sept heures et

          demie (7 h 30), on a recommencé à huit heures trente

          (8 h 30), et je dois admettre que j'ai trouvé autre

          chose à faire entre-temps. Ceci dit, donc j'espère

          que mes questions ne sont pas naïves, mais ont à

          voir.

          J'aimerais d'abord abordé le sujet de l'indice de

          continuité. Nous avons vu dans les demandes de

          renseignements d'Hydro-Québec qu'ils se fixent un

          objectif d'un point sept. Et dans votre mémoire, je

          vois que vous proposez deux point zéro comme cible

          pour deux mille quatre (2004). Et si je me rappelle

          bien peut-être les années à venir. Est-ce que vous

          avez... Je crois qu'on vous a posé une question là-

          dessus. En fait, vous avez dit, mais peut-être un

          point sept était réaliste. Je peux... Non. Excusez!

          Je n'ai pas relu, donc peut-être ce n'est pas ça

          votre pensée, mais je complète ma question peut-être.

          Quels devraient être les critères selon vous, les

          éléments décisionnels pour choisir entre deux point
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          zéro et un point sept? Ce serait peut-être le premier

          volet de la question. Et je donnerai le deuxième tout

          de suite. Est-ce que vous avez des informations que

          vous pouvez nous donner sur les indices employés

          d'ailleurs par d'autres compagnies en Amérique du

          Nord?

          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  La première question, c'est que, quels sont les

          éléments qui pourraient nous guider pour orienter

          Hydro-Québec à choisir un point sept à partir de

          deux, hein. Effectivement, nous en avons eu en

          particulier une certaine réponse hier, et

          effectivement après l'analyse de sept États, on peut

          le voir de façon évidente, c'est que le chiffre de

          deux qui est un niveau qui est respectable, hein,

          malheureusement, enfin, n'est pas appliqué partout.

          Il y a certaines régions.

          Moi, je vis, par exemple, et ce n'est pas une

          question personnelle, dans la région Laurentides, et,

          là, le territoire souffre d'un indice beaucoup plus

          élevé. Et vous pouvez voir la même dispersion au

          niveau même de la région Montmorency qui est la

          région de Québec, notre capitale.

          Alors donc, ce qui me motiverait à aller dans le sens

          de réduire la moyenne de deux à un point sept, c'est
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          effectivement de pouvoir par ce moyen,de s'adresser

          aux endroits où l'indice de continuité est très

          éloigné de ce deux là, et d'aller chercher,

          d'intervenir dans ces endroits. Et en se faisant...

          Tout en conservant évidemment la performance dans les

          régions qui sont très bien desservies. Et en se

          faisant, bien, automatiquement, nous aurons une

          réduction de la moyenne.

 296  Q.  Disons pour, maintenant, vous êtes en conflit

          d'intérêts, mais si je disais, est-ce que, chez vous,

          vous voulez deux point zéro ou un point sept, est-ce

          que deux point zéro serait...

      R.  Je m'excuse d'avoir fait cette divergence parce que,

          présentement, je suis un citoyen comme les autres, et

          soit que, à mon chalet, je souffre et à ma résidence,

          je n'ai pas de problème. Non, j'ai absolument rien à

          dire à mon sujet.

 297  Q.  Disons pour être un peu plus sérieux, dans les

          régions où l'indice, actuellement, est

          insatisfaisant, est-ce que vous recommanderiez plutôt

          la portée à un point sept que peut-être on atteint

          ailleurs ou la portée à deux? Est-ce que vous avez le

          choix entre ces deux critères?

      R.  Si vous vous référez, par exemple, à notre analyse

          que nous avions faite en Phase 1, nous avions regardé

          et nous avions à ce moment-là les données concernant

          au moins les indices de continuité dans les

          territoires et vous pouvez, et là j'y vais de
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          mémoire, dans la région Laurentides, à un certain

          moment donné, l'indice était de cinq heures, l'indice

          non redressé. Parce que là-dessus, nous avons émis

          notre opinion sur le redressement de ces indices.

          Donc, l'indice non redressé était de l'ordre de cinq

          heures. Et, effectivement, ce n'est pas vrai qu'il

          serait absolument nécessaire de ramener la moyenne de

          la région disons Laurentides de cinq heures à deux

          heures. Non, ça serait beaucoup plus d'aller voir à

          ramener le cinq heures peut-être à quatre heures.

          Enfin, vous comprendrez ce que je veux dire. Et,

          effectivement, une des choses qu'il faut considérer

          dans cette analyse, c'est de voir le nombre aussi,

          malheureusement, le nombre est important, le nombre

          de personnes affectées par cet indice.

          (15 h 45)

 298  Q.  Disons que je ne veux pas mettre des mots dans votre

          bouche mais vous me direz si vous êtes en désaccord

          avec un principe que je tirerai de tout ça, c'est que

          peut-être que ce n'est pas nécessairement un point

          sept (1,7) qu'on devrait chercher à s'assurer et ça

          semblerait impliquer des investissements dans

          l'amélioration de la qualité, qu'il y a un indice

          acceptable dans toutes les régions. Mais disons que

          ça ne veut pas, ça pourrait donner comme moyenne un

          point sept (1,7) ou un point huit (1,8) ou un point

          neuf (1,9) mais ça, ce n'est pas si important que le
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          respect d'un minimum régional.

          M. LOUIS BOLULLO :

      R.  Oui. Oui, Monsieur le régisseur. Maintenant, je dois

          vous avouer que lorsque nous avons examiné la

          question justement de l'automatisation du réseau qui

          amènerait, semble-t-il l'indice de deux (2) à un poin

          sept (1,7), la question que nous nous posons   je

          pense que hier soir on en a eu quelques informations

          sur le champ   c'est effectivement de voir où

          l'action va se poser. Et quelle est la situation

          initiale que nous voulons corriger et quelle est la

          situation finale et au bout de combien de temps on

          voudrait l'atteindre.

          Une fois que nous avons ce type d'information, sans

          aller dans les détails, hein, parce que je pense que

          le Distributeur, on ne veut pas se substituer à lui.

          C'est sa job, il est payé pour ça. Mais au moins

          d'avoir ce genre d'information pour nous permettre,

          effectivement, comme vous le faites, Monsieur le

          régisseur, d'apprécier si on doit aller dans ce sens

          ou si on devrait plutôt se restreindre.

 299  Q.  Merci. J'aimerais maintenant revenir à votre

          recommandation, votre conclusion concernant les

          investissements. Je crois que grosso modo, peut-être

          vous avez fait une petite nuance mais en tout cas, je

          lirai la dernière telle que je la comprends.
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          Conclusion 7 :

                         « Reconnaître comme charge

                         d'exploitation, les montants

                         identiques... »

          Excusez-moi, ce n'est pas celle-là. Non, non. Bon,

          O.K., c'est votre conclusion 4.

                         « Obtenir tous les éléments

                         justificatifs soutenant le bien-fondé

                         de la demande d'investissement pour

                         deux mille quatre (2004) avant de

                         prendre une décision en conséquence. »

          Si je me rappelle bien, avant vous avez effectivement

          nuancé, ou peut-être plus, avant vous parliez de cinq

          cent millions (500 M$) plus les...

          M. LÉONCE FRASER :

          Quatre-vingt-six virgule quatre (86,4).

          M. ANTHONY FRAYNE :

 300  Q.  D'accord. Donc vous ne tenez plus cette

          recommandation-là, c'est beaucoup plus qu'on devrait

          soit réserver notre jugement... Est-ce que je devrais

          comprendre que vous dites de réserver notre jugement

          sur le tout en attendant d'autres informations? Ou
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          est-ce que ce serait pour certains programmes,

          certains volets qu'il faut réserver notre jugement?

          C'est quoi exactement votre recommandation quand on

          regarde volet par volet?

          M. LOUIS BOLULLO :

      R.  O.K. Non, nous avons voulu et nous avons insisté, je

          pense, lorsque nous préparions notre présentation ici

          même, c'est là que nous avons vraiment voulu préciser

          notre pensée. C'est que nous ne voulons pas, et

          absolument pas que des investissements jugés

          nécessaires ne soient pas faits.

          Maintenant, nous avons eu des informations

          parcelaires et qui nous ont menés à dire qu'on n'est

          pas capable de se prononcer. Et dans un premier

          temps, nous avons dit, bon, faute de ça, bien on

          restreint. Mais en faisant ça, je pense qu'on serait

          très imprudent.

          Ce que nous disons c'est que allons chercher les

          quelques éléments. Un des éléments qui serait

          intéressant à chercher et qui, disons, concerne les

          investissements en qualité du service qui sont

          préoccupants mais, enfin, dans le sens qui nous

          posent, ils nous font poser des questions parce

          qu'ils sont en croissance, c'est les informations que

          j'ai citées tout à l'heure lorsqu'on a parlé de
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          l'indice, O.K.?

          Mais l'autre secteur qui nous apparaît, disons, peut-

          être pas problématique mais qui pose des questions,

          c'est le secteur de la croissance de la demande où on

          observe une montée en flèche.

          Maintenant, un des éléments explicatifs nous a été

          très bien illustré hier lorsqu'on a mis en valeur,

          les mouvements exceptionnels des mises en chantier

          qui, effectivement, demandent des raccordements et

          effectivement, on ne peut pas s'empêcher, comme la

          Régie l'avait bien clairement identifié dans sa

          décision sur les investissements de deux mille trois

          (2003), on ne peut pas ne pas raccorder les clients.

          Donc il s'agirait de voir si, effectivement, il n'y

          aurait pas lieu de mettre conditionnel, d'autoriser,

          disons, les investissements en croissance de la

          demande compte tenu d'un niveau très élevé possible

          des raccordements, mais de les mettre conditionnels à

          ces niveaux-là de sorte que si jamais ces niveaux ne

          se matérialisent pas, et on voit qu'à chaque jour les

          journaux en parlent, à ce moment-là, bien, on

          pourrait ne pas introduire, n'introduire dans la base

          de tarification, que les investissements jugés

          nécessaires.
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          Maintenant, excusez-moi, pour compléter l'analyse des

          investissements, j'ai parlé des catégories

          « Croissance de la demande » et « Amélioration de la

          qualité du service ». Les deux autres catégories,

          soit « Le maintien des actifs », bien la Régie, avec

          les questions qu'elle a posées à l'occasion des

          décisions antérieures a amené le Distributeur à pas

          mal motiver ses investissements et il nous semble, à

          notre avis, tout à fait adéquats.

          Évidemment pour le respect des exigences, le terme

          l'indique, on ne peut pas faire autrement que de les

          autoriser.

 301  Q.  Vous avez anticipé ma dernière question. Et donc

          c'est tout, merci.

      R.  Ça me fait plaisir.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon, bien je pense qu'on peut vous remercier,

          Monsieur Fraser, Monsiuer Bolullo, puis on peut en

          même temps vous libérer. Il est quinze heures

          cinquante (15 h 50), on reprendrait dans une

          quinzaine de minutes, seize heures cinq (16 h 05)

          avec l'ACEF Québec pour compléter la journée.

          SUSPENSION DE LA SÉANCE

                      ___________________
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          REPRISE DE LA SÉANCE

          (16 h 10)

          PREUVE DE L'ACEF DE QUÉBEC

          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Barbeau, Monsieur Dagenais, on vous écoute.

                        _______________

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce dix-huitième (18e) jour du

          mois de novembre, A COMPARU :

          VITAL BARBEAU, conseiller budgétaire et responsable

          de dossier à l'ACEF de Québec, ayant son adresse

          d'affaires au 570 rue du Roi, Québec.

          RICHARD DAGENAIS, recherchiste pour l'organisme de

          consommateurs ACEF de Québec, ayant son adresse

          d'affaires au 570 rue du Roi à Québec.

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          M. VITAL BARBEAU :

          Alors pour commencer, nous aimerions donner des

          numéros de cotations pour les pièces déposées par

          l'ACEF de Québec dans le dossier jusqu'à maintenant.
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          Alors, à coter comme ACEF de Québec, pièce 1, la

          preuve de l'ACEF en date du seize (16) octobre deux

          mille trois (2003). ACEF de Québec, pièce 2, c'est

          les réponses aux questions de la Régie de l'énergie

          et d'Hydro-Québec en date du sept (7) novembre deux

          mille trois (2003). ACEF de Québec, pièce 3, alors

          c'est une feuille que la greffière va pouvoir

          distribuer de corrections au mémoire de preuve de

          l'ACEF de Québec du seize (16) octobre deux mille

          trois (2003), alors elle distribue présentement la

          feuille de corrections. Richard va faire part des

          corrections dans quelques instants. Comme dernière

          pièce, c'est ACEF de Québec, pièce 4, alors c'était

          les demandes de renseignements de l'ACEF de Québec

          sur la preuve d'Hydro-Québec en date du quatre (4)

          septembre deux mille trois (2003).

          ACEF-1 : preuve de l'ACEF, en date du seize (16)

                   octobre deux mille trois (2003).

          ACEF-2 : réponses aux questions de la Régie de

                   l'énergie et d'Hydro-Québec, en date du sept

                   (7) novembre deux mille trois (2003).

          ACEF-3 : feuille de corrections au mémoire de preuve

                               - 240 -

          R-3492-2002                                THÈME 1 -

          18 novembre 2003                       ACEF DE QUÉBEC

          Volume 23                                Présentation

                   de l'ACEF du seize (16) octobre deux mille

                   trois (2003).

          ACEF-4 : demande de renseignements de l'ACEF de

                   Québec sur la preuve d'Hydro-Québec, en date

                   du quatre (4) septembre deux mille trois

                   (2003).

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors donc, je vais passer rapidement sur la question

          des corrections, il y a aussi les précisions qui sont

          données. J'aimerais aussi rajouter une autre

          correction qui n'était pas indiquée sur la feuille,

          en page 39 de notre mémoire, troisième paragraphe, on

          inscrit : « il demeure que les versements MVE en deux

          mille trois deux mille quatre (2003-2004), ont été

          accrus substantiellement dû au froid plus intense de

          l'hiver deux mille deux, deux mille trois (2002-

          2003) », alors les années étaient un an plus bas

          finalement, décalées d'un an.

          Alors je reviens donc à la feuille de corrections et

          précisions, en page 15 de notre mémoire, au tableau

          il manquait une note, la première, qui aurait dû

          s'écrire : taux de rendement de la division égale

          bénéfice net de la division sur avoir propre Hydro-

          Québec dans son ensemble, fois la part
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          d'immobilisations nettes de la division, alors

          l'élément finalement, au dénominateur correspond

          finalement à la part d'avoir propre de la division

          qui peut être estimée.

          En page 16, en milieu de page, en milieu de texte, il

          faudrait rajouter « profit total pour Hydro-Québec en

          2004 de 2,2 milliards $ », à ajouter selon le plan

          stratégique 2002-2006.

          En page 26, au tableau, il y a la deuxième note au

          bas du tableau était manquante, alors il faudrait

          lire à ce moment-là : « première méthode proposée par

          la Régie : 50 % charges primaires à l'exploitation +

          50 % d'immobilisations nettes ». Page 49, alors la

          première ligne, c'est une précision qui est donnée,

          on indique de rajouter après 2,39 d'ajouter « en

          2002 ». Cette donnée-là correspondait au tarif moyen

          finalement du, attendez un petit peu, donc au tarif

          moyen des entreprises sous contrats spéciaux et

          rajouter finalement « versus 2,85 sous en 2004 ».

          On a repris un tableau de la page 52, la colonne de

          1000 kWh, finalement il y avait quelques chiffres qui

          étaient erronés, alors ils ont été corrigés, on l'a

          repris totalement. En page 66, c'est-à-dire à la

          conclusion, on a rajouté un élément qui était le

          principe finalement qu'on proposait à savoir

                               - 242 -

          R-3492-2002                                THÈME 1 -

          18 novembre 2003                       ACEF DE QUÉBEC

          Volume 23                                Présentation

          l'électricité doit être accessible aux consommateurs

          québécois au plus bas tarif possible dans les limites

          d'une saine gestion financière.

          On rappelait aussi une correction qui avait été

          donnée à la Régie en réponse à une demande de

          renseignements, à savoir il y avait une erreur de

          chiffres finalement dans le tableau des données de

          l'étude de Merrill Lynch.

          Enfin en page 79, le tableau dans la partie du bas,

          la première ligne de données, l'année c'est mil neuf

          cent quatre-vingt-onze (1991), mil neuf cent quatre-

          vingt-quatorze (1994) excusez et la seconde ligne

          c'est deux mille un (2001) qu'il faudrait lire, alors

          ces chiffres-là avaient été en partie effacés.

          M. VITAL BARBEAU :

          Alors ça complète pour les corrections. On s'excuse

          pour le nombre de corrections, évidemment c'est

          évident qu'on a fonctionné dans un échéancier très

          serré et on a manqué de temps pour la révision

          finale, mais on aime mettre les choses claires quand

          même.

          Alors moi je vais aborder, évidemment on est dans le

          cadre du thème 1, mais comme je demandais, pour

          discuter des coûts de service et revenus requis,
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          Richard va présenter les éléments de notre preuve là-

          dessus. Mais auparavant dans le thème 1, c'est la

          bonne place, comme je l'avais demandé à la Régie

          hier, nous aimerions réintroduire un principe que

          nous avions suggéré à la Régie déjà à la Phase 1, on

          demandait que soit adopté par la Régie en Phase 1 un

          principe reconnaissant d'une certaine façon le

          caractère essentiel de l'électricité. Et ce principe-

          là qu'on soumettait était l'électricité doit être

          accessible aux consommateurs québécois au plus bas

          tarif possible dans les limites d'une saine gestion

          financière. Alors on en profite parce que de toute

          façon la Régie dans cette décision procédurale avait

          envisagé que dans les éléments abordés en thème 1

          justement des éléments méthodologiques à compléter.

          Elle disait : leur étude permettra de finaliser les

          choix de la Régie quant aux méthodes et principes

          réglementaires qui n'ont pu être complétés en

          Phase 1.

          De fait, même si c'était dans notre mémoire dès la

          Phase 1, et que ça avait été présenté au moment de la

          preuve au niveau de la décision rendue par la Régie,

          elle ne se prononçait pas comme tel là-dessus. Nous

          ramenons la suggestion, la proposition qu'un principe

          sur l'accessibilité aux services électriques aux plus

          bas coûts possibles soit intégré dans les principes

          adoptés par la Régie de l'énergie pour traiter des
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          causes tarifaires. Il nous apparaît nécessaire qu'il

          y ait un principe fondamental qui, en quelque sorte,

          chapeaute l'ensemble des principes réglementaires ou

          tout simplement les habille afin d'orienter les

          décisions en matière de services et puis de

          développement électrique dans l'intérêt premier de la

          population québécoise et particulièrement des

          consommateurs résidentiels que nous représentons.

          Nous croyons que les consommateurs qui utilisent des

          services dont ils sont captifs, comme l'éclairage, le

          fonctionnement des appareils électro-ménagers ainsi

          que le chauffage de l'eau et de l'espace. Nous

          croyons que ces services-là doivent être reconnus

          comme des services essentiels et une façon de le

          faire, c'est de ne pas aborder l'analyse des coûts

          uniquement sous l'angle absolu des chiffres ou sous

          la vérité absolue des chiffres. Évidemment on en

          brasse beaucoup de chiffres, mais on est tous

          conscients que ces chiffres-là souvent très souvent

          basés, c'est des chiffres basés sur des coûts qui

          sont présumés, c'est basé, c'est des chiffres qui

          sont en partie estimés. Donc qui font qu'en

          aboutissement, avec la meilleure volonté du monde,

          pour en arriver à un tarif juste et raisonnable,

          malgré tout s'il n'y a pas à travers cela un autre

          principe guide pour tenir compte de l'aspect social

          de la question, de l'aspect social de la tarification
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          de l'électricité qui est un service essentiel à notre

          avis au Québec, la Régie se priverait d'un instrument

          qui est nécessaire à lui donner une latitude pour que

          son rôle ne soit pas le simple rôle d'une machine

          calculatrice ou d'une caisse enregistreuse.

          Or nous pensons donc qu'il est souhaitable d'avoir un

          principe réglementaire visant à assurer le respect du

          pacte social québécois et de la nationalisation de

          l'électricité. On faisait référence encore hier en

          citant un document d'Hydro-Québec, HQD-2, document 1,

          à la page 17, on faisait référence à la

          responsabilité sociale de l'entreprise. On disait que

          de part son statut d'entreprise publique, le statut

          de l'entreprise publique du Distributeur implique des

          responsabilités sociales précises. Et à l'égard de la

          tarification, il en a une. C'est pour ça, comme à

          notre avis il existe, pour nous il existe un droit à

          l'accessibilité du service électrique pour l'ensemble

          de la population qui mérite d'être protégé. Et un

          moyen que nous suggérons pour protéger ce droit,

          c'est l'adoption par la Régie de l'énergie d'un

          principe réglementaire primordial et que nous

          énonçons comme suit : l'électricité doit être

          accessible aux consommateurs québécois au plus bas

          tarif possible dans les limites d'une saine gestion

          financière.
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          (16 h 20)

          Or voilà pour la proposition que nous déposons devant

          la Régie. Nous soumettons à la Régie qu'elle devrait

          analyser et tenir compte de cette demande pour faire

          connaître sa réponse à travers la décision que la

          Régie a à rendre.

          Alors je passe le micro à Richard qui va parler du

          coût de service et des revenus requis.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors dans notre mémoire, on a d'abord fait un retour

          sur notre position dans la Phase 1 et sur la décision

          de la Régie dans la Phase 1. Alors on jugeait

          important de faire un petit peu le point puis à

          partir de cette décision-là, finalement, de voir

          qu'est-ce qu'il restait à faire, quelles étaient

          aussi les limites qu'on pouvait... les limites sur

          lesquelles on pouvait intervenir.

          En page 9, on indique les décisions qui restent à

          venir de la Régie. Entre autres, la Régie ne s'est

          pas prononcée en Phase 1, donc dans sa décision

          D-2003-93 sur un certain nombre d'éléments, soit le

          niveau de charge, la valeur de la base de

          tarification, l'année témoin, l'identification des

          activités non réglementées.
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          Alors la Régie a indiqué qu'elle considérait

          réglementée toute activité qui était liée à l'offre

          de services de Distribution, indépendamment de la

          structure organisationnelle retenue par Hydro-Québec

          pour rendre les services.

          La Régie demande de pouvoir connaître, pour les

          services partagés, les composantes du coût complet

          des actifs ainsi que les clés de répartition et les

          inducteurs de coût. Elle demande plus de détail sur

          les revenus, les dépenses, les actifs et les

          investissements des activités non réglementées qui

          bénéficient des ressources réglementées. Alors les

          références aux pages, c'est dans les décisions... la

          décision D-2003-93.

          Un autre élément sur lequel la Régie demandait des

          précisions, finalement. Elle a pris acte des efforts

          de rationalisation du Distributeur. Par contre, elle

          considérait difficile, en l'absence de balisage,

          d'indicateurs de performance et de données

          historiques, de statuer sur le caractère raisonnable

          et comparable des charges brutes d'Hydro-Québec.

          Aussi, elle lui a demandé, finalement, de présenter

          un plan de balisage.

          Enfin, la Régie demande, pour pouvoir apprécier les

          coûts et les prix de service partagés qui sont
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          fournis à Hydro-Québec Distribution, une ventilation

          adéquate de ses coûts avant partage, la liste des

          indicateurs de coût, la justification et la

          pertinence de faire appel aux fournisseurs internes

          en présence d'une clause d'exclusivité avec le dépôt

          des ententes client - fournisseur et le dépôt de

          l'étude de balisage des différents fournisseurs

          internes à l'égard de la compétitivité des prix.

          Alors on a à juger donc la preuve d'Hydro-Québec en

          regard de ces éléments et ces demandes particulières-

          là.

          Alors je vais maintenant passer à notre analyse,

          finalement, de la preuve d'Hydro-Québec en regard de

          son coût de service et du revenu requis. Alors ça

          nous mène à la page 15.

          On a d'abord voulu situer, finalement, Hydro-Québec

          Distribution dans l'ensemble d'Hydro-Québec en allant

          voir, entre autres, les données sur les divisions qui

          étaient produites dans le rapport annuel d'Hydro-

          Québec. Alors ces informations-là nous permettent,

          finalement, de situer Hydro-Québec Distribution dans

          l'ensemble, donc de voir sa contribution dans les

          coûts d'Hydro-Québec ainsi que dans les actifs et le

          rendement.
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          Alors on peut voir, à partir du tableau que, par

          exemple, par rapport à l'ensemble d'Hydro-Québec,

          Hydro-Québec Distribution représente, possède seize

          virgule cinq pour cent (16,5 %) des actifs, de

          l'actif total. Environ seize pour cent (16 %) des

          immobilisations nettes, dix-sept pour cent (17 %) des

          frais financiers et trente-sept virgule trois pour

          cent (37,3 %) des emplois à l'exploitation.

          Par exemple, si on rajoute, à Hydro-Québec

          Distribution, le transport, donc la partie qui est

          majoritairement réglementée, alors ces éléments-là,

          c'est quarante-sept pour cent (47 %), par exemple, de

          l'actif total, cinquante pour cent (50 %) des

          immobilisations nettes et cinquante-trois virgule

          cinq pour cent (53,5 %) des emplois, par exemple, à

          l'exploitation.

          Alors ça nous donne une idée, à mon sens, de

          l'importance relative des activités réglementées

          versus les activités non réglementées. On observe

          aussi dans le tableau, qu'en terme de taux de

          rendement, alors la production a augmenté son taux de

          rendement ces dernières années, donc alors que

          c'était de l'ordre de vingt pour cent (20 %),

          finalement, en deux mille un (2001), c'est rendu de

          l'ordre de vingt-sept pour cent (27 %) en deux mille

          deux (2002).
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          Alors donc Hydro-Québec Production profite aussi de

          la réduction des coûts, par exemple, de financement

          de la dette, qui est un élément important, et qui lui

          permet d'augmenter sa rentabilité.

          En page 17, on a un autre tableau qui nous donne

          l'évolution de différents éléments, finalement,

          d'Hydro-Québec, à savoir son profit, son rendement

          sur l'avoir propre et depuis mil neuf cent soixante-

          dix-huit (1978) et jusqu'à une estimation pour deux

          mille quatre (2004).

          Alors on voit que le taux de rendement, en mil neuf

          cent soixante-dix-huit (1978), par exemple, était de

          l'ordre de vingt pour cent (20 %) alors qu'il y avait

          eu une hausse tarifaire à ce moment-là de dix-huit

          point sept pour cent (18,7 %) et que le taux

          d'inflation était plutôt, à ce moment-là, de l'ordre

          de huit point quatre pour cent (8,4 %). Alors il y a

          eu une hausse tarifaire qui était presque dix pour

          cent (10 %) plus élevée en termes absolus que

          l'inflation à ce moment-là.

          Et c'est ce qui avait fait dire à Hydro-Québec, en

          réponse à une question d'un intervenant, que ça

          constituait, selon elle, l'équivalent d'un choc

          tarifaire.
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          On peut voir aussi, pour deux mille trois (2003),

          deux mille quatre (2004), par exemple, le taux de

          rendement. Si Hydro-Québec réalise la commande du

          gouvernement qui est de réaliser un profit, par

          exemple, de l'ordre de deux milliards cinquante

          millions (2,50 G$), ça équivaudrait à un rendement

          global de treize point cinq pour cent (13,5 %).

          Et si la croissance d'Hydro-Québec se poursuit, par

          exemple, sous les hypothèses qui sont données là, le

          taux de rendement approcherait à ce moment-là quinze

          pour cent (15 %) pour Hydro-Québec dans son ensemble,

          avec un profit de l'ordre de deux point cinq

          milliards (2,5 G$).

          Alors il s'agira de voir si Hydro-Québec pourra

          remplir la commande du gouvernement pour deux mille

          trois (2003) et s'il poursuivra sa croissance mais

          c'est sous ces données, c'est sous ces hypothèses-là,

          finalement, qu'elle remplit sa commande en deux mille

          trois (2003) et qu'elle poursuit, en partie, sa

          croissance en deux mille quatre (2004).

          (16 h 30)

          En page 18, on discute des critères qui normalement

          devraient être regardés pour juger du bien-fondé des

          coûts et du revenu requis d'Hydro-Québec.

          Le premier élément qui doit être important finalement
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          en régulation économique, c'est qu'en présence d'un

          monopole naturel, on doit viser à rencontrer ou à

          approcher les conditions de libre concurrence en

          termes de prix, de coût, de quantité offert, de

          qualité de service, et caetera.

          Dans le cas d'Hydro-Québec, il est clair qu'il est

          difficile d'avoir des comparables qui sont fiables.

          Par contre, on ne voit pas pourquoi, par exemple, en

          termes de gain de productivité pour Hydro-Québec, on

          ne pourrait pas approcher finalement de la

          productivité moyenne au Canada ou au Québec. Ce gain

          de productivité-là d'année en année, il est de

          l'ordre de trois pour cent (3 %) par exemple pour la

          productivité du travail alors, je pense que ça

          pourrait être une donnée de comparaison intéressante

          pour pouvoir juger de la performance finalement

          d,Hydro-Québec.

          L'autre élément, je pense que c'est, on doit avoir

          des preuves de caractère juste et raisonnable, des

          éléments de coûts d'Hydro-Québec et le fardeau de la

          preuve revient, quant à nous, à Hydro-Québec.

          On doit pouvoir entre autres disposer de comparaisons

          fiables de salaires, de prix, comparaison avec

          l'externe, par exemple, ce sont des éléments qui nous

          permettent de juger du caractère juste et
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          raisonnable.

          Un élément qui m'apparaît important, c'est que les

          données, les résultats doivent être présentés de

          façon cohérente, comparable et qu'ils soient

          uniformes et compréhensibles et dans le cas, par

          exemple, des services partagés et corporatifs, Hydro-

          Québec Distribution a fait l'effort de présenter les

          données en fixant la structure organisationnelle au

          niveau de deux mille quatre (2004), par exemple, et

          on nous a donné les différents coûts de deux mille un

          (2001)  à deux mille quatre (2004) mais en supposant

          la structure organisationnelle fixe. Par contre, dans

          le cas du nombre d'employés, il appert qu'il y a eu

          des transferts, ce qui complique l'analyse et qu'il

          n'y a pas eu effort, à ce moment-là, de fixer une

          structure organisationnelle donnée pour juger

          finalement de l'évolution du nombre d'employés.

          Dans la mesure où il y a eu transferts de ressources

          finalement d'une division à une autre ou encore d'un

          service à un autre, il faut évaluer finalement le

          transfert des ressources et l'impact que ça peut

          avoir aussi sur les coûts de l'autre division ou de

          l'autre service qui a été libéré de ces ressources-

          là. Alors, il est possible effectivement qu'on

          augmente le nombre d'employés chez Hydro-Québec mais

          il faut bien montrer ce que ça implique pour le
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          nombre d'employés dans les autres divisions ou les

          autres services et les coûts que ça peut, les

          avantages en termes, les réductions de coûts que ça

          peut amener sur les autres services, par exemple.

          Alors donc, il faut voir que c'est un ensemble global

          finalement qu'il faut voir les échanges qui se

          passent entre l'un et l'autre finalement peuvent

          augmenter le coûts et le nombre d'employés mais

          diminuer dans les autres éléments et puis à ce

          moment-là, il faut bien montrer les avantages nets

          que ça peut procurer.

          Peut-être un dernier élément, nous jugeons que

          l'évolution des coûts d'Hydro-Québec ne devrait pas

          dépasser l'indice du coût de la vie, c'est-à-dire

          l'IPC, par exemple, ici comme référence à l'indice de

          coût de la vie moins un facteur de gain de

          productivité. Alors donc, il y a une, dans le cas

          d'un monopole naturel, il existe, quant à nous, des

          économies d'échelle, il existe aussi de

          l'appropriation de technologie, et caetera, nouvelle

          et qui permettent d'avoir des gains de productivité

          et aussi les consommateurs devraient pouvoir profiter

          finalement de ces gains de productivité-là.

          En page 20, on traite de l'évolution des coûts et

          revenus requis, les revenus tarifaires d'Hydro-
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          Québec. Alors, un tableau qui regroupe un certain

          nombre de données qui ont été présentées dans la

          preuve d'Hydro-Québec. Dans le cas de l'année témoin

          deux mille quatre (2004), il y a peut-être une

          donnée, par exemple, la question d'achat d'énergie

          qui a été modifiée par Hydro-Québec en cours, qui n'a

          pas été changée à ce moment-là là, les achats

          d'électricité en deux mille quatre (2004), c'était

          quatre mille six cent vingt-sept (4 627) alors

          qu'Hydro-Québec l'a réduit, je pense, à quatre mille

          cinq cent quatre-vingt-quatorze (4 594) suite au

          changement de ces prévisions de demande en deux mille

          quatre (2004).

          Or, ce qu'on observe du tableau, c'est que d'une

          part, le revenu requis augmente donc, de deux mille

          un (2001) à deux mille quatre (2004) principalement

          du fait que la facture d'achat d'électricité

          augmente. Alors, c'est l'élément principal de

          l'augmentation du revenu requis. Alors, ça passe de

          quatre virgule un milliards (4,1 G) à quatre virgule

          six milliards (4,6 G).

          Donc, c'est une augmentation de près de treize pour

          cent (13 %) alors que l'augmentation de la demande,

          par exemple, était plutôt de l'ordre de neuf virgule

          quatre pour cent (9,4 %). L'écart peut s'expliquer à

          ce moment-là par l'augmentation des coûts, par
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          exemple, pour le BT et les tarifs de gestion de la

          demande.

          On peut dire en regard du coût d'achat de

          l'électricité que ça risque dans l'avenir d'être un

          élément important qui fasse augmenter finalement les

          coûts d'Hydro-Québec et les tarifs et on est un petit

          peu inquiets finalement de la façon dont ça semble

          évoluer.

          Alors, Hydro-Québec Distribution agit plutôt comme,

          ce qu'on appelle, un « price taker », c'est-à-dire un

          preneur de prix dans cet élément-là et où il n'y a

          pas d'effort véritable de pouvoir réduire le coût et

          les profits de la production finalement de la

          nouvelle électricité. Alors, c'est l'élément qui nous

          inquiète à savoir dans l'avenir finalement, on ne

          pourra pas vraiment contrôler l'évolution des coûts

          de la nouvelle production.

          Une précision concernant le prix et la facture

          finalement d'achat d'électricité. Alors, en tableau,

          à la fin, on donnait des données de Merrill Lynch, ce

          qu'on peut voir, c'est que le tarif donc, de la

          production sur le patrimonial qui est en moyenne de

          deux virgule soixante-dix-neuf sous (2,79 ¢),

          contient une marge de profit qui est importante, un

          taux de rendement et si ce taux-là de rendement est

                               - 257 -

          R-3492-2002                                THÈME 1 -

          18 novembre 2003                       ACEF DE QUÉBEC

          Volume 23                                Présentation

          de l'ordre de vingt pour cent (20 %), à ce moment-là,

          ça implique une marge de profit et un taux de

          rendement finalement qui est important dans le prix

          unitaire. Si le taux de rendement sur la production

          était plutôt de neuf virgule huit pour cent (9,8 %),

          par exemple, un chiffre qui était utilisé dans

          l'étude de Merrill Lynch, à ce moment-là, le tarif

          unitaire serait plutôt de l'ordre de deux virgule

          trente-trois sous le kilowattheure (2,33 ¢/kWh) et ça

          donnerait une facture globale d'achat d'électricité

          pour deux mille quatre (2004) qui serait plutôt de

          l'ordre de trois virgule neuf milliards (3,9 G$) pour

          cent soixante et six virgule quatre térawattheures

          (166,4 TWh). Alors donc, il y aurait un écart de

          l'ordre de sept cent soixante et cinq millions

          (765 M$) finalement entre le coût d'achat qui est

          donné finalement par Hydro-Québec Distribution et le

          coût correspondant à un rendement de neuf virgule

          huit pour cent (9,8 %) qui est l'équivalent d'un

          rendement réglementé.

          Alors que, je rappelle que le manque à gagner

          finalement pour... évalué par Hydro-Québec

          Distribution pour deux mille quatre (2004) est plutôt

          de l'ordre de quatre cent quatre-vingt-douze millions

          (492 M$). Alors, cette différence-là donc, si on

          avait un taux de rendement moindre sur la production

          permettrait de combler tout à fait, entièrement et
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          plus finalement le manque à gagner d'Hydro-Québec

          Distribution, évalué par Hydro-Québec Distribution.

          Alors, Hydro-Québec Distribution nous dit qu'il faut

          donner des signaux de prix corrects aux

          consommateurs. Ce qu'on dit par rapport à ça, c'est

          qu'il faut aussi donner les vrais coûts aux

          consommateurs et ça m'apparaît important de au moins

          donner l'information même si on ne change pas

          finalement la profitabilité d'Hydro-Québec

          Distribution en bout de ligne. J'ai demandé à Hydro-

          Québec de nous préciser quel était le taux de

          rendement de la Production. On a dit que ce n'était

          pas pertinent à la présente demande. Nous, on dit, au

          contraire, c'est très pertinent. La Régie demande,

          par exemple, de savoir c'est quoi les taux de

          rendement qui sont impliqués dans les services

          partagés, dans les services corporatifs. Alors, il y

          a l'ensemble d'intrants comme ça sur lequel, je pense

          que la Régie peut exiger de connaître le taux de

          rendement et que c'est pertinent de le connaître pour

          juger si le tarif global est juste et équitable pour

          l'ensemble..

          Alors, concernant le revenu requis du Distributeur,

          on observe effectivement qu'il diminue alors, de deux

          virgule un huit neuf (2,189 G$) à deux virgule un

          quatre neuf milliards (2,149 G$); donc, il y a une
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          baisse de l'ordre de quarante millions (40 M$) pour

          le revenu requis du Distributeur donc, de l'ordre de

          deux pour cent (2 %). Et essentiellement, c'est dû

          finalement à la réduction du taux d'intérêt qui

          permet de réduire alors, le coût de la dette et le

          rendement sur l'avoir propre alors, il y a une

          réduction de plus de cent millions (100 M$) à ce

          chapitre-là qui explique la réduction globale de

          quarante millions (40 M$) du coût de distribution.

          On signifie ici, on veut juste préciser ici que les

          services partagés et les services corporatifs

          bénéficient aussi de cette réduction de coût de la

          dette et que c'est une explication finalement dans

          certains cas de la réduction du coût des services

          partagés.

          Alors, il faut voir aussi, expliquer aussi

          l'évolution de ces éléments-là puis voir qu'une cause

          importante, c'est la réduction effectivement du coût

          de la dette. Alors donc, puis à ce moment-là, juger

          de comment ont évolué les autres coûts par rapport à

          ces différents éléments-là.

          On pense effectivement qu'Hydro-Québec a une

          responsabilité à l'égard de la gestion de sa dette et

          de la réduction du coût de la dette. On peut

          rappeler, par exemple, que le taux d'intérêt moyen
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          sur la dette d'Hydro-Manitoba, selon son rapport

          annuel 2002-2003, il se situe à sept virgule

          cinquante-neuf pour cent (7,59 %) et qu'Hydro-

          Manitoba a une équité de l'ordre de vingt pour cent

          (20 %) alors qu'Hydro-Québec a une équité plus

          importante encore.

          Dans le profil financier 2002-2003 d'Hydro-Québec

          puis il était fourni, je pense, en preuve là, on

          observe aussi que les utilités publiques américaines

          bénéficient de taux sur la dette qui sont

          significativement plus bas, de l'ordre de cinq (5 %)

          à sept pour cent (7 %).

          Alors donc, la question de la responsabilité d'Hydro-

          Québec à l'égard du coût de la dette, je pense, elle

          doit être traitée, je pense, de façon continue pour

          s'assurer finalement qu'en bout de ligne, les

          consommateurs paient un tarif raisonnable.

          (16 h 40)

          Alors concernant l'évolution des charges brutes

          directes, alors on observe qu'il y a une augmentation

          de l'ordre de huit virgule six pour cent (8,6 %)

          entre deux mille un (2001), huit virgule six pour

          cent (8,6 %) entre deux mille un (2001) et deux mille

          quatre (2004), c'est-à-dire ça passe de sept cent

          quatre-vingt-quatorze millions (794M $) à huit cent

          soixante-deux millions (862M $). Alors Hydro-Québec a
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          fourni un ensemble d'explications à cet effet-là et

          relativement aussi à l'évolution importante des frais

          corporatifs qui ont augmenté de l'ordre de près de

          vingt-sept pour cent (27 %).

          Alors je pense qu'il revient à Hydro-Québec de nous

          prouver qu'elle réalise aussi tous les efforts

          nécessaires pour limiter la hausse de ses frais, par

          exemple en effectuant une renégociation de la police

          d'assurance, des frais bancaires, et cetera. Au

          besoin, en changeant de fournisseurs de services si

          elle peut trouver de meilleurs prix ailleurs.

          On pense qu'Hydro-Québec doit chercher de meilleures

          constantes à offrir le meilleur rapport qualité prix.

          Nous sommes d'accord que le rapport qualité prix est

          important finalement et qu'il ne faut pas juste

          regarder l'aspect prix.

          Par contre, on considère qu'on n'a pas reçu la preuve

          d'Hydro-Québec, finalement, de confirmation qu'elle

          réalisait tous les efforts pour minimiser entre

          autres le coût global du service pour atteindre un

          niveau donné de qualité. On pense qu'il y a des

          efforts de ce point de vue-là. Il ne s'agit pas juste

          de dire c'est le service qui est important, il faut

          s'assurer aussi que le service puisse être offert au

          meilleur coût possible pour les consommateurs à une
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          meilleure qualité possible.

          En page 22, on a présenté un tableau qui montrait des

          différences, finalement, entre les réseaux autonomes

          et le réseau relié. Donc on remarque une évolution

          différenciée dans les revenus et les coûts entre les

          réseaux autonomes et les réseaux intégrés. On observe

          aussi une baisse du revenu requis importante du

          réseau, des réseaux autonomes, c'est-à-dire de cent

          soixante-neuf (169M $) à cent cinquante-cinq millions

          (155M $), c'est-à-dire huit point quatre pour cent

          (8,4 %) alors que le revenu requis pour la charge

          locale pour le réseau relié finalement est plutôt

          augmenté de l'ordre de six pour cent (6 %).

          La baisse des réseaux autonomes est surtout due à la

          réduction des charges de production et de transport.

          Et, contrairement à ce qu'on observe dans le réseau

          intégré, le coût d'achat finalement de la production

          représente l'élément significatif qui explique

          l'augmentation des coûts du revenu requis. Alors il y

          a une différence là importante qui mérite,

          finalement, d'être expliquée clairement.

          En page 22, on présente des critiques à l'égard de

          certains éléments de coûts. On rappelle, d'une part,

          concernant la référence à l'indice de prix. Alors

          nous on privilégie la référence à l'indice de prix
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          propre au Québec. Le marché d'Hydro-Québec, sa charge

          locale est située au Québec et on pense qu'elle

          devrait référer à l'indice de prix au Québec.

          L'indice de prix québécois évolue différemment de

          l'indice de prix canadien. Il peut y avoir des

          pressions inflationnistes moindres au Québec, les

          niveaux de salaires sont moins élevés, par exemple,

          au Québec, et cetera. Alors il faut, à notre sens,

          référer à cet indice de prix-là et on indique, entre

          autres, que, par exemple, pour BC Hydro, Manitoba

          Hydro, dans leur rapport annuel on donne référence à

          l'indice de prix provincial et non pas canadien.

          Concernant le marché de comparaison et les salaires,

          finalement, chez Hydro-Québec, on indique qu'on doit

          effectivement référer au marché du travail québécois.

          Il semble que ça soit le cas dans l'étude de

          comparaison qu'a produit Hydro-Québec. Par contre, on

          doit tenir compte des moyennes quant à nous et pas

          juste des médianes. Et on pense qu'on devrait élargir

          le marché de comparaison ou encore faire des

          comparaisons avec les salaires qui sont pratiqués au

          gouvernement du Québec qui est un endroit d'où

          peuvent provenir finalement les ressources d'Hydro-

          Québec. Alors il serait pertinent à notre sens de

          faire des comparaisons avec les salaires qui sont

          pratiqués au gouvernement du Québec.

                               - 264 -

          R-3492-2002                                THÈME 1 -

          18 novembre 2003                       ACEF DE QUÉBEC

          Volume 23                                Présentation

          Et enfin on indiquait qu'il serait important de

          rééquilibrer les salaires des spécialistes et des

          cadres. C'est eux, deux classes finalement qui

          représentent des écarts importants par rapport à la

          médiane et, à notre sens, il faudrait apporter des

          corrections.

          Dans le cas des primes et des bonis qui sont versés

          aux employés et cadres, alors on indique absence de

          preuve formelle, finalement, que ces bonis, ces

          primes-là, finalement, profitent à la clientèle en

          termes de qualité, de réduction de coûts, et cetera.

          Même que ça ne doit pas être recevable finalement

          dans le revenu requis.

          On indique que c'est une voie détournée de hausser le

          taux de rendement, finalement, d'Hydro-Québec

          Distribution et que ça serait à ce moment-là à

          l'actionnaire de redistribuer ses profits s'il veut

          les offrir, à tout le moins dans la mesure où il n'y

          a pas de preuve que ça profite aux consommateurs, aux

          clientèles d'Hydro-Québec.

          En page 24, on discute de la question de la

          facturation des services partagés, des services

          corporatifs. Un élément dont on discute c'est la

          tarification des services de télécom, par exemple, et

          de réseau informatique. C'est un élément, à notre
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          sens, qui présente des problématiques spécifiques

          parce que ça réfère à des coûts réseau et qu'à ce

          moment-là c'est des coûts communs et qu'il y a

          différentes règles de répartir ces coûts-là et de

          tarifer les services. Et ça c'est un élément

          important qu'il faut voir, qu'il faut analyser,

          s'assurer que les tarifs vont donner, finalement, une

          répartition des coûts communs, finalement, qui est

          équitable et ce n'est pas évident de s'assurer de cet

          aspect-là. La problématique se pose aussi dans

          l'allocation des coûts réseau de distribution, des

          coûts de transport, et cetera.

          En bas de la page 24, on présente un certain nombre

          de questionnements concernant les frais partagés.

          Alors une hausse de la facture, par exemple, du

          Centre de services partagés qui a augmenté quand même

          de façon... qui a été réduit au niveau d'Hydro-Québec

          dans son ensemble mais qui a augmenté pour Hydro-

          Québec Distribution.

          On a des éléments concernant les services de

          transactions comptables où Hydro-Québec Distribution

          assume quarante pour cent (40 %) de la facture alors

          qu'elle accapare, selon les données Hydro-Québec,

          dix-huit point trois pour cent (18,3 %) du volume de

          services facturés.

                               - 266 -

          R-3492-2002                                THÈME 1 -

          18 novembre 2003                       ACEF DE QUÉBEC

          Volume 23                                Présentation

          (16 h 50)

          Un autre élément dont on discute, c'est le coût

          global des services de télécommunications qui ont

          augmenté au niveau corporatif de cent soixante-quinze

          millions (175 M$) à deux cent six millions (206 M$).

          L'allocation des circuits dont le coût a augmenté

          aussi de cent trente-cinq (135 M$) à cent soixante et

          onze millions (171 M$).

          Donc, au niveau corporatif, ça a augmenté beaucoup.

          On observe que la facture pour Hydro-Québec

          Distribution, la facture directe diminue. Par contre,

          ça peut se répercuter via d'autres éléments de coûts,

          par exemple au niveau des services partagés, et

          caetera. On n'est pas sûr que Hydro-Québec

          Distribution, effectivement, n'assume pas une partie

          importante de l'augmentation ou une partie

          significative de l'augmentation.

          Il y a un autre élément sur la question du taux de

          rendement des services partagés, tout ça, et on a

          fait réponse à la Régie sur ça, et on ne détaillera

          pas plus. Un autre élément, c'est la question des, en

          page 25, donc du niveau du partage des frais

          corporatifs. C'est un élément qui a été discuté par

          Hydro-Québec. On a tenté d'expliquer la hausse

          importante au niveau corporatif, c'est-à-dire de

          quatre-vingt-dix-neuf millions (99 M$) à cent vingt-
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          deux millions (122 M$), et pour Hydro-Québec une

          hausse de l'ordre de dix millions (10 M$), qui

          correspond à une hausse de vingt-six point huit pour

          cent (26,8 %).

          Il y a eu des explications données sur ça. À notre

          sens, il faudrait justifier aussi que tous les

          efforts sont faits pour contrôler ces coûts-là, ces

          éléments de coûts qui ont été assumés par le

          Corporatif et de voir s'il n'y a pas des façons de

          réduire la charge au profit finalement des

          clientèles. Et on n'est pas convaincu, finalement,

          que tous les efforts ont été faits dans ce sens-là.

          Et on ne veut pas que ce soit un transfert direct,

          finalement, de la hausse à Hydro-Québec Distribution,

          que ce ne soit pas discutable à ce niveau-là.

          Enfin, on discute de la question de l'allocation des

          coûts, des frais corporatifs. Pour nous, il demeure

          que la part qu'on fait assumer par Hydro-Québec

          Distribution demeure trop élevée par rapport à une

          répartition qui tiendrait compte entre autres des

          services non réglementés.

          Alors, si on regarde, par exemple, les données du

          rapport annuel, par exemple, deux mille deux (2002),

          les services réglementés n'accaparent pas la moitié,

          par exemple, des revenus d'Hydro-Québec. Alors
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          qu'ici, ils accaparent une proportion plus grande que

          cinquante pour cent (50 %), par exemple, de l'ordre

          de soixante (60 %) ou soixante-dix pour cent (70 %)

          dépendamment des méthodes d'allocation des coûts.

          Alors, nous, on propose plutôt la méthode

          d'allocation des coûts soit faite uniquement sur la

          base des immobilisations nettes qui nous rapprochent

          finalement de la part d'Hydro-Québec Distribution

          finalement dans l'ensemble des coûts d'Hydro-Québec,

          des revenus d'Hydro-Québec.

          On juge donc que les services non réglementés

          n'assument pas leur juste part des services

          corporatifs et qu'il faudrait à ce moment-là tenir

          compte du critère d'équité qui est un critère qui a

          été reconnu par madame Croteau d'Hydro-Québec hier.

          Et on pense que c'est le critère important qui doit

          être assuré, qu'on doit s'assurer qu'il est respecté.

          Les critères, par exemple, de stabilité et de

          fiabilité doivent être respectés. Mais je pense que

          l'important pour nous est le critère d'équité.

          Sur la question des services qui sont rendus à

          d'autres divisions, donc en page 27, et des services

          qui sont rendus à l'externe par Hydro-Québec

          Distribution, on pense que, Hydro-Québec Distribution

          doit prouver que ces taux et que ces revenus qui sont
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          retirés pour des service qu'elle offre à des

          filiales, par exemple, à d'autres divisions d'Hydro-

          Québec, et caetera, que ces taux et que ces revenus-

          là finalement sont équitables et justifiés pour des

          services qui sont offerts à même les ressources

          réglementées.

          Elle doit prouver que l'application du coût complet

          est vraiment respecté pour l'ensemble des coûts, que

          ce soit pour la location, par exemple, des poteaux ou

          le partage des poteaux avec les compagnies de

          téléphone ou encore l'offre de service à

          HydroSolution, ou toute autre entité externe. Dans le

          cas, par exemple, d'HydroSolution, il y a eu une

          discussion avec... des questions relativement à la

          facturation des services à HydroSolution, entre

          autres sur la question de la facturation.

          Et on n'est pas certain que ce soit, que ça couvre

          l'ensemble des coûts qui sont liés à la facturation.

          Il n'y a pas juste l'envoi, par exemple, par la

          poste. Il y a le traitement informatique, il y a le

          traitement finalement, l'inscription sur la facture,

          et caetera, qui sont des éléments. On n'est pas

          certain, entre autres, que cet élément-là soit

          respecté.

          L'autre élément, c'est lorsqu'il y a partage d'une
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          même facture, quelle part doit assumer le service, le

          service non réglementé de la facture. Il n'est pas

          évident. C'est un choix arbitraire qu'on peut faire.

          On pourrait dire, le service non réglementé assume le

          plein coût de la facture parce que s'il le réalisait

          de façon, comme on dit, « stand alone », à ce moment-

          là, qu'il assume le plein coût de la facturation.

          Un autre élément, on pourrait dire qu'il n'assume que

          le coût marginal, c'est-à-dire par exemple

          l'inscription sur la facture du prix. À ce moment-là,

          ce serait des fractions de sous peut-être, par

          facture, et caetera. Il est clair que c'est une

          situation et une solution qui n'est pas acceptable en

          termes d'équité pour les clients réglementés à mon

          sens.

          Je vais terminer sur la question du balisage qu'on

          traite en page 28 de 29. Alors, le balisage, on

          reconnaît que ça doit être appliqué de manière

          prudente parce que c'est un problème multifactoriel

          finalement qui implique une multitude d'éléments et

          qu'on doit le traiter de façon globale. On ne doit

          pas effectivement retirer des éléments puis juger à

          ce moment-là de la performance sur la base de

          certains éléments seulement, il faut voir aussi

          l'explication de l'ensemble.
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          Ça ne doit pas empêcher finalement qu'on doit

          progresser finalement dans la question du balisage et

          que c'est des éléments qui doivent servir à

          l'évaluation de la performance dans le temps d'Hydro-

          Québec et aussi entre les entreprises pour nous

          permettre de juger de la performance effective

          d'Hydro-Québec. Le balisage devra servir

          effectivement comme intrant finalement à

          l'application de mécanisme de contrôle et

          d'incitation à la performance pour Hydro-Québec.

          Concernant le choix des indicateurs de balisage. Il

          est clair qu'il y a des choix qui ne sont pas

          purement rigoureux qu'on peut faire dans ça. Il y a

          des éléments arbitraires, il faut choisir,

          finalement, des éléments. On pense que l'énergie est

          un inducteur de coût au même titre que la puissance

          de pointe, que le nombre d'abonnements ou encore que

          la taille du réseau de distribution.

          Par contre, pour être logique, finalement, et je

          pense qu'il faut que l'inducteur, par exemple,

          énergie soit aussi utilisé dans l'allocation des

          coûts. Si on juge que c'est un indicateur valable,

          c'est que c'est un, à ce moment-là, c'est un... que

          c'est un élément finalement qui constitue un

          inducteur de coûts. Et si l'énergie est un inducteur

          de coûts pour le balisage, il doit l'être aussi à
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          notre sens pour l'allocation des coûts. Et on va y

          revenir dans l'autre partie.

          On ne pense pas que l'énergie soit un indicateur

          moins fiable, finalement, que la taille du réseau en

          kilomètres, par exemple, de ligne ou tout ça. Il y

          avait une discussion d'un des experts, finalement, de

          la FCEI ou de la Coalition des consommateurs plutôt,

          à savoir que la question de l'énergie était peut-être

          moins fiable finalement parce que non représentative

          de la situation de chacune des...

          Par contre, si on regarde la taille du réseau, par

          exemple, le coût moyen par kilomètre, il varie

          beaucoup en fonction du type de réseau qu'on a. Si on

          a un réseau souterrain ou un réseau aérien, il est

          clair qu'il va y avoir des différences

          significatives. Et si on a, par exemple, un réseau

          urbain, essentiellement urbain, il risque fort

          d'avoir des différences importantes d'une entreprise

          à l'autre.

          L'autre élément aussi, c'est en fonction de la

          densité de population. Un réseau rural, il est clair

          qu'il y a des coûts unitaires plus importants

          finalement par client, par exemple, et caetera. Alors

          donc, la question de la taille du réseau est un

          élément aussi qui n'est pas parfait, et qu'il faut
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          regarder, il faut juger au cas par cas finalement de

          la pertinence de chacun des indicateurs.

          On pense que, en absence de balisage et d'outils

          rigoureux d'évaluation, la performance d'Hydro-Québec

          Distribution, que la Régie doit encore effectivement

          exercer son jugement pour déterminer quel est le

          niveau acceptable de revenu requis et de hausse

          tarifaire. Dans le cas, on a déjà indiqué, par

          exemple, en Phase 1 que la Régie avait appliqué son

          jugement dans le cas de la hausse acceptable du

          tarif, pour le tarif de transport. Je pense que, dans

          le cas ici, ça devrait être aussi, la Régie doit

          garder sa marge de manoeuvre à ce niveau-là.

          En conclusion, on peut dire qu'Hydro-Québec

          Distribution doit nous prouver finalement qu'elle

          nous offre le meilleur rapport qualité/prix possible.

          On pense que Hydro-Québec et Hydro-Québec

          Distribution peuvent faire mieux, peuvent faire avec

          moins de ressources, et peuvent assurer aux

          consommateurs un service de qualité en améliorant

          leur performance au profit des consommateurs et, à

          notre sens aussi, au profit du développement durable

          qui doit, qui est assuré dans la mesure où il y a une

          utilisation optimale des ressources.

          Si on gaspille les ressources, il est clair qu'on ne
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          travaille pas dans le sens du développement durable.

          On cherche à minimiser les coûts. Et pour nous, c'est

          une vision aussi qui se rapporte, qui est compatible

          avec le développement durable.

          (17 h 00)

          Alors donc la Régie et les intervenants doivent se

          rappeler d'Hydro-Québec demeure un monopole, qu'on

          doit s'assurer de vérifier, finalement, ses éléments

          de coût et qu'elle nous justifie clairement

          finalement ses différents éléments de coût et le

          caractère raisonnable de son revenu requis et des

          tarifs qui en découlent. Et on indique, on rappelle

          que, finalement, il y a des éléments qui son

          discutables et qui doivent être pris en compte,

          finalement, dans l'évaluation du revenu requis

          raisonnable. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Dagenais. Maître Fraser, est-ce qu'il

          y a des questions?

          Me ÉRIC FRASER :

          Pas de question, merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a d'autres participants qui ont des

          questions?
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          Me RICHARD LASSONDE :

          La Régie.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien sûr, allez-y.

          INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE :

 302  Q.  Peut-être juste une ou deux questions, bien c'est

          vous, Monsieur Barbeau, qui avez abordé ce sujet-là.

          Vous avez dit que vous vouliez introduire un nouveau

          critère ou un nouveau concept tarifaire à l'effet que

          le tarif devrait être le plus bas pris possible dans

          les limites d'une saine gestion financière. La

          question que je vous pose c'est : est-ce que ce

          critère-là est vraiment différent du critère qu'on

          utilise, du tarif juste et raisonnable et surtout, je

          souligne le mot raisonnable, là. En d'autres mots,

          est-ce qu'un tarif raisonnable c'est vraiment

          différent d'un tarif le plus bas pris possible dans

          les limites d'une saine gestion financière?

          M. VITAL BARBEAU :

      R.  On s'est posé la question avant de soumettre

          l'adoption du nouveau principe parce que,

          effectivement, pour nous, il y a une différence, il y

          a une nuance qui est importante. Le tarif juste et

          raisonnable fait appel, en fin de compte, à des

          éléments, à des éléments purement, beaucoup plus
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          comptables, en fin de compte, et établis de façon

          comptable, alors que lorsqu'on dit « au plus bas coût

          possible », ça peut être différent et ça peut être

          moins que le tarif juste et raisonnable. Ça introduit

          la considération d'autres éléments, ça devrait

          introduire, selon nous, la considération de d'autres

          éléments et facteurs qui sont aussi économiques mais

          davantage d'ordre social.

          Et c'est sous cet aspect-là que nous voulons que la

          Régie se donne un principe pour la guider puis aller,

          aller en considérant plus que des tarifs justes et

          raisonnables établis selon les principes de la Loi

          mais tenir compte aussi de préoccupations d'ordre

          social et pouvoir ainsi mieux jouer un rôle qui lui

          est confié par la Loi, par l'article 5 de la « Loi

          sur la Régie de l'énergie » à l'égard de la nécessité

          de concilier la protection des consommateurs avec

          l'intérêt du Distributeur et l'intérêt public.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Si vous me permettez, je vais juste compléter aussi.

          Ça dépend toujours c'est quoi notre référence de

          juste et raisonnable. On peut juger, par exemple, que

          le tarif, que le coût moyen, par exemple, sur le

          marché donne un tarif juste et raisonnable alors

          qu'ici, on parle vraiment d'un tarif le plus bas

          possible. Donc on va chercher, on va chercher plutôt
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          l'élément de réduction de coût et d'optimisation de

          la production au meilleur coût possible et pour nous,

          ce n'est pas nécessairement garanti et assuré par la

          question du tarif juste et raisonnable.

          Me RICHARD LASSONDE :

 303  Q.  Non, non, mais je vous suivrais, Messieurs, si on

          parlait, si on comparait un tarif raisonnable avec un

          tarif le plus bas possible. Mais ce n'est pas ça. Ce

          n'est pas ça, votre critère. C'est le plus bas

          possible dans les limites d'une saine gestion

          financière. Est-ce que je peux vous suggérer qu'un

          tarif raisonnable, qu'est-ce que ça veut dire, ça? Ça

          veut dire qui n'est pas excessif. Et dans le cadre

          réglementaire dont on parle ici, qui n'est pas

          excessif, qui n'est pas plus élevé, qui est requis

          pour récupérer ses coûts puis un rendement

          raisonnable.

          Si je prends votre critère, là, le plus bas possible,

          dans le plus bas possible, dans les limites d'une

          saine gestion financière. Bien, la saine gestion

          financière, il me semble, implique que vous allez

          récupérer vos coûts puis un rendement raisonnable. Il

          me semble qu'on parle de la même chose, là. Parce que

          si l'investisseur ne va pas récupérer ses coûts, puis

          c'est un rendement raisonnable, bien la boutique va

          fermer puis il va aller mettre son argent dans les
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          obligations d'épargne. Je ne sais pas, là, tu sais,

          il me semble qu'on parle de la même chose.

          LE PRÉSIDENT :

 304  Q.  J'aurais peut-être une sous-question qui pourrait

          peut-être nous aider à comprendre. Vous parlez de

          tenir compte d'autres éléments sociaux. Donnez-nous

          donc des exemples d'autres éléments sociaux dont on

          pourrait tenir compte.

          M. VITAL BARBEAU :

      R.  C'est parce que je ne voudrais pas devancer la

          présentation de notre preuve qu'on va faire dans le

          thème 3, là, à l'égard de la proposition tarifaire

          mais, effectivement, les autres éléments c'est de

          permettre, par exemple, de considérer qu'une demande

          de hausse, apparemment raisonnable, est justifiable,

          comme de l'ordre de six pour cent (6 %), peut avoir

          un impact au niveau social considérable, et pas

          seulement auprès d'une minorité de la population,

          mais auprès d'un grand nombre de personnes dans la

          population et que considérant que cet aspect-là de

          l'impact de la hausse tarifaire doit être pris en

          considération de façon équivalente aux autres

          éléments financiers qu'on a pu faire valoir devant

          vous.
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          LE PRÉSIDENT :

 305  Q.  Donc si je disais la capacité de payer des

          consommateurs, ça se rapprocherait, je dirais, non?

          Est-ce que c'est ça que vous voulez dire?

      R.  Oui, ça s'aproche de la capacité de payer des

          consommateurs qui doit être prise en compte et qui,

          on parle... dans le fond, c'est qu'avant de décréter

          une hausse tarifaire, on doit mesurer aussi la

          sensibilité des consommateurs et d'une vaste partie

          des consommateurs à toute hausse tarifaire.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Ce sur quoi on veut insister aussi, c'est l'aspect de

          minimisation de coûts qui n'est pas nécessairement

          clairement représenté dans la Loi, par exemple, ou à

          d'autres niveaux. Alors je pense que, par exemple,

          Hydro-Québec avait donné sa mission dans la phase 1

          et la Régie en a fait, l'a retenue dans son texte et

          puis on pense que l'aspect de minimisation de coûts

          devrait être introduit, par exemple, dans ça. Puis ce

          n'est pas suffisant de produire pour assurer la

          qualité des niveaux, ça va, c'est important mais ce

          n'est pas suffisant.

          Alors il faut, je pense, revenir à la notion aussi de

          minimisation de coûts qui est importante puis qui

          n'est pas assurée par la notion de tarif juste et

          raisonnable, dépendamment des critères qu'on utilise.
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          Me RICHARD LASSONDE :

 306  Q.  Est-ce que le critère des tarifs justes et

          raisonnables « just and raisonnable tolls » est-ce

          que ce n'est pas un critère pas mal universellement

          reconnu pour la réglementation, la régulation des

          services publics en monopole, je vous suggère?

          Pourquoi est-ce que ce serait différent ou pourquoi

          est-ce qu'on utiliserait un autre critère au Québec?

          L'électricité, c'est un monopole. Voilà.

          Puis partout ailleurs, on fonctionne depuis des

          décennies et des décennies avec ce simple critère-là,

          pourquoi ce serait différent au Québec?

          M. VITAL BARBEAU :

          Bien, je pense que Hydro-Québec, au Québec et Hydro-

          Québec en particulier, il y a déjà une différence. Un

          monopole étatique de l'envergure d'Hydro-Québec, on

          sait qu'il n'en existe pas beaucoup en Amérique et

          même à travers le monde, et la nationalisation qu'on

          en a fait sur tout le territoire québécois et dont

          l'amorce remonte, dont les débuts remontent à mil

          neuf cent quarante-quatre (1944), a donné comme

          fruit, une entreprise qui n'a pas d'équivalent

          ailleurs.

          Alors à ce niveau-là, on n'a pas à se gêner d'être

          distinct, de vouloir se distinguer et de ne pas
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          adopter des critères qui sont importés ailleurs et de

          prendre pour acquis qu'ils sont suffisants alors

          qu'on sait très bien que, effectivement, la

          définition qu'on en donne, l'application puis le

          traitement qui en suit se limitent à des aspects

          purement économiques et l'économie, en fin de compte,

          comme bien d'autres sciences n'est pas une science

          exacte, on le voit particulièrement devant la Régie,

          les chiffres qui nous sont apportés et qui nous sont

          soumis sont multiples, sont nombreux, sont

          contradictoires, parfois, sont estimatifs d'autres

          fois. Alors c'est pour ça que, dans le fond, si on ne

          regarde que les chiffres, je ne suis pas convaincu

          que les termes « juste et raisonnable » qui doivent

          être considérés, qui sont inscrits dans la Loi vont

          être suffisants pour inspirer la Régie québécoise.

          (17 h 10)

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Je voudrais juste compléter. Alors on a parlé, il a

          été discuté tantôt de la question de l'appel d'offre

          pour la nouvelle production. Personnellement, je ne

          crois pas que ça soit un processus qui assure à long

          terme le plus bas prix possible, par exemple, pour la

          nouvelle production. Pourquoi? Parce que le marché

          n'est pas concurrentiel et on a à ce moment-là un

          nombre limité de joueurs qui peuvent intervenir sur

          ce marché-là et on est pris à ce moment-là à pouvoir

          appliquer un processus qui ne garantira pas en bout
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          de ligne le meilleur prix pour les consommateurs.

          Alors si on avait un principe comme ça, à ce moment-

          là il faudrait adapter, forcer le processus pour

          établir des mécanismes qui garantissent l'atteinte de

          l'objectif qui est de produire la production au

          meilleur coût possible, par exemple, au plus bas coût

          possible.

 307  Q.  Je n'ai pas d'autres questions. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Lassonde.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Je ne sais pas si c'est une question ou un

          commentaire mais je ferai le commentaire et si vous

          avez des commentaires là-dessus ça serait

          intéressant.

          Dans la discussion qu'on vient d'avoir j'ai un grand

          malaise qu'il me semble que vous voulez que la Régie

          se substitue au législateur ou en tout cas prend son

          rôle. Disons le législateur a dit qu'il veut des

          tarifs justes et raisonnables. Si votre définition

          est différente, il me semble que secondaire mais

          monsieur le législateur : « Je suis votre égal et je

          vais mettre un nouveau critère. » Et ce n'est pas le

          rôle de nous à faire ça.
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          Aussi je dirais juste en général les points que vous

          abordez sont des très bons points, sauf que je les

          vois plutôt à introduire dans un débat à l'Assemblée

          nationale plutôt que devant la Régie. Nous avons une

          Loi, nous appliquons notre Loi et l'exemple que vous

          venez de donner, disons est-ce que le processus

          d'appels d'offre est le meilleur. On peut avoir

          divers idées là-dessus mais il est dans notre Loi et

          je ne crois pas qu'on peut dire: mais après tout ce

          n'est pas la meilleure Loi, on va la changer. On n'a

          simplement pas ce pouvoir.

          Si vous avez des commentaires ils sont bienvenus mais

          je vous donne mon point de vue plus qu'autre chose.

          M. VITAL BARBEAU :

          Bien c'est pour aller dans le même sens, pour

          continuer dans le sens de votre réflexion. On

          pourrait, on reçoit votre commentaire, on vous dirait

          que notre volonté n'est pas de changer, ce n'est pas

          une volonté de changer la Loi, quoique la Loi sur la

          Régie de l'énergie on sait que c'est le gouvernement

          qui a le pouvoir de la changer. Il l'a fait

          allègrement depuis qu'elle est en vigueur,

          allègrement et trop, à notre avis, depuis qu'elle est

          en vigueur!

          Établir des principes, pour la Régie qu'elle
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          établisse des principes pour la guider dans le cadre

          des audiences tarifaires, à notre avis c'est un

          pouvoir qu'elle a et dans le fond une loi ça ne donne

          que les grands principes. Un des grands principes sur

          lequel nous reposons nos représentations et qui est

          dans la Loi c'est celui de la protection des

          consommateurs.

          Et nous disons, nous disons à la Régie qu'elle

          devrait, parmi ces principes, se donner autre chose

          que des principes d'ordre comptable et économique et

          aussi se donner un principe qui lui permettrait

          justement de parvenir, d'être plus ferme pour pouvoir

          parvenir à contrôler les coûts, à avoir des exigences

          de contrôle sur les coûts et de considération des

          coûts plus grandes que celles des chiffres seulement

          si elle n'est pas satisfaite, qui lui permettrait en

          fin de compte de rendre des décisions pour établir ce

          qu'elle entend par des tarifs justes et raisonnables

          mais avec dans l'esprit que, non seulement les tarifs

          sont justes et raisonnables aussi, mais qu'elle est

          convaincue que c'est au plus bas tarif possible.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          J'aimerais compléter sur l'aspect par exemple la Loi

          demande qu'il soit décidé un rendement juste et

          raisonnable aussi et on a présenté une preuve à ce

          moment-là en phase I sur notre interprétation de

                               - 285 -

          R-3492-2002                                   THÈME 1

          18 novembre 2003               PANEL - ACEF DE QUÉBEC

          Volume 23                              iNT./M. Frayne

          l'aspect de juste et raisonnable pour le rendement.

          On a pensé, par exemple, que le rendement ne devait

          pas dépasser, par exemple, le rendement moyen dans

          l'économie. Je pense que pour nous c'était une

          référence acceptable. Et il est clair que ça ne

          donnait pas le même résultat que lorsqu'on réfère au

          marché boursier et qu'on ajuste à ce moment-là la

          prime de risque.

          Et il y a des éléments comme ça, des choix qui

          demeurent arbitraires, qui peuvent demeurer

          raisonnables mais arbitraires dans l'interprétation

          des articles de la Loi.

          Et quand la Loi dit il faut que des tarifs soient

          justes et raisonnables, elle dit aussi qu'il y a un

          ensemble d'éléments que la Régie doit regarder aussi

          qui n'est pas juste la question du tarif juste et

          raisonnable. Elle doit aussi s'assurer qu'il y a des

          mécanismes pour que le Distributeur, par exemple,

          améliore son rendement et la satisfaction de la

          clientèle.

          Et donc ces éléments-là pour nous peuvent justifier

          aussi un principe du genre, c'est-à-dire c'est donc

          l'interprétation d'un ensemble de critères qui va

          faire en sorte qu'on devrait tendre normalement vers
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          des tarifs qui soient les plus bas possibles et qui

          soient compatibles aussi avec le niveau de

          satisfaction de la clientèle la plus élevée possible

          en maintenant une qualité acceptable aussi du

          service.

          LE PRÉSIDENT :

          Maintenant il ne me reste qu'à vous remercier,

          Monsieur Barbeau et Monsieur Dagenais. Il est cinq

          heures quinze (17 h 15), on a complété le programme

          de la journée. On reprend demain matin à neuf heures

          (9 h). À demain.

          AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE

                   -------------------------

                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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